
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 23 JUIN 2025 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR 

- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION 
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

- APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 
MARS 2025 ET DU 10 AVRIL 2025

- INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

- INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL - RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE DE 
SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION DE L’EQUIPEMENT CULTUREL LE 
RADIANT – SAISON 2023-2024

- INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL - RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE DE 
SERVICE PUBLIC POUR LA MISE EN FOURRIERE ET LA DESTRUCTION DE VEHICULES

- INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES DU CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE - ANNEE 2024

-  INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL :  AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR 
L’AMENAGEMENT D’UNE PLATEFORME LOGISTIQUE A RILLIEUX LA PAPE

Rapports présentés

N° D2025_050 Déploiement de stations Vélo'v sur la CTM
N° D2025_051 Fort de Montessuy _ Promesse de bail emphytéotique
N° D2025_052 Dénomination d'une voie : Impasse des Cardons
N° D2025_053 Demande d'autorisation environnementale présentée par la société SARP en vue 

d'exploiter une installation de transit et regroupement de déchets dangereux à 
Collonges au Mont d'Or _ Avis du Conseil Municipal

N° D2025_054 Réduction de capital de la Société Publique Locale d'Efficacité Energétique _ SPL 
OSER _ Autorisation au représentant de la Ville de Caluire et Cuire à l’assemblée 
générale extraordinaire

N° D2025_055 Opération de logement social par Habitat et Humanisme, 61 rue Pierre Brunier _ 
Participation financière de la commune

N° D2025_056 Garanties financières d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
CDC habitat social auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration de 29 logements situés 23, 25 et 29 rue de l'Oratoire à 
Caluire et Cuire _ "Le Bissardon TR2"

N° D2025_057 Convention de mise à disposition de locaux, terrains et équipements entre la Ville 
de Caluire et Cuire et le FCL Tennis _ Renouvellement

N° D2025_058 Convention de mise à disposition de locaux, terrains, équipements et matériels 
entre la Ville de Caluire et Cuire et le FCL Hockey _ Renouvellement

N° D2025_059 Convention de mise à disposition de locaux et d'équipements entre la Ville de 
Caluire et Cuire et le FCL Arts martiaux _ Renouvellement

N° D2025_060 Mise en œuvre des chantiers éducatifs au titre de l'année 2025
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N° D2025_061 Convention unique relative au dispositif de Service d'Accueil et d'Information des 
Demandeurs et de Gestion partagée de la demande de logement social et des 
attributions 2025-2031

N° D2025_062 Fixation des tarifs 2026 de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE)
N° D2025_063 Autorisation de mise en vente de biens mobiliers
N° D2025_064 Services numériques à l'usager - Approbation de la convention cadre entre la Ville 

de Caluire et Cuire et la Métropole de Lyon
N° D2025_065 Mise en œuvre des revalorisations des professionnels de la petite enfance en vue 

du versement du bonus « attractivité » par la Caisse d'Allocations Familiales
N° D2025_066 Révision du régime indemnitaire applicable aux agents de la Ville de Caluire et 

Cuire
N° D2025_067 Révision des modalités de gestion des astreintes municipales
N° D2025_068 Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2025-2028 entre la Ville et le comité 

socio-culturel du personnel municipal _ Renouvellement
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M. TOLLET : Bonjour à toutes et tous.  La séance du Conseil Municipal est ouverte.
Je vous souhaite la bienvenue.

ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

M. TOLLET : Pour commencer, il nous faut désigner le secrétaire de séance. Je vous propose de 
désigner ce soir Monsieur MICHON.  Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

M. TOLLET :  Je vous remercie. Monsieur MICHON, veuillez s'il vous plaît procéder à l'appel.

Monsieur MICHON procède à l’appel.

Etaient présents : M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER, M. JOUBERT, 
Mme WEBANCK, M. CIAPPARA, Mme HAMZAOUI, M. MICHON, Mme FRIOLL, Mme GOYER, 
M. DIALLO,  Mme  DEL  PINO,  Mme GUGLIELMI,  M.  TAKI,  M. BALANCHE,  Mme COTON, 
Mme CHANDIA,  M. GUERIN,  M. PROTHERY,  M.  JUENET,  M.  MANINI,  M.  KRIEF,   M. JOINT, 
Mme LE  CARPENTIER,  M. GILLARD,  M. FAIVRE,  M. ATTAR-BAYROU,  M. MATTEUCCI 
(jusqu’au N° 2025_053), M. DEYGAS, M. TROTIGNON,  Mme GEHIN (à partir du N° 2025_053), 
M. COMPAGNON DE LA SERVETTE, M. BUATHIER, Mme PATET, M. MEGEVAND, 
Mme  CRESPY,  (par  proc.  à  M.  TOLLET),  Mme  LINARES  (par  proc.  à  M.  THEVENOT) 
Mme CORRENT  (par  proc.  à  Mme  MAINAND),  M.  MATTEUCCI  (par  proc.  à  Mme  LE 
CARPENTIER à partir du N° 2025_054), Mme VERNAY (par proc à M. COUTURIER), M. GUEDJ 
(par proc. à M. GILLARD), M.DUVAREILLE (par proc. à M. JOUBERT)

Etaient absents : M. COCHET, Mme GEHIN (jusqu'au N°2025_052)

Trente-cinq conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  conseil  municipal  assistant  en 
personne  à  la  séance,  le  quorum est  atteint  conformément  à  l’article  L.2121-17  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales et à l’article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal.

M.  TOLLET : Comme  lors  de  chaque  séance,  nous  commençons  par  ce  compte  rendu  des 
décisions prises par le Maire en vertu de la délégation qui a été donnée par le Conseil Municipal. 
La délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées au Conseil et c’est ainsi que je vous 
communique cette information. Il n’y a pas de demande d’intervention. Nous passons au dossier 
suivant.
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COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION 
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2025-029 :

Avenant n°4 au marché N° 2023-001 – Lot 1 – entre la Ville et :
- le titulaire : Société ROUX CABRERO SAS – 4 rue du Docteur Reybard – ZI Marenton II – 07100 
ANNONAY (titulaire) ;
- le co-traitant : Société VILQUIN – Le Belloire – CS 30048 – 16200 JARNAC ;
Signé le 12 février 2025.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 1 : structure – gros œuvre – charpente métallique

L’avenant n°4 a pour effet de modifier l’article 2 de l’acte d’engagement et de prévoir les travaux 
supplémentaires suivants :

- création de massifs en pied de poteaux de charpente existants et suppression du sol en lamé 
dans TGBT.  

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n°4 représente une augmentation de 1 575 € HT pour le mandataire ROUX 
CABRERO et une diminution de 380,91 € HT pour le co-traitant VILQUIN.

Le montant total du marché est porté de 1 279 369,76 € HT à 1 280 563,85 € HT.

N° 2025-030 :

Avenant  n°2  au  marché  N°  2023-001  –  Lot  4  –  entre  la  Ville  et  la  Société  BORY  ALEX 
METALLERIE  MENUISERIE  –  ZAC  LES  EPALITS  –  42610  SAINT  ROMAIN  LE  PUY  signé 
le 23 janvier 2025.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 4 : menuiseries extérieures aluminium – occultation

L’avenant a pour effet de modifier l’article 2 de l’acte d’engagement  et de prévoir les travaux 
supplémentaires suivants :

- Intégration des boutons de commande des BSO en mode radio plutôt que de les insérer de 
manière inesthétique dans l’habillage bois sur les doublages en façade ;
- Pose de limiteurs d’ouverture sur les fenêtres des bureaux. 

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 4 329 € HT.
Le montant total du marché est porté de 275 129,16 € HT  à 279 458,16 € HT.
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N° 2025-031 :

Avenant n°3 au marché N° 2023-001 – Lot 8 – entre la Ville et la Société LA RHODANIENNE DE 
CARRELAGE – 54 rue Vaillant Couturier – 69200 VENISSIEUX signé le 31 janvier 2025.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 8 : revêtements des sols
L’avenant  a  pour  effet  de modifier  l’article  2  de l’acte d’engagement  et  de prévoir  les travaux 
supplémentaires suivants :

Fourniture et pose de trois caniveaux, dépose des trois caniveaux existants qui avaient été mal 
implantés.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 7 380 € HT.
Le montant total du marché est porté de 169 631,89 € HT  à 177 011,89 € HT.

N° 2025-032 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 10 – entre la Ville et la Société PI INSTALL – 14 rue des 
Serves – 01340 MONTREVEL EN BRESSE signé le 3 février 2025.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 10 : cloisons et portes isothermes
L’avenant  n°2 a pour effet  de modifier  l’article 2 de l’acte d’engagement en raison de travaux 
supplémentaires :

- réalisation d’habillages au niveau des cellules de refroidissement ;
-  réalisation  anticipée  de  2  chambres  froides  négatives  nécessaires  avant  la  réalisation  des 
chapes ;
- dans la zone de réception, installation d’une porte supplémentaire afin de pouvoir installer un 
tableau divisionnaire dans une gaine technique ;
- démontage partiel d’une cloison puis remontage après les opérations de manutention ;
- changement du ventail de porte entre le sas habillage et la zone cuisson.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 7 315,70 € HT.
Le montant total du marché est porté de 535 577,58 € HT  à 542 893,28 € HT.

N° 2025-033 :

Avenant n°4 au marché N° 2023-001 – Lot 17 – entre la Ville et la Société AXIMA – 214 rue Marius 
Berliet – 69400 ARNAS signé le 31 janvier 2025.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 17 : VRD espaces verts
L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux 
supplémentaires :
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- réalisation d’une clôture barreaudée et muret de soutènement ;
- ouverture pied de façade en raison d’une modification de planning et du remblaiement nécessaire 
contre les vides sanitaires ;
- divers travaux supplémentaires liés aux réseaux, notamment de chauffae urbain.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 69 884,30 € HT.
Le montant total du marché est porté de 508 020,60 € HT  à 577 904,80 € HT.

N° 2025-034 :

Marché N° 2024-038 – Lot 1 – entre la Ville et la Société MACONNERIE DEMOLITION BATIMENT 
– 28 rue Louis Pradel – 69960 CORBAS  signé le 14 février 2025.

Objet : Réhabilitation de la future Maison de l’écologie positive
Lot 1 : gros œuvre – renforcement structurel

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 9 mois :
- la période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de 
service de démarrage de la période de préparation,
- la période de travaux est de 7 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Montant : 20 500 € HT

N° 2025-035 :

Marché N° 2024-038 – Lot 3 – entre la Ville et la Société TOFFOLETTI – 77 ancienne route de 
Niévroz – Z.A. Les Pré Seigneurs – 01120 DAGNEUX  signé le 14 février 2025.

Objet : Réhabilitation de la future Maison de l’écologie positive
Lot 3 : menuiseries

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 9 mois :
- la période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de 
service de démarrage de la période de préparation,
- la période de travaux est de 7 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Montant : 21 811,71 € HT

N° 2025-036 :

Marché N° 2024-038 – Lot 4 – entre la Ville et la Société C.A.E. GROUPE – 23 rue Eugène Pottier  
– 69100 VILLEURBANNE  signé le 14 février 2025.

Objet : Réhabilitation de la future Maison de l’écologie positive
Lot 4 : plâtrerie – peinture – faux plafonds
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Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 9 mois :
- la période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de 
service de démarrage de la période de préparation,
- la période de travaux est de 7 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Montant : 18 826,77 € HT

N° 2025-037 :

Marché N° 2024-038 – Lot 5 – entre la Ville et la Société FLUIDES SERVICE – 8 impasse du Rêve 
– 69100 VILLEURBANNE  signé le 14 février 2025.

Objet : Réhabilitation de la future Maison de l’écologie positive
Lot 5 : plomberie

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 9 mois :
- la période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de 
service de démarrage de la période de préparation,
- la période de travaux est de 7 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Montant : 8 358 € HT

N° 2025-038 :

Marché N° 2024-038 – Lot 6 – entre la Ville et la Société FPEL – 40 route de Lyon – 69960 
CORBAS  signé le 14 février 2025.

Objet : Réhabilitation de la future Maison de l’écologie positive
Lot 6 : électricité

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 9 mois :
- la période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de 
service de démarrage de la période de préparation,
- la période de travaux est de 7 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Montant : 8 900 € HT

N° 2025-039 :

Avenant n°4 au marché N° 2024-016 – Lot 1 – entre la Ville et :
- le titulaire : LAQUET SAS – 643 route de Beaurepaire – 26210 LAPEYROUSE MORNAY ;
- le co-traitant : Société POLYTAN – 4 rue Hector Servadac – 80440 GLISY ;
Signé le 28 février 2025.

Objet : Travaux de rénovation du terrain de Hockey sur gazon au stade Henri Cochet
L’avenant a pour effet de modifier l’article 2 de l’acte d’engagement et le bordereau de prix initial  
BPU. Ces modifications concernent le mandataire LAQUET SAS.

7



Les travaux supplémentaires sont répartis comme suit :

- le terrain a été fragilisé par les pluies intensives et le contrôle des arrosage tardifs. Un léger 
affaissement a été constaté au niveau de la jonction entre la partie reprise et l’ancien terrain. A la 
réception, la planéité du terrain était impeccable. 

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 3 805 € HT.
Le montant total du marché est porté de 377 215,15 € HT  à 381 020,15 € HT.

N° 2025-040 :

Marché N° 2024-044 – entre la Ville et la Société TERIDEAL TARVEL – 3 place Gustave Eiffel – 
CS 8073 – 94528 RUNGIS Cedex signé le 28 février 2025.

Objet : Entretien de certains espaces verts de la Ville de Caluire et Cuire.

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  9  avril  2025, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec 
maximum.
Montant maximum annuel : 40 000 € HT

N° 2025-041 :

Marché N° 2024-045 – entre la Ville et la Société PEINTURE INDUSTRIE ET BATIMENT – PIA 
GAZIL – 55 A avenue Paul Kruger – 69100 VILLEURBANNE signé le 28 février 2025.

Objet : Fourniture de peinture et de matériel de peinture

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  5  mars  2025, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec 
maximum.
Montant maximum annuel : 25 000 € HT

N° 2025-042 :

Marché N° 2024-046 – entre la Ville et la Société SELECT TT – APPEL MEDICAL – 276 avenue du 
Président Wilson – 93210 SAINT DENIS LA PLAINE signé le 28 février 2025.

Objet : Prestation de service de travail intérimaire dans la filière Médico-Sociale

Durée :  Le  marché est  conclu  pour  une période initiale  d’un  an  à  compter  du  10  avril  2025, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec 
maximum.
Montant maximum annuel : 55 000 € HT
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N° 2025-043 :

Marché N° 2024-015 – entre la Ville et la Société GBA&CO – 7 rue Pablo Picasso – CS 70626 – 
42041 SAINT ETIENNE Cedex 01 signé le 10 mars 2025.

Objet : Mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de gros entretien à la piscine municipale

Durée :  Le  marché  est  conclu  à  compter  de  sa  date  de  notification.  Le  délai  d’exécution 
prévisionnel de la mission de maîtrise d’oeuvre est d’environ 22 mois à compter de la notification 
du marché (plus 12 mois de garantie de parfait achèvement).

Montant : mission de base : 106 845 € HT (forfait provisoire)
mission complémentaire OPC : 15 050 € HT (forfait provisoire)
mission complémentaire diagnostic : 750 € HT

N° 2025-044 :

Marché subséquent n°2 à l’accord-cadre – N° 2023-0002 – entre la Ville et la Société Lyonnaise 
d’Eclairage  CITEOS  –  325  rue  Maryse  Bastié  –  69140  RILLIEUX  LA  PAPE  signé 
le 12 mars 2025.

Objet : Gestion du système de vidéo-protection de la Ville de Caluire et Cuire

Le  marché  subséquent  n°2  à  pour  objet  l’extension  du  système  de  vidéo-protection  sur  les 
quartiers du Centre Bourg, de Saint Clair, de Vassieux et Cuire le Haut.

Durée : Le marché subséquent n°2 prend effet à compter de sa date de notification.
Le  marché  subséquent  prendra  fin  à  l’admission  définitive  et  sans  réserve  des  travaux  et 
prestations au plus tard le 15 mai 2025.

Montant :  70 287,38 € HT (montant  estimatif  des travaux tel  qu’il  résulte du Détail  Quantitatif 
Estimatif, DQE)

N° 2025-045 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-051 – Lot 5 – entre la Ville et la Société CONCEPT 3 P – 72 
avenue Roger Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 14 février 2025.

Objet : Prestations de nettoyage quotidien de divers bâtiments communaux.

Lot 5 : nettoyage quotidien de divers bâtiments communaux

L’avenant a pour effet de modifier le BPU de l’accord cadre comme suit :

suppression de la  prestation de nettoyage de la  crèche « Galipettes »,  en raison de la  future 
démolition du bâtiments sis 18 rue Paul Painlevé.
création d’une prestation de nettoyage de la crèche « Boule de Gones »

Durée : L’avenant prend effet à compter du 1er janvier 2025.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.
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N° 2025-046 :

Marché N° 2024-038 – lot 2 – entre la Ville et la Société BCCA2 – 55 rue Jean Moulin – 69300 
CALUIRE ET CUIRE signé le 20 mars 2025.

Objet : Réhabilitation de la future Maison de l’Ecologie Positive
Lot 2 : carrelage, faïence, chape

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de  
service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 7 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 7 494,40 € HT

N° 2025-047 :

Arrêté municipal en date du 20 mars 2025.

Objet : Tarifs de Caluire Juniors
Les tarifs applicables à Caluire Juniors sont définis comme suit :

Catégories Tarif Tarif plancher Tarif plafond

Accueil à la journée avec 
repas  -  enfant  domicilié 
sur Caluire et Cuire

quotient  familial  CAF  x  taux 
d'effort  de 0,91 % + part  fixe 
de 3,47 €

7,10 € 30,63 €

Accueil à la journée avec 
panier  repas  -  enfant 
domicilié  sur  Caluire  et 
Cuire

quotient  familial  CAF  x  taux 
d'effort  de  0,76 % + part  fixe 
de 3,14 €

6,19 € 26,04 €

Accueil à la journée avec 
repas  -  enfant  non 
domicilié  sur  Caluire  et 
Cuire

quotient  familial  CAF  x  taux 
d'effort  de  1,14 % + part  fixe 
de 4,22 €

8,75 € 38,27 €

Accueil à la journée avec 
panier repas - enfant non 
domicilié  sur  Caluire  et 
Cuire

quotient  familial  CAF  x  taux 
d'effort  de  0,95 % + part  fixe 
de 3,86 €

7,66 € 32,32 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2025.

N° 2025-048 :

Arrêté municipal en date du 20 mars 2025.

Objet : Tarifs des classes de découverte
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Les tarifs applicables aux classes de découvertes sont définis comme suit :

TARIF À LA JOURNÉE

QF  < 400 € 8,59 €

400 € ≤ QF < 1 800 € QF  x taux d’effort (1,72 %) + part fixe (1,70 €)

1 800 € ≤ QF 32,72 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2025.

N° 2025-049 :

Arrêté municipal en date du 20 mars 2025.

Objet : Tarifs des activités périscolaires
Les tarifs applicables aux activités périscolaires sont définis comme suit :

ACCUEIL DU MATIN

tarif accueil pour un matin QF x taux d’effort (0,115 %) + part fixe (1,10 €)
• tarif plancher : 1,44 € 
• tarif plafond : 2,92 € 

tarif accueil exceptionnel (hors délais) 4,26 €

QF = quotient familial CAF ou MSA

RESTAURATION SCOLAIRE

tarif  repas  enfant  domicilié  sur  Caluire  et 
Cuire

QF x taux d’effort (0,278 %) + part fixe (1,24 €)
• tarif plancher : 2,08 €
• tarif plafond : 5,68 €

tarif repas enfant non domicilié sur Caluire et 
Cuire

5,68 €

tarif surveillance panier/ repas QF x taux d’effort (0,134 %) + part fixe (0,69 €)
• tarif plancher : 1,10 €
• tarif plafond : 2,84 € 

repas exceptionnel enfant (hors délai) 7,64 € 

repas enfant placé en famille d’accueil ou à 
la  Fondation  d’Auteuil  Providence  Saint 
Nizier

2,08 €

repas adulte pour convenance personnelle 8,40 €

QF = quotient familial CAF ou MSA

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2025.
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N° 2025-050 :

Demande de subvention en date du 24 mars 2025.

Objet : Demande de subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’extension du système 
de vidéoprotection de la Ville au titre de l’année 2025.
Dans le cadre du Programme « Installer un système de sécurisation sur les espaces publics », il 
est déposé, au titre de l’année 2025, auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes une demande de 
subvention pour l’extension de la vidéo-protection.

Coût prévisionnel de l’opération : 70 287,38 € HT

N° 2025-051 :

Demande de subvention en date du 24 mars 2025.

Objet : Demande de subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’équipement de la Police 
Municipale au titre de l’année 2025.
Dans le cadre du Programme « Acquérir et installer des équipements en matière de sécurité », il 
est déposé, au titre de l’année 2025, auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes une demande de 
subvention pour l’acquisition d’éléments de protection pour la Police Municipale.

Coût prévisionnel de l’opération : 7 078,80 € HT

N° 2025-052 :

Arrêté municipal en date du 31 mars 2025.

Objet : Tarifs de la Ludothèque

Les tarifs applicables à la Ludothèque sont définis comme suit :

RÉSIDENTS

Cotisation annuelle « famille » valable de date à date 14,50 €

Cotisation annuelle valable de date à date :

- Jeunes majeurs de moins de 26 ans
- Demandeurs d’emploi
- Personnes non imposables
- Bénéficiaires du RSA ou de minimas sociaux

GRATUITÉ

Cotisation annuelle « groupe » valable de date à date
(associations, institutions, crèches ou écoles privées domiciliées sur Caluire 
et Cuire…) 

54,00 €
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NON RÉSIDENTS

Cotisation annuelle « famille » valable de date à date 27,50 €

OFFRE COMPLÉMENTAIRE réservée uniquement aux Résidents

Prêt  de malle de jeux thématique (pour une durée maximale de deux 
semaines)

13,50 € / malle
+ 53,00 € caution / malle

Prêt de jeux surdimensionnés (pour une durée maximale d’une semaine) 13,50 € / jeu
+ 53,00 € caution / jeu

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2025.

N° 2025-053 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-022 – Lot 2 – entre la Ville, son mandataire la Société Publique 
Locale d’Efficacité Energétique (SPL OSER) et la Société Dauphine Isolation Environnement signé 
le 7 mars 2025.

Objet : Marché de travaux préparatoires à la rénovation de l’ancien collège Lassagne à Caluire et 
Cuire

Lot 2 : désamiantage

Désamiantage complémentaire des pieds de poteaux sous préau du bâtiment E avec démolition de 
l’enrobé autour des pieds de poteaux. 

Durée : Les travaux devront être achevés avant le 18 avril 2025.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 10 900 € HT.

Le montant total du marché est porté de 299 747 € HT  à 310 647 € HT.

N° 2025-054 :

Marché N° 2025-001 – entre la Ville et l’ALGED ESAT LA ROUE – route des Terres Bourdin – 
69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 11 avril 2025.

Objet :  Prestation  de  service  d’insertion  professionnelle  ayant  pour  support  une  activité  de 
traitement de légumes et fruits frais bruts et une activité de plonge
Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de 
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec 
maximum.
Montant maximum annuel : 100 000 € HT
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N° 2025-055 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-049 – Lot 1 – entre la Ville et la Société VULCANO Skateparks 
S.L – Call Moli d’En Xex, 27 – 08291 RIPOLLET / BARCELONE signé le 8 avril 2025.

Objet : Travaux de construction d’un skatepark

Lot 1 : déconstruction, terrassement, VRD, skatepark, bâtiment associatif
L’avenant a pour effet de modifier l’article 2 de l’acte d’engagement et prévoit les travaux suivants :

- Pose de clapet anti-retour en ligne pour une meilleure gestion des venues d’eau en fond de fouille 
et fond de bowl, apport de terre végétale, ajout de regard béton dans les fouilles drainantes du 
réseau d’éclairage public ;
- Ajustement de la surface de béton désactivé à couler, remodelage du talus à l’arrière du bâtiment 
associatif, nettoyage à la balayeuse pour la remise en état du béton désactivé, non réalisation du 
cheminement en stabilisé à l’est du bowl. 

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une diminution de 1828,38 € HT.
Le montant total du marché est porté de 1 147 007,26 € HT  à 1 145 178,88 € HT.

N° 2025-056 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-049 – Lot 2 – entre la Ville et la Société Lyonnaise d’Eclairage 
CITEOS – 325 rue Maryse Bastié – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 8 avril 2025.

Objet : Travaux de construction d’un skatepark

Lot 2 : éclairage

L’avenant  a  pour  effet  de modifier  l’article  2  de l’acte d’engagement  et  de prévoir  les travaux 
supplémentaires suivants :

- La mise en place de deux pompes de relevage provisoires qui, en cas de montées des eaux 
vident  les  fosses  du  skatepark.  Le  câblage et  raccordement  via  les  prises  étanches de  deux 
pompes dans les regards ont été réalisés par le lot 1 ;
- travaux de terrassement complémentaires au niveau des massifs avec une plus value blindage 
par tube annelé. 

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 5 610 € HT.
Le montant total du marché est porté de 141 361,65 € HT  à 147 241,65 € HT.

N° 2025-057 :

Avenant n°3 au marché N° 2020-027 – Lots 2 et 3 – entre la Ville et la Société IDEX ENERGIES – 
72 avenue Jean-Baptiste Clément – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT signé le 8 avril 2025.

Objet :  Contrat  d’exploitation,  d’entretien  et  de  maintenance des  installations  thermiques avec 
garantie totale
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Lots 2 et 3 : chaufferies collectives, ventilation et traitement de l’air et exploitation des chaudières 
murales
L’avenant introduit les modifications suivantes :

- le changement de nom du site « Cuisine Centrale » par « Ancienne Cuisine Centrale », bâtiment 
situé 29 rue Pasteur – Caluire et Cuire ;
- pour le Lot 2 : la réévaluation du marché de maintenance du lot 2 à la suite du raccordement de 
plusieurs  sites  au  Réseau  de  Chaleur  Urbain.  Supprimant  de  ce  fait,  les  générateurs  des 
chaufferies collectives et donc certaines prestations.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 01/08/2024.

Montant : L’avenant représente une diminution totale de 26 029,17 € HT.
Le montant total du marché est porté de 1 281 349,72 € HT  à  1 255 320,69 € HT.

N° 2025-058 :

Avenant n°4 au marché N° 2020-027 – Lots 2 et 3 – entre la Ville et la Société IDEX ENERGIES – 
72 avenue Jean-Baptiste Clément – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT signé le 8 avril 2025.

Objet :  Contrat  d’exploitation,  d’entretien  et  de  maintenance des  installations  thermiques avec 
garantie totale

Lots 2 et 3 : chaufferies collectives, ventilation et traitement de l’air et exploitation des chaudières 
murales

L’avenant introduit la modification suivante :

- pour le Lot 2 : la suppression du site Painlevé à la suite de l’arrêt d’exploitation de celui-ci, en vue 
de sa prochaine démolition ; 

Durée : L’avenant prend effet à compter du 01/02/2025.

Montant : L’avenant représente une diminution de 4 950,63 € HT.
Le montant total du marché est porté de 1 255 320,69 € HT  à  1 250 370,04 € HT.

N° 2025-059 :

Avenant n°3 au marché N° 2020-027 – Lot 4 – entre la Ville et la Société IDEX ENERGIES – 72 
avenue Jean-Baptiste Clément – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT signé le 8 avril 2025.

Objet :  Contrat  d’exploitation,  d’entretien  et  de  maintenance des  installations  thermiques avec 
garantie totale

Lot 4 : climatisation

L’avenant a pour objet d’arrêter l’exploitation du site Painlevé et de prendre en considération le 
transfert du matériel de climatisation a été transféré sur le site « Boule de Gones ». Le nombre de 
climatiseur reste inchangé.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 01/01/2025.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.
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N° 2025-060 :

Marché  N°  2025-003  –  entre  la  Ville  et  la  SAS  ST  GROUPE  –  ZAC  Pioch  Lyon  –  34160 
BOISSERON signé le 22 avril 2025.

Objet : Rénovation du parquet du Gymnase Lucien Lachaise

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
La période de préparation et de fabrication est de 4 semaines à compter de la notification de l’ordre 
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 12 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des 
travaux. Les travaux dvront avoir lieu du 26 mai au 14 août 2025
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant :  217  616  €  HT (montant  estimatif  des  travaux  tel  qu’il  résulte  du  Détail  Quantitatif  
Estimatif, DQE, pour l’offre de base + la prestation complémentaire éventuelle n°1 + la prestation 
complémentaire éventuelle n°2).

N° 2025-061 :

Avenant n°1 au marché N° 2020-014 – entre la Ville et la Société SFR – 16 rue du Général Alain  
de Boissieu – 75015 PARIS signé le 23 avril 2025.

Objet : Services de télécommunications

L’avenant a pour objet de prolonger le marché jusqu’au 31 août 2025 pour réaliser un audit sur le 
périmètre  de  la  téléphonie  fixe,  afin  d’intégrer  à  terme  les  prestations  à  la  Centrale  d’Achat 
RESAH.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 07 avril 2025.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2025-062 :

Arrêté municipal en date du 24 avril 2025.

Objet : Crédits Fournitures Scolaires – Année 2025

Le crédit fournitures scolaires attribué par élève et par an est fixé à :
- 33,50 € pour les écoles élémentaires,
- 29,00 € pour les écoles maternelles.

Les différents crédits spécifiques sont ainsi fixés :

- 55,50 € par élève pour le crédit attribué aux Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire 
(ULIS),

- 500 € pour le dispositif « Unité Pédagogique pour Élèves Allophones Arrivants » (UPEAA),

- 41,50  €  par  classe  pour  le  crédit  attribué  pour  les  frais  spécifiques  entraînés  par  la 
direction,
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- 260,50 € par école et  80 € par classe pour le crédit attribué aux Bibliothèques Centres 
Documentaires et aux bibliothèques de classe en maternelle et en élémentaire,

- 105 € par école et 10,50 € par classe pour le crédit informatique,

- 352 € pour une création de classe,

- 101,50 € par classe de crédit supplémentaire alloué aux écoles élémentaires classées en 
DIF par l’Éducation Nationale,

- 250 € par intervenant pour l’enseignement de la musique,

- Le crédit global attribué au réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) 
pour le suivi d’élèves scolarisés dans les écoles primaires publiques de Caluire et Cuire 
est fixé à 5.623,50 €. Il sera procédé à la répartition de ce crédit entre les intervenants 
concernés en concertation avec l’Inspection de l’Éducation Nationale.

N° 2025-063 :

Décision du Maire en date du 5 mars 2025.

Objet :  Contrepartie d’image Région Auvergne Rhône-alpes lors de la « Fête des Lumières du 
7 décembre 2024 ».

La Ville accepte le versement de la contrepartie d’image d’un montant de 2 000,00 € pour la Fête 
des Lumières 2024.

N° 2025-064 :

Décision du Maire en date du 6 mai 2025.

Objet :  Contrepartie d’image Région Auvergne Rhône-alpes lors de la « Chasse aux Oeufs du 
21 avril 2025 ».

La Ville accepte le versement de la contrepartie d’image d’un montant de 2 000.00 € pour la 
Chasse aux œufs 2025.

N° 2025-065 :

Avenant n°1 au marché N° 2024-003 – Lot 4 – entre la Ville et la SAS RHÔNE COUVERTURE 
ETANCHEITE – 120 rue Jacques Louis Hénon – 69004 LYON signé le 6 mai 2025.
Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagement des espaces extérieurs
Lot 4 : Etanchéité

L’avenant a pour objet le remplacement de l’indice de révision des prix.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.
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APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
10 MARS 2025 ET DU 10 AVRIL 2025

M. TOLLET : Nous  poursuivons  avec  l’adoption  de  ces  deux  procès-verbaux.  Il  n’y  a  pas  de 
demande d’intervention. 

Je  mets  d’abord  l’adoption  du  procès-verbal  du  10 mars  aux voix. Qui  est  pour,  contre  ou 
abstention ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Unanimité, je vous remercie.  Concernant le  procès-verbal du 10 avril,  qui est pour, contre ou 
abstention ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité.

INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

M. TOLLET : Comme lors de chaque séance, le Conseil municipal reçoit la communication des 
décisions juridictionnelles notifiées à la Ville. 

M. TOLLET :  Il n’y a pas de demande d’intervention. C’est une information qui n’entraîne pas de 
vote.
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Conseil Municipal du 23 juin 2025
Information au Conseil Municipal 

                                                                                                
Contentieux
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises en vue de défendre les intérêts de la commune, en vertu de la délégation prévue à 
l’article L.2122-22 16° du Code Général des Collectivités Territoriales.

Décisions juridictionnelles notifiées à la commune     au cours de la période allant du   4 avril 2025 au 17 juin 2025  

Requérant(s) Défendeur(s) Rappel des faits générateurs Juridiction Date de la décision Jugements

Particulier

Particuliers

Ville de Caluire et 
Cuire

Ville de Caluire et 
Cuire

Par  requête  enregistrée  par  le  Tribunal 
Administratif le 19 avril 2023, un particulier 
sollicitait l’annulation d’un arrêté municipal 
ayant accordé un permis de construire en 
date du 11 janvier 2023. 
Ce  permis  de  construire  portait  sur 
différentes  travaux  relatifs  à  une  maison 
d’habitation existante, et sur la réalisation 
d’une piscine, rue André Dufresne.

Faisant  suite à la délivrance d’un permis 
de  construire  modificatif  par  arrêté 
municipal du 19 décembre 2022 et portant 
sur  la  construction  d’un  ensemble 
immobilier  de 37 logements sociaux  rue 
Royet,  des  particuliers  déposaient  deux 
requêtes  en  référé  devant  le  Tribunal 
Administratif.
La première requête, contestant la légalité 
du  permis,  avait  pour  objet  d’obtenir  la 
suspension de l’exécution de l’arrêté.

La  seconde  requête,  contestant 
l’organisation  du  chantier  pour  la 

Tribunal Administratif de 
Lyon

première requête : 
Tribunal Administratif de 
Lyon (référé suspension)

seconde requête :
Tribunal Administratif de 

17 avril 2025

9 avril 2025

18 avril 2025

Par jugement en date du 17 
avril  2025,  les  juges  ont 
prononcé  l’annulation  du 
permis  concernant  ses 
dispositions  relatives  à  la 
construction d’une piscine, et 
rejeté  les  moyens 
d’annulation  portant  sur  les 
autres travaux prévus.

Les  juges  ont  rejeté  cette 
requête,  considérant 
qu’aucun  des  moyens 
soulevés  n’était  propre  à 
créer un doute sérieux quant 
à  la  légalité  de  l’arrêté 
contesté
Les  juges  ont  également 
rejeté cette requête.



INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE DE 
SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION DE L’EQUIPEMENT CULTUREL 

LE RADIANT - SAISON 2023-2024

M. JOUBERT : Par délibération n°D2023-036  en date du 3 Avril  2023, après une procédure de mise en 
concurrence,  le  Conseil  Municipal  a décidé de confier  la  délégation de service public  pour la  gestion et 
l’exploitation de l’équipement culturel le Radiant à la Société Bellevue, à compter du 1er Juillet 2023, pour une 
période de 10 ans. 

Les dispositions du contrat prévoient que le délégataire doit remettre, chaque année avant le 1er décembre de 
l’année en cours, un rapport à la collectivité publique délégante qui est ensuite transmis au Conseil Municipal  
pour  qu’il  en  prenne  acte  (article  L.1411-3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales).  Les  pièces 
constituant ce rapport sont précisées dans l’article 11-2 du contrat. Il doit comporter notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service public et une analyse 
de la qualité de service. 

Le rapport  concernant la saison 2023-2024 a été examiné par la Commission Consultative des Services 
Publics  Locaux  qui  s’est  réunie  le  2  Juin  2025  (article  L.1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales) et dont le compte rendu est joint au présent rapport.

Il appartient au Conseil Municipal de prendre acte de la communication de ce rapport.

PJ : 
- Synthèse du rapport annuel du délégataire
- Compte rendu de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
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M. JOUBERT : Bonsoir,  mesdames et  messieurs.  Par  délibération  du  3 avril  2023,  après  une 
procédure de mise en concurrence, le Conseil municipal a confié la concession de service public 
pour la gestion et l’exploitation de l’équipement culturel Le Radiant à la Société Bellevue pour 
10 ans, du 1er juillet 2023 au 30 juin 2033. Chaque année, le concessionnaire remet à la collectivité 
un rapport qui retrace les opérations afférentes à la délégation du service public et une analyse de 
la qualité de service. Le rapport du délégataire a été examiné par la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux le 2 juin 2025 dernier. Le compte rendu de la commission et la synthèse 
du rapport du délégataire vous ont été adressés. La saison 2023-2024 correspond à la première 
année d’exécution du contrat. Quelques chiffres caractérisent cette saison 2023-2024 :

- 177 levers de rideau ;
- 158 535 spectateurs contre 153 708 à la saison précédente, ce qui est un record ;
- 4 508 abonnés, dont 843 Caluirards et 345 abonnements famille ;
- 3 520 scolaires répartis sur 7 spectacles ;
- 207 jours d’occupation contre 190 à la saison précédente.

Cette première saison de la concession 2023-2033 a été marquée par un record en termes de 
spectateurs.  Au  global,  le  résultat  au  30 juin  2024  est  excédentaire  de  74 897 euros  et  vient 
conforter  les  fonds  propres  les  plus  élevés  des  sept dernières  années.  Conformément  aux 
dispositions du contrat de concession de service public, 30 % de ce résultat net excédentaire sera 
reversé à la Ville de Caluire et Cuire. Nous tenons surtout à remercier Victor BOSCH, M. PALMER 
et toute leur équipe pour ces excellents résultats et ces records à chaque fois repoussés un peu 
plus loin. Merci pour votre écoute.

M. TOLLET : Je vous remercie. En effet, nous ne pouvons que nous réjouir des résultats de cette 
délégation de service public ; il n’y a qu’à voir le monde qu’il y avait pour la présentation de la 
nouvelle saison, cette belle saison qui s’annonce pour l’année prochaine. Il n’y a pas de demande 
d’intervention. Ce n’est pas marqué, mais allez-y si vous voulez.

M. MATTEUCCI : Merci  Monsieur  TOLLET.  Merci  Monsieur  JOUBERT,  de  cette  présentation. 
Comme vous l’avez dit, c’est encore une belle saison, avec beaucoup de levers de rideau et une 
variété dans la proposition. Je crois que nous pouvons nous en féliciter. J’avais simplement une 
question concernant, dans le rapport, l’usage du Club Bellevue, notamment sur l’usage qui est le 
nôtre, puisqu’il y a 10 gratuités, mais nous n’en avons pas consommé durant cette année scolaire, 
enfin 2023-2024. Ma question, sans revenir sur le passé, est qu’il peut être intéressant si nous ne 
nous en servons pas, puisque ce sont des gratuités qui sont prévues pour la Ville, de les mettre 
éventuellement à disposition de certaines associations de Caluire qui sollicitent des espaces, au-
delà de la salle des fêtes et de ce que nous faisons déjà. C’est simplement un constat que nous 
avions 10 gratuités et que nous ne les avons pas utilisées. C’est tout de même dommage parce 
que c’est une salle de qualité, certes pas une grande salle, mais malgré tout une salle de qualité.  
C’était un constat et peut-être qu’il y a une explication à cela mais, en tout cas, il me semble qu’il  
faut que nous soyons attentifs à pouvoir user de ces gratuités durant la période. Merci.

M. TOLLET : Il y a eu l’explication pendant la commission, quand nous avons examiné le bilan de 
cette saison. En effet, cette salle Bellevue est bien moins utilisée. En fait, elle peut être de moins 
en moins utilisée compte tenu du nombre d’ouvertures et du nombre de levers de rideau que 
pratique  actuellement  le  Radiant.  J’entends  complètement  votre  remarque.  Madame  LE 
CARPENTIER,  il  me semble  que nous avons un peu abordé ce sujet,  mais  pas à  fond,  pas 
vraiment sur la gratuité de cette petite salle. Il faut que nous regardions, que nous allions un peu 
plus loin et que nous demandions à utiliser plus les gratuités dans le cadre de la délégation de 
service public. Je vous remercie.
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INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – RAPPORT ANNUEL DU CONCESSIONNAIRE DE 
SERVICE PUBLIC POUR LA MISE EN FOURRIERE ET LA DESTRUCTION DE VEHICULES

Par délibération N°2019_116 du 17 décembre 2019, après une procédure de mise en concurrence, le Conseil 
Municipal a décidé de confier la délégation de service public pour la mise en fourrière et la destruction de 
véhicules sur la commune de Caluire et Cuire à la société " WARNING ASSISTANCE SV ".
La délégation de service public a été conclue pour une durée de cinq ans à compter du 16 février 2020.

Les prestations du concessionnaire comprennent notamment :
• l'enlèvement des véhicules aux fins de mise en fourrière,
• le gardiennage des véhicules,
• la restitution des véhicules,
• l'aliénation ou la destruction des véhicules.

Aucun bien matériel et aucun local n’est mis à disposition du délégataire par la Ville de Caluire et Cuire pour 
l’exploitation de la fourrière.

Conformément à l’article L.3131-5 du Code de la Commande Publique et aux dispositions contractuelles, le 
concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des 
opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des 
services.

Ce rapport doit permettre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service public. 

Ce rapport contient : 
• le nombre d’enlèvements effectués par catégorie,
• le nombre de véhicules enlevés,
• leur devenir,
• les sommes encaissées,
• le nombre de véhicules détruits.

Le rapport concernant la cinquième année d’exécution de février 2024 à février 2025 a été examiné par la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux qui s’est réunie le 2 juin 2025 et dont le compte rendu 
est joint en annexe.

Il appartient au Conseil Municipal de prendre acte de la communication de ce rapport.

PJ : 
- Rapport annuel du délégataire et ses annexes
- Compte rendu de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
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M. CIAPPARA : La mise en fourrière et la destruction de véhicules sur la commune de Caluire et 
Cuire ont été confiées à la société Warning Assistance  via un contrat de délégation de service 
public.  Le  concessionnaire  doit  produire  chaque  année un  rapport  qui  permet  d’apprécier  les 
conditions d’exécution du service public. Le rapport qui est communiqué aujourd’hui au Conseil 
municipal concerne la cinquième année d’exécution du contrat, de février 2024 à février 2025. Il a 
été examiné par la commission consultative des services publics locaux du 2 juin dernier, dont le 
compte rendu vous a également été transmis. Il est rappelé que le concessionnaire n’a pas de 
latitude sur les tarifs, qui sont réglementés. Il est à noter que les tarifs ont baissé du fait de la  
suppression de l’expertise de véhicule. 
Quelques chiffres caractérisent ce rapport :
- Le concessionnaire a réalisé 332 enlèvements contre 339 l’année précédente ;
- Le chiffre d’affaires réalisé avec la Ville a diminué de 7 % par rapport à la quatrième année ;
- La part du chiffre d’affaires réalisé à Caluire et Cuire par rapport au chiffre d’affaires global du 
concessionnaire a également baissé ; elle s’élève à 6 % contre 8 % l’année précédente.
- Entre la 1ère et la 5ème année d’exécution, le chiffre d’affaires global du concessionnaire a quant à 
lui augmenté de 76 %.
Je souhaite pour conclure souligner la grande satisfaction des services de la Ville concernant la 
prestation assurée par cette société.

M. TOLLET : Merci, Monsieur CIAPPARA. En effet, c’est un service très utile pour la collectivité. Il 
n’y a pas de demande d’intervention. 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS DU CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE – ANNÉE 2024
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M. MICHON : Comme l’année dernière,  nous souhaitions vous présenter,  en effet,  le  bilan  de 
l’activité  du  Centre  communal  d’action  sociale  sur  l’année  2024.  L’idée  est  de  vous  donner 
quelques chiffres pour que vous ayez un peu notion de l’activité du Centre communal d’action 
sociale. Nous notons, sur l’année 2024, 4 830 passages physiques d’usagers au sein de l’accueil 
du CCAS et 8 526 appels téléphoniques. C’est en légère baisse par rapport à l’année 2023. Il y a 
un point également sur les permanences numériques, puisque nous avons eu au sein du CCAS 
138 rendez-vous qui ont été fixés pour de l’accompagnement numérique. Nous pouvons là aussi 
observer une petite baisse, mais liée à d’autres points qui sont aussi présents sur le territoire, 
notamment à l’Hôtel de ville, au rez-de-chaussée au niveau du service d’accueil, et également sur 
des  associations,  puisque  le  Secours  populaire  et  les  Centres  sociaux  proposent  aussi  des 
accompagnements  numériques.  Ce  sont  des  choses  en  plus  de  ce  que  propose  le  CCAS. 
Concernant la domiciliation des personnes, un peu plus de 200 personnes ont bénéficié d’une 
élection de domicile,  donc d’une adresse postale  au CCAS sur  l’année 2024.  Là aussi,  nous 
sommes sur un chiffre en baisse par rapport à 2023, mais un nombre qui reste constant depuis le 
début de l’année.

Je passe aux aides facultatives, ce qui est tout de même l’activité principale du CCAS. Les aides 
facultatives sont les aides financières qui sont accordées pour aider au paiement d’une facture de 
loyer, d’une facture d’électricité ou autres aides financières, qui sont des aides ponctuelles. C’est 
un peu plus de 447 foyers qui  ont  bénéficié d’une aide facultative,  dont un tiers de nouveaux 
foyers, pour un montant d’un peu plus de 90 000 euros sur l’année 2024.

Sur le CCAS, nous avons 4 travailleurs sociaux qui interviennent, 2 sur la mission de suivi RSA et 
logement et 2 auprès du public personnes âgées. Sur le suivi social des bénéficiaires du RSA, 
nous avons une convention avec la Métropole de Lyon pour 80 dossiers suivis de bénéficiaires du 
RSA, en file active. Sur l’année 2024, nous avons suivi 105 personnes. Nous sommes sur une 
hausse en comparaison à l’année 2023, une hausse de personnes suivies au sein du CCAS sur 
l’accompagnement RSA. Sur le  logement social,  37 foyers ont  accédé à un logement grâce à 
l’action  du  CCAS.  Là  aussi,  le  CCAS  est  présent  pour  le  montage  des  dossiers  et 
l’accompagnement.  Sur  le  public  personnes âgées,  467 personnes ont  été  accompagnées sur 
l’année  2024,  dont  202 nouvelles  personnes,  principalement  pour  de  l’aide  aux  démarches 
administratives.

Nous rappelons aussi  que le CCAS s’appuie sur  un réseau de bénévoles d’une quinzaine de 
personnes et que le CCAS mène aussi des actions dans le cadre de la Semaine bleue en octobre 
pour les personnes âgées. Il y a également le dispositif d’activités physiques adaptées Cap Senior, 
qui est proposé aux personnes retraitées tout au long de l’année.

Un autre élément important, l’été arrive et le dispositif Solidarité Été va se mettre en place, qui 
permet de maintenir une veille sociale et un soutien à domicile pour les personnes principalement 
seules, isolées ou âgées qui sont chez elles ou porteuses de handicap. Sur l’année 2024, ce sont 
65 personnes qui ont pu être aidées durant l’été, avec 23 nouveaux inscrits en 2024. Ce dispositif 
est reconduit cette année pour l’été 2025.

Une obligation du CCAS est la tenue du registre des personnes vulnérables ; la tenue d’un registre 
de personnes qui peuvent être appelées en période de canicule. Nous sommes à 112 foyers qui 
étaient inscrits, dont 11 nouvelles personnes sur l’année 2024. Vous voyez que la moyenne d’âge 
est  à  87 %  de  plus  de  75 ans,  dont  35 %  ont  plus  de  90 ans.  Ce  sont  principalement  des 
personnes isolées qui n’ont pas de contact avec leur famille ou même le voisinage et qui, du coup,  
sont inscrites sur ce registre et sont appelées par les bénévoles du CCAS ou les professionnels qui 
travaillent au CCAS. Elles sont appelées quotidiennement en période de canicule pour prendre des 
nouvelles et apporter des aides si nécessaire.
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Je fais un petit focus également sur la Résidence autonomie Marie Lyan qui accueille 79 séniors. 
L’âge moyen est de 82 ans. La Résidence autonomie est pleine et remplie. Nous avons bien sûr 
quelques dossiers en attente, mais nous avons un taux d’occupation de 100 %. Depuis quelques 
années, nous avons mis en place le logement intergénérationnel sur cette résidence, puisqu’il y a 
un logement au rez-de-chaussée en colocation avec deux étudiants, avec l’association Ensemble 2 
Générations, et un logement au premier étage, qui est également attribué à un étudiant et qui est  
géré par l’association Le Pari Solidaire. 
Voilà globalement, en quelques chiffres et quelques lignes, l’activité du CCAS et son importance, 
comme  vous  avez  pu  le  voir,  par  rapport  au  nombre  de  personnes  qui  sont  suivies  et 
accompagnées, avec une activité qui reste bien soutenue. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci, Monsieur MICHON, pour tout ce travail d’accompagnement des personnes 
âgées et des personnes en difficulté. Je crois que Monsieur ATTAR BAYROU veut intervenir. Non ? 
Cette présentation n’entraîne pas de vote.

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL – 
AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR L’AMÉNAGEMENT D’UNE PLATEFORME 

LOGISTIQUE À RILLIEUX-LA-PAPE

La  SCI  Georgette,  dont  le  siège  est  situé  à  Toulon,  a  obtenu  l’autorisation  préfectorale  au  titre  de 
l’environnement d’aménager une plateforme logistique de 13 039 m² au 105 avenue du 8 mai 1945 à Rillieux-
la-Pape. Cette parcelle était précédemment occupée par la société VEOLIA. 

Le dossier  de demande d’autorisation a été déposé en avril  2024 et  complété en novembre 2024.  Une 
enquête publique s’est tenue début 2025 et le Conseil municipal de Rillieux-la-Pape a émis un avis favorable 
en février 2025.

La plateforme comprendra trois cellules de stockage pour un volume de 170 100 m³, des voies de circulation,  
des bureaux et des aménagements paysagers.

L’autorisation environnementale est accordée sous réserve de la bonne application des engagements prévus 
dans  le  dossier  de  demande  d’autorisation  déposé  par  la  SCI  Georgette,  et  de  la  mise  en  œuvre  des 
prescriptions particulières complémentaires de préservation de la faune et de la flore définies dans l’arrêté 
préfectoral.
En outre, il est demandé une étude de conformité des panneaux photovoltaïques, selon les préconisations du 
SDMIS.
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M. TOLLET : Pour la dernière information délivrée ce soir au Conseil municipal, il s’agit d’un arrêté 
préfectoral accordant une autorisation environnementale à la SCI Georgette, dont le siège est situé 
à Toulon. L’autorisation est relative à une plateforme logistique de plus de 13 000 mètres carrés au 
105 avenue du 8 mai 1945 à Rillieux-la-Pape. Cette parcelle était précédemment occupée par la 
société Veolia. 
Le  dossier  de  demande  d’autorisation  a  été  déposé  en  avril 2024.  Il  a  été  complété  en 
novembre 2024. Une enquête publique s’est tenue début 2025 et le Conseil municipal de Rillieux a 
émis un avis favorable en février 2025. La plateforme comprendra trois cellules de stockage, des 
voies de circulation, des bureaux et des aménagements paysagers. 
L’autorisation  environnementale  est  accordée  sous  réserve  de  la  bonne  application  des 
engagements  prévus  dans  le  dossier  et  de  la  mise  en  œuvre  des  prescriptions  particulières 
complémentaires de préservation de la faune et de la flore définies dans l’arrêté préfectoral. En 
outre,  il  est  demandé  une  étude  de  conformité  des  panneaux  photovoltaïques  selon  les 
préconisations du SDIS. 

Il n’y a pas de demande d’intervention. Nous pouvons donc passer au rapport suivant.

N° D2025_050  DÉPLOIEMENT DE STATIONS VÉLO'V SUR LA CTM

M. MICHON :

Délibérations conjointes des communes de Sathonay-Camp, Caluire et Cuire et Rillieux-la-Pape pour 
la demande de déploiement de stations Vélo’v sur le Plateau Nord

Considérant les compétences de la Métropole de Lyon en matière de mobilité et de transports,
Considérant  la  nécessité  de  promouvoir  une  mobilité  douce,  accessible,  durable  et  respectueuse  de 
l’environnement,
Considérant le rôle structurant du service Vélo’v dans l’offre de mobilité de la Métropole de Lyon,
Considérant que l’extension du réseau Vélo’v est un levier important pour favoriser le report modal et limiter 
l’usage de la voiture individuelle,

Les communes du Plateau Nord, Sathonay-Camp, Caluire et Cuire, et Rillieux-la-Pape, par cette délibération 
conjointe, affirment leur volonté politique commune d’obtenir le déploiement de nouvelles stations Vélo’v sur 
leurs territoires respectifs et prioritairement sur les 3 sites suivants :
- à la Gare de Sathonay-Rillieux, qui deviendrait ainsi un véritable pôle multimodal, combinant transports en  
commun et vélo ;
-  à l’Hôtel  de Ville de Caluire et  Cuire,  desservant ainsi  également le Radiant-Bellevue, la Maison de la  
Métropole, le Centre Communal d’Action Sociale et la Médiathèque Bernard Pivot ;
- dans le Centre-ville de Rillieux-la-Pape, à proximité de l'Echappée et des arrêts de transports en commun, 
desservant ainsi le coeur de la Ville de "Ville Nouvelle".

Par ailleurs, afin de répondre pleinement aux besoins et aux attentes des habitants du Plateau Nord, et avoir 
ainsi un maillage efficace du territoire, ces sites restent à équiper :
-  à Rillieux-la-Pape, le quartier Vancia et la nouvelle entrée de Ville Ostérode qui nécessitent des liens de  
mobilités renforcés avec le centre-ville ;
- à Sathonay-Camp, le centre-ville ;
- à Caluire et Cuire, le centre bourg, la place du Vernay, la place Gutenberg, le square Brosset, le square Elie  
Vignal, le quai Clemenceau vers le pont Paul Bocuse et en bas de la montée Castellane, la place Foch, le 
chemin Petit, l’angle du chemin de Vassieux/chemin de Bel Air, la route de Strasbourg, la rue Pasteur, la  
montée des Forts, le square Lassagne, le gymnase André Cuzin, la piscine Isabelle-Jouffroy, le gymnase 
Charles Sénard et le gymnase Lachaise.

Il est demandé au Conseil Muniicpal :

- D'AFFIRMER son soutien à une extension ambitieuse du réseau Vélo’v sur le Plateau Nord ;
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- DE DEMANDER à la Métropole de Lyon de prioriser le déploiement de nouvelles stations Vélo’v sur son 
territoire, en lien avec les deux autres communes signataires ;

-  D'AUTORISER  le  Maire  ou  son  remplaçant  à  transmettre  la  présente  délibération  au  Président  de  la 
Métropole de Lyon, ainsi qu’aux communes partenaires.

M. MICHON : Il s'agit d'une délibération conjointe entre les communes de Sathonay-Camp, Caluire 
et Cuire et Rillieux-la-Pape pour la demande de déploiement de stations Vélo’v sur le plateau Nord. 
Considérant les compétences de la Métropole de Lyon en matière de mobilité et de transport, 
considérant la nécessité de promouvoir une mobilité douce, accessible, durable et respectueuse 
de l’environnement, considérant le rôle structurant du service Vélo’v dans l’offre de mobilité de la 
Métropole de Lyon,  considérant  que l’extension du réseau Vélo’v  est  un levier  important  pour 
favoriser le report modal et limiter l’usage de la voiture individuelle, les communes du plateau Nord 
Sathonay-Camp, Caluire et Cuire et Rillieux-la-Pape, par cette délibération conjointe, affirment leur 
volonté politique commune d’obtenir le déploiement de nouvelles stations Vélo’v sur leur territoire 
respectif et prioritairement sur les trois sites suivants :
- À  la  gare de Sathonay-Rillieux,  qui  deviendrait  ainsi  un véritable  pôle  multimodal  combinant 
transport en commun et vélo ;
- À l’Hôtel de ville de Caluire-et-Cuire, desservant ainsi également le Radiant Bellevue, la Maison 
de la Métropole, le Centre communal d’action sociale et la médiathèque Bernard Pivot ;
- Et à l’Hôtel de ville de Rillieux-la-Pape, desservant ainsi le pôle administratif des services de la 
Ville, particulièrement utile aux habitants de l’ensemble du plateau Nord, tout particulièrement les 
services d’état civil.

Par ailleurs, afin de répondre pleinement aux besoins et aux attentes des habitants du plateau 
Nord et avoir ainsi un maillage efficace du territoire, ces sites restent à équiper :
- À Rillieux-la-Pape, L’Échappée, desservant ainsi le cœur de la ville de Ville Nouvelle ainsi que la 
nouvelle médiathèque L’Échappée, le quartier Vancia et la nouvelle entrée de ville Ostérode, qui 
nécessite des liens de mobilité renforcés avec le centre-ville ;
- À Sathonay-Camp, le centre-ville ;
- Et à Caluire et Cuire, le centre-bourg, la place du Vernay, la place Gutenberg, le square Brosset,  
le  square Elie Vignal,  le  quai  Clémenceau vers le pont  Paul  Bocuse et  en bas de la montée 
Castellane, la place Foch, le chemin Petit, l’angle du chemin de Vassieux, chemin de Bel-Air, la 
route de Strasbourg, la rue Pasteur, la montée des Forts, le square Lassagne, le gymnase André 
Cuzin, la piscine Isabelle Jouffroy, le gymnase Charles Sénard et le gymnase Lachaise.
Il est demandé au Conseil municipal d’affirmer son soutien à une extension ambitieuse du réseau 
Vélo’v sur le plateau Nord, de demander à la Métropole de Lyon de prioriser le déploiement de 
nouvelles stations Vélo’v sur son territoire, en lien avec les deux autres communes signataires, et 
d’autoriser le Maire ou son remplaçant à transmettre la présente délibération au Président de la 
Métropole de Lyon ainsi qu’aux communes partenaires.

M. TOLLET : Je vous remercie, Monsieur MICHON. Le texte des deux amendements que vous 
proposez est sur la table de chaque conseiller. Ils portent les numéros 1 et 2.

M. MICHON : En effet,  vous avez une proposition d’amendements de M. Michon, comme c’est 
indiqué, numéros 1 et 2, qui correspondent en fait à des modifications qui nous ont été transmises 
par la Ville de Rillieux-la-Pape alors que le document vous avait déjà été envoyé. Je me permets 
de vous lire ces deux amendements.
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2025-050_ Déploiement de stations Velo'v sur la CTM

PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS DE M. MICHON

N°1) Dans le troisième paragraphe, relatif aux sites prioritaires, remplacer 
" - à l'Hôtel de Ville de Rillieux-la-Pape, desservant ainsi le pôle administratif des services de la Ville, 
particulièrement utile aux habitants de l'ensemble du plateau nord, tout particulièrement les services d'état 
civil."

par
- dans le Centre-ville de Rillieux-la-Pape, à proximité de l'Echappée et des arrêts de transports en commun, 
desservant ainsi le coeur de la Ville de "Ville Nouvelle",

N°2) Dans le quatrième paragraphe, relatif aux sites restant à équiper, remplacer 
" - à Rillieux-la-Pape, l'Echappée, desservant ainsi le coeur de la Ville de "Ville Nouvelle" ainsi que la nouvelle 
médiathèque l'Echappée, le quartier Vancia et la nouvelle entrée de Ville Ostérode qui nécessitent ds liens de 
mobilité renforcés avec le centre ville ; "

par
- à Rillieux-la-Pape, le quartier Vancia et la nouvelle entrée de Ville Ostérode qui nécessitent des liens de 
mobilités renforcés avec le centre-ville ;

M. TOLLET :  Merci, Monsieur MICHON. Je vais donner la parole à ceux qui l’ont demandée. Je 
précise que M. GILLARD a également déposé deux amendements, dont le texte est pareillement 
sur vos tables. Ils portent les numéros 3 et 4. Monsieur GILLARD les soutiendra au cours de son 
intervention, qui sera suivie par celles de M. ATTAR BAYROU, M. MATTEUCCI et M. MEGEVAND. 
Monsieur GILLARD, vous avez la parole.

M. GILLARD : Je vous remercie. Pour une fois, nous sommes d’accord sur le rôle des stations 
Vélo’v pour développer la part modale du vélo et réduire la part de l’automobile. Le nouveau Vélo’v 
électrique vert a trouvé son public, en particulier des jeunes qui n’ont pas les moyens d’acheter un 
vélo électrique et  qui  souhaitent  ne pas avoir  de problèmes de stationnement.  Avec 5 stations 
Vélo’v, soit 96 emplacements, Caluire n’a pour l’instant pas été oubliée dans le déploiement des 
stations Vélo’v, malgré sa position sur une colline. Elle est même la 5e ville la mieux dotée de la 
Métropole en bornes Vélo’v. Parmi les villes de 20 000 à 100 000 habitants, elle est classée 3e ville 
en nombre d’habitants pour un Vélo’v. À Caluire, nous avons 453 habitants pour un Vélo’v, après 
Oullins, Pierre-Bénite et Vénissieux.

Cette  délibération  demande  à  la  Métropole  d’installer  sur  notre  commune  environ  20 stations 
supplémentaires, ce qui mettrait  Caluire à égalité avec Villeurbanne en nombre d’habitants par 
Vélo’v. Le contrat avec Decaux ne permet pas d’appliquer les ambitions de Caluire sur tout le 
territoire,  à  moins  que  la  Métropole  finance  directement.  Or,  les  élus  de  la  Métro  Positive 
contestent  régulièrement  les  budgets  consacrés  au  développement  du  vélo.  Il  y  a  aussi  la 
possibilité que les communes prennent à leur charge l’investissement dans les stations Vélo’v. 
Après un début de mandat niant la pertinence de voir plus de cyclisme en ville, nous constatons 
que vous souhaitez maintenant développer la pratique du vélo. Pour nous, le meilleur moyen de 
développer  le  vélo  est  de  sécuriser  les  déplacements.  Nous  constatons  que  Caluire  manque 
encore  fortement  d’aménagements  cyclables,  condition  de  la  sécurité.  Avec  ses  21 kilomètres 
d’aménagements cyclables, soit 50 centimètres par habitant, chiffre de juin de l’open data de la 
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Métropole, Caluire est à 55 places sur 58 des communes des villes de la métropole. Les votes des 
représentants du plateau Nord de la Métro Positive à la Métropole n’ont pas montré une volonté 
farouche de défendre l’extension du réseau cyclable. Plus que la multiplication des stations Vélo’v, 
pour atteindre plus de 15 % de part modale du vélo sur Caluire, nous faisons de la sécurité des 
cyclistes et des piétons une priorité.

Les comptages des associations de cyclistes montrent que nos nombreux cyclistes, en particulier 
des familles, progressent bien plus lorsque la voirie est sécurisée, par exemple sur la montée de la 
Boucle, la Voie verte ou le chemin de Crépieux. Les voies de circulation autour des stations Vélo’v 
que vous souhaitez ajouter ne sont pas toujours sécurisées. L’axe François Peissel-Le Bourg n’est 
pas sécurisé. Sur la rue Jean Moulin, la traversée à vélo nord-sud de l’église au carrefour de la rue 
Pierre Terrasse n’est pas aménagée. Les accès de la place Gutenberg, la place du Vernay et le 
square Elie Vignal sont à 50 km/h sans sécurisation des cyclistes, de même pour l’avenue du 
Général de Gaulle et les rues Pasteur et de Margnolles. Le rond-point de la place Foch n’est pas 
sécurisé pour les cyclistes. Au square Brosset, la montée des cyclistes vers la place Foch n’est pas 
prévue. La montée Castellane a été oubliée dans les plans vélo et le quai Clemenceau est à 
50 km/h sans piste cyclable. Il n’y a pas encore de piste cyclable sur le chemin Petit, du chemin de 
Crépieux au rond-point du chemin Petit. La route de Strasbourg est en cours d’aménagement pour 
les bus et les vélos, mais les véhicules stationnent devant la piste cyclable. Des dépôts sauvages 
se  font  sur  la  piste  cyclable,  avec  un  accident  grave  la  semaine dernière.  Avez-vous  eu  des 
nouvelles du cycliste accidenté ? Où en est l’enquête pour rechercher les responsables ? Que 
prévoit la Ville pour empêcher les stationnements de véhicules devant la piste cyclable et sur les 
trottoirs ?

Nous proposerons un amendement numéro 1 pour Rillieux, afin d’améliorer la qualité de service 
des Vélo’v. Nous proposerons un amendement numéro 2… Alors, pardon, c’est 3 et 4. Et nous 
proposerons un amendement numéro 4 pour la mise en place des stations Vélo’v sans augmenter 
les risques pour la sécurité des cyclistes. Nous voterions pour la délibération si nos amendements 
étaient votés.

2025-050_ Déploiement de stations Velo'v sur la CTM

PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS DE M. GILLARD

N°3) Objet : Augmenter l'ambition pour la Ville de Rillieux. 
Dans le quatrième paragraphe, après " renforcés avec le centre-ville", 
insérer :
- Les Brosses, quartier excentré entrée de ville avec la route de Genève ; La Zone Périca ; Les Mercières, 
hameau excentré entrée de ville avec Périca ; La Roue, quartier excentré, peu desservi par les transports en 
commun ; le Centre Europe, cœur de quartier de la ville, entre Rivot-Bellevue et Alagniers-Mont Blanc.

N°4) Objet : Mettre en place des nouvelles stations Vélo’v au fur et à mesure du développement d’un 
réseau cyclable sécurisé. 
A la fin du quatrième paragraphe, 
insérer :
De façon à ne pas mettre en danger les cyclistes, jeunes et moins jeunes, roulant avec des Vélo’v sur des 
parcours non sécurisés, les Villes du Plateau Nord solliciteront la Métropole pour installer des stations Vélo’v 
au fur et à mesure de la sécurisation des voies pour les cyclistes :  passage à une ville 30 km/h, pistes  
cyclables, bandes cyclables, contre sens cyclables…
La liste finale des stations Vélo’v à prévoir sera définie par les parties prenantes : les usagers vélos, les  
comités de quartier, les communes et la Métropole de Lyon... 
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Dans le délibéré, 
compléter 
" DE DEMANDER à la Métropole de Lyon de prioriser le déploiement de nouvelles stations Vélo’v sur son 
territoire, en lien avec les deux autres communes signataires" 

par
au fur et à mesure du développement d’un réseau cyclable sécurisé.

M. GILLARD : L’objectif de l’amendement numéro 3 est d’augmenter l’ambition pour la ville de 
Rillieux. Nous ajoutons les Brosses, quartier excentré, entrée de ville, avec la route de Genève, la 
zone PERCIA, les Mercières, hameau excentré de ville, la Roue, quartier excentré, peu desservi 
par les transports en commun, le centre Europe, cœur de ville de la ville, entre Rivot/Bellevue et 
Alagniers/Mont-blanc.
L’amendement numéro 4 est pour mettre en place des nouvelles stations Vélo’v au fur et à mesure 
du développement d’un  réseau cyclable sécurisé. À la fin du quatrième paragraphe, nous nous 
proposons d’insérer : « De façon à ne pas mettre en danger les cyclistes, jeunes et moins jeunes, 
roulant avec des Vélo’v sur des parcours non sécurisés. Les villes du plateau Nord solliciteront la 
Métropole pour installer les stations Vélo’v au fur et à mesure de la sécurisation des voies pour les 
cyclistes : passage à une ville 30 km/h, pistes cyclables, bandes cyclables, contre-sens cyclables. 
La liste finale des stations Vélo’v à prévoir sera définie par les parties prenantes, les usagers vélo, 
les comités de quartier, les communes et la Métropole de Lyon. » 
Après le paragraphe demandant à la Métropole de Lyon de prioriser le déploiement des nouvelles 
stations  Vélo’v  sur  son  territoire,  en  lien  avec  les  deux  autres  communes  signataires,  nous 
demandons d’ajouter : « Au fur et à mesure du développement du réseau cyclable sécurisé ».

M. TOLLET : Merci, Monsieur GILLARD. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Premier Adjoint, mes chers collègues. Tout d’abord, à l’énoncé 
des propos de M. GILLARD, j’ai entendu, et j’espère que j’ai mal entendu, que la voie Verte était 
devenue une piste cyclable sécurisée. Est-ce pour les vélos ou pour les piétons ? Je voudrais 
peut-être que l’on m’apporte quelques lumières. En même temps, vous nous excuserez, mais le 
groupe  centriste  n’a  pas  proposé  d’amendement.  Le  seul  amendement  que  nous  aurions  pu 
proposer, c’est l’accès à l’arrivée de la ligne B de métro ou de la ligne C pour désengorger la 
circulation et permettre aux Caluirards de pouvoir circuler sur tout l’espace métropolitain. Depuis 
2005,  c’est  un  véritable  succès  du  dispositif  Vélo’v,  que  nous  connaissons  tous  et  qui  a 
profondément changé notre rapport à la mobilité urbaine. Je tiens à rappeler que ce dispositif a été 
mis en place, à la fois sur le plan administratif et politique, grâce à la volonté d’un élu visionnaire 
avant l’heure, notre collègue Gilles VESCO, qui était centriste, qui fut pendant des années membre 
de ce Conseil municipal et qui, durant son mandat métropolitain, a été chargé par le Président de 
l’époque, Gérard Collomb, de piloter cette transformation. Ils ont su ensemble travailler à l’intérêt 
général, sans dogmatisme, avec une vision claire, et faire cohabiter tous les modes de transport 
dits  doux,  dans  une  logique  d’accessibilité,  d’efficacité  et  de  sobriété  pour  la  collectivité. 
Aujourd’hui, bien que cela arrive avec retard, nous nous réjouissons de voir que la commune de 
Caluire  pourra  enfin  bénéficier  de  ce  dispositif,  qui  est  en  redéploiement.  C’est  une  avancée 
positive que nous soutiendrons pleinement. Nous serons favorables à cette extension du service, 
convaincus  qu’elle  continuera  à  améliorer  la  mobilité  de  tous,  tout  en  s’inscrivant  dans  une 
démarche respectueuse de l’environnement et du cadre de vie. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci, je serai plus bref que mon collègue. Pour peut-être le rassurer, la voie 
Verte est en zone mixte, vélo et piéton. En tout cas, c’est un beau projet de demander l’extension 
des Vélo’v  sur  notre plateau Nord.  Je souscris  à cette  démarche,  comme j’ai  pu l’exprimer à 
plusieurs reprises. Il me semble que derrière notre intention, ce sur quoi il faut que nous soyons les 
plus combatifs, c’est sur les stations, les lieux de circulation structurants. C’est vrai que cela a été 
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énoncé, à la fois la gare de Sathonay, l’Hôtel de Ville Radiant pour nous à Caluire et le pôle de  
centralité sur  Rillieux.  Je pense que ce sont  des axes importants qui  participent  activement à 
l’attractivité de la ville. Il est vrai que, dans la mesure du possible, si nous pouvons avoir l’extension 
des stations sur des lieux plus éloignés, je pense que nous avons tout intérêt à le demander.  
Toutefois, il me semble que là où nous devons insister, c’est vraiment sur ces stations structurantes 
dans notre ville, qui viendraient compléter celles déjà existantes et qui permettraient d’avoir une 
mobilité qui puisse à la fois répondre à une demande de nos concitoyens et permettre la circulation 
sur l’ensemble du plateau Nord avec des moyens de mobilité douce, électrique en l’occurrence, 
puisqu’il  est  maintenant  d’usage d’utiliser  plus souvent  les Vélo’v verts que les Vélo’v rouges, 
surtout pour monter à Caluire. Je souscris et je soutiens ce projet. Au-delà même des contingences 
qui seraient d’ordre politique quant aux positions sur la Métropole, il me semble nécessaire que 
nous puissions demander l’extension de ce dispositif Vélo’v sur notre commune et sur le plateau 
Nord dans des dispositions plutôt structurantes. Merci.

M. TOLLET : Merci. Monsieur MEGEVAND.

M. MEGEVAND : Je me raccroche à la discussion, mais c’est uniquement en ce qui concerne la 
sécurité des vélos dans la partie du centre-bourg qui est entre le rond-point du chemin de Crépieux 
et la montée Castellane. Tous les habitants qui m’ont contacté, dont l’association Caluire à Venir, 
me  font  part  du  fait  que  beaucoup  de  cyclistes,  quasiment  tous  les  matins,  empruntent  à 
contresens les trottoirs, au mépris des gens qui circulent, par exemple avec des poussettes pour 
les mamans, des personnes âgées ou des piétons. Un certain nombre de villes en France ont mis 
des panneaux pour imposer le passage à pied, vélo tenu en main. Je crois qu’il serait bien de le 
faire, et dans les deux sens, parce que cette portion-là devient dangereuse.

M. TOLLET : Merci,  Monsieur MEGEVAND. Je souscris complètement à votre remarque. C’est 
absolument inadmissible de voir des vélos sur le trottoir. Il  y en a de plus en plus, à partir de  
l’Immaculée, qui prennent le trottoir et c’est dangereux, extrêmement dangereux. Un jour, il va y 
avoir un accident. En effet, je pense que votre remarque est tout à fait judicieuse, mais je vais 
laisser M. MICHON répondre aux différentes interrogations et je compléterai peut-être.

M. MICHON :  J’ai plusieurs points de réponse. Monsieur MEGEVAND, je vous réponds tout de 
suite sur la partie de la rue Jean Moulin entre la montée Castellane, plus exactement la rue Pierre 
Terrasse, et le chemin de Crépieux. Aujourd’hui, cela fait partie du plan Vélo 2, si vous l’avez vu. 
Nous avons proposé, en effet, dans le plan Vélo 2, la possibilité d’avoir un contresens cyclable, 
puisque nous sommes en zone 30 et que les vélos ont l’autorisation de circuler en contresens. Tout 
cela n’est pas aujourd’hui matérialisé mais cela fait partie du projet sur le plan Vélo 2. La circulation 
sur le trottoir, que ce soit par les cyclistes ou les trottinettes, est bien évidemment interdite, je le 
rappelle, et des verbalisations ont déjà été prononcées à ce niveau.

Monsieur ATTAR BAYROU, je vous confirme, comme l’a dit M. MATTEUCCI, que la voie Verte 
reste une voie mixte vélo et piéton, comme elle l’est aujourd’hui, et ne sera pas une voie lyonnaise. 
Les choses sont actées. Là-dessus, il n’y a pas de sujet.

Concernant  les  stations  Vélo’v,  revenons  tout  de  même  à  notre  sujet,  certes,  nous  avons 
aujourd’hui 5 stations. Je rappelle que lors d’une délibération précédente, même d’un vœu lors 
d’un conseil municipal, nous avions demandé 18 stations supplémentaires. Je les ai citées tout à 
l’heure. C’est bien évidemment resté sans réponse. Aujourd’hui, de nouveaux Vélo’v sont arrivés ; 
vous  les  avez  vus.  Ce  sont  les  Vélo’v  verts,  qui  sont  des  Vélo’v  électriques  qui  permettent 
d’accéder plus facilement aux hauteurs et aux plateaux. Chez nous, nous sommes tout de même 
concernés, me semble-t-il, sur le plateau Nord. Plus de 30 nouvelles stations sont installées à la 
suite de cela : 3 à Saint-Fons, 3 à Vaulx-en-Velin, 4 à Villeurbanne, 5 à Vénissieux, 0 à Caluire et  
Cuire, 0 à Rillieux-la-Pape, 0 à Sathonay-Camp. D’accord ? Quel est l’objectif ? Quel est l’intérêt 
d’aller vendre aux habitants de la Métropole des Vélo’v électriques s’ils ne peuvent pas les utiliser 
pour remonter sur le plateau Nord ? Moi, je n’ai pas la réponse.

78



En tout cas, nous souhaitons dans ce vœu, de même que Rillieux-la-Pape et Sathonay-Camp, 
puisque c’est  un  vœu commun,  défendre  notre  commune.  Nous souhaitons  défendre  la  Ville, 
Caluire et Cuire, les habitants, le souhait de nouvelles implantations. Vous ne voulez pas voter le 
vœu, dont acte. Nous voyons que vous ne souhaitez pas de nouvelle station Vélo’v sur la Ville, et 
vous nous faites des propositions pour la ville de Rillieux-la-Pape, mais nous n’allons pas décider 
ce soir pour la ville de Rillieux-la-Pape. La ville de Rillieux-la-Pape nous a fait des propositions. Si 
vous voulez négocier avec eux d’autres choses, vous voyez avec eux ou vos collègues, mais ce 
n’est pas le débat aujourd’hui.
En tout cas, le plan Vélo 2 qui vous a été présenté en conseil municipal il y a déjà quelques mois a 
été présenté à la Métropole de Lyon, à M. BAGNON et d’autres. Il y a des choses qui ont été 
actées dedans et d’autres qui sont en cours. Aujourd’hui, vous le voyez, c’est compliqué. Il n’y a 
plus de financement à la Métropole. On nous dit qu’il y a des reports de travaux, des reports de 
ceci ou de cela. À un moment donné, il ne faut pas non plus vouloir faire comme pour le métro  B, 
nous vendre du rêve et nous dire à la fin : « Désolé les gars, il n’y a plus d’argent pour faire des 
pistes vélo. » Nous avons fait le nécessaire. Ne dites pas que la ville de Caluire et Cuire ne fait rien 
pour  le  vélo.  Excusez-moi,  mais  les  aménagements  qui  se  sont  faits,  notamment  encore 
récemment, et cela a fait parler, sur la route de Strasbourg, sont tout de même des aménagements 
pour le vélo. Le plan Vélo 2, s’il ne mentionne pas de maillage fin sur les axes structurants dont 
parlait  M. MATTEUCCI  tout  à  l’heure…  Les  choses  sont  là.  Maintenant,  nous  sommes  en 
négociation avec la Métropole pour voir comment nous pouvons avancer sur ces sujets. En tout 
cas, le vœu est assez clair. Nous ne demandons pas là 18 stations, mais 1 sur la commune. Si 
nous ne pouvons même pas avoir une station avec des Vélo’v supplémentaires, notamment pour 
desservir - et vous le savez très bien - le Radiant ou d’autres lieux très visités par les habitants ici,  
tels que la médiathèque, la mairie ou le CCAS… J’estime que nous avons fait  notre  job  à ce 
niveau.

M. TOLLET : Merci,  Monsieur  MICHON.  Je  rappelle  que  ce  n’est  pas  un  vœu,  c’est  une 
délibération.  C’est  vraiment  un acte formel  de la Ville  de Caluire et  Cuire et  des deux autres 
communes. Je vais commencer par mettre aux voix…

M. GILLARD : Je voulais tout de même rebondir.

M. TOLLET : Non.

M. GILLARD : Il faut que nous soyons clairs. Vous n’allez pas nous faire le coup à chaque conseil 
municipal, Monsieur TOLLET.

M. TOLLET : Nous vous avons demandé d’intervenir sur la présentation et les amendements de 
M. MICHON.  Vous  êtes  intervenu,  vous  les  avez  commentés  et  vous  avez  présenté  vos 
amendements. Tout le monde s’est exprimé autour de la table.
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Je mets maintenant aux voix les amendements numéro 1 et numéro 2 proposés par M. MICHON.

Qui est pour l’adoption de l’amendement numéro 1 ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR 

Qui est pour l’amendement numéro 2 ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité.

L’amendement 1 et l’amendement 2 sont adoptés et viennent modifier le rapport 2025_050.

Je mets maintenant aux voix les amendements déposés par M. GILLARD. 

Qui est pour l’adoption de l’amendement numéro 3 ? Qui est contre ? 

REJETÉ
PAR 33 VOIX CONTRE : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » 

7 VOIX POUR : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES »+ « CALUIRE, C’EST 
POSSIBLE ! » + M MEGEVAND

M. Attar-Bayrou ne prend pas part au vote
Je vous remercie. 

Qui est pour l’amendement numéro 4 ?

M. GILLARD : Il faut que nous réfléchissions, parce que cela a un peu changé les choses avec 
l’amendement de M. MICHON. Il faut que nous nous concertions entre nous et nous demandons 
une courte suspension de séance.

M. TOLLET : Nous en étions au numéro 4. Vous étiez pour. Qui est contre ? 

REJETÉ
PAR 33 VOIX CONTRE : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » 

7 VOIX POUR : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES »+ « CALUIRE, C’EST 
POSSIBLE ! » + M MEGEVAND

M. Attar-Bayrou ne prend pas part au vote

Je vous remercie. Les amendements numéro 3 et 4 sont rejetés.
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Je mets aux voix le rapport numéro 2025-050 tel qu’amendé par les amendements numéro 1 
et 2 ; c’est l’ensemble maintenant.

Qui est pour, contre et abstention ? 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + "CALUIRE AU 

CŒUR" + "CALUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. MEGEVAND
5 ABSTENTIONS : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES »

M. TOLLET : Je vous remercie. Nous passons…

M. GILLARD : En revanche,  Monsieur  MICHON, il  ne faut  pas faire  croire  que nous sommes 
contre les stations Vélo’v. Nous sommes pour, mais après le plan Vélo 2. Nous souhaitons que le 
plan Vélo 2 soit mis en application et, après, mettre les stations Vélo’v. Vous avez fait croire des 
choses que nous n’avons pas dites.

M. TOLLET : S’il vous plaît, Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : Je n’ai pas eu la possibilité de parler, donc je voulais être clair.

N° D2025_051  FORT DE MONTESSUY _ PROMESSE DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

M. TOLLET :

Acquis par la Ville en 1972, le Fort de Montessuy constitue un lieu exceptionnel, composé d’un patrimoine 
militaire comprenant le fort  et sa galerie défensive, ainsi  qu’un parc public de 3 hectares. Il  ne bénéficie 
d’aucun classement au titre des Monuments Historiques. 
La commune entretient les espaces verts et loge différentes activités à l’intérieur. 
Véritable poumon vert du quartier, il constitue un espace de promenade et de détente pour les Caluirards.

En l'absence de besoin d'affectation à un service public, la Ville a eu la volonté de valoriser ce patrimoine.  
Conformément à la délibération n°2022_051 en date du 4 juillet 2022, la Ville a ainsi lancé une procédure  
d’appel à projets le 25 juillet 2022 pour la réutilisation et l’exploitation du site du Fort de Montessuy.
La Ville a souhaité conclure un bail de longue durée avec pour objectifs de :
• remettre en valeur un patrimoine situé dans un cadre d’exception,
• définir un projet en harmonie avec le site,
• renforcer l’attractivité du lieu,
• renouveler et développer l’offre en matière de services.

Au vu de l’avis de la Commission d’appel à projets en date du 21 mars 2024, l’équipe menée par URBAN 
PROJECT a été désignée lauréate. La Ville a négocié une promesse de bail emphytéotique sous conditions 
suspensives avec les sociétés «URBAN PROJECT» et «YOUSE» comme preneur.
Ainsi, il a été convenu entre les parties de consentir au preneur, pour une période de cinquante ans à partir de 
la mise en exploitation du programme, un bail emphytéotique régi par les articles L.451-1 et suivants du Code 
rural et de la pêche maritime, avec un droit réel portant sur le site du Fort de Montessuy et sur le parking situé 
au Nord du site d'une capacité de 37 places , afin qu’il réalise le programme suivant :
« Exploitation d’un tiers-lieu comprenant un espace de coworking, une offre de restauration, des animations 
socio-culturelles  diversifiées  et  un  espace  évènementiel,  pouvant  accueillir  des  séminaires,  conférences 
conformes aux caractéristiques définies par le programme . »
Toutes les autorisations dans les termes de l'article R.423-1 du Code de l'urbanisme sont consenties par le 
bailleur au preneur, afin d'effectuer les démarches pour l’obtention de la ou des autorisations d’urbanisme.
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La modification n°4 du PLU-H, approuvée le 16 décembre 2024 par le Conseil de la Métropole de Lyon et 
devenue exécutoire le 23 janvier 2025, prévoit la création d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitée 
(STECAL) permettant la surélévation du bâtiment existant, et la réalisation du programme dont la destination 
est ci-après littéralement reproduite :
« Réhabilitation d’un immeuble à destination d’équipement, de commerce, de restauration, de services en lien 
avec la vocation loisir/culture du lieu».
L’activité de coworking peut relever de la destination « commerce et activité de service » - " sous destination 
"  :  «  activité  de  service  où  s’effectue  l’accueil  d’une  clientèle  »  puisque,  comme  le  retient  la  doctrine 
commerciale, l’exploitation d’un espace de coworking suppose bien un contrat de prestation de services.
Afin de pérenniser et sécuriser les activités qui se développeront dans le cadre du bail emphytéotique conclu 
pour une durée de cinquante ans, il conviendrait de faire évoluer les destinations prévues par le STECAL créé 
lors de la modification n°4 du PLU-H.
Ainsi, la Ville s’engage à demander à la Métropole de Lyon, lors d’une prochaine évolution du PLU-H selon les 
modalités  qu’elle  aura  définie,  ce  changement,  pour  permettre  l’implantation  d’activités  «  des  secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire », définies à l’article R.151-27 du Code de l’urbanisme et notamment les 
sous-destinations "bureau, centre de congrès et d'exposition".

Les conditions suspensives de la promesse de bail sont relatives à :
- l'origine de propriété du terrain
- la situation hypothécaire
- les servitudes
- l’urbanisme
- la signature des contrats entre le preneur (investisseur) et les exploitants des activités de restauration et de 
coworking et de l’espace évènementiel
- la signature d’un contrat de promotion immobilière au profit du preneur (promoteur)
- l’obtention par le preneur d’une offre ferme de financement bancaire du montant du contrat de promotion 
immobilière
- l’obtention définitive des autorisations administratives nécessaires à la réalisation du projet 
- le changement de PLU-H définif
- la désaffectation du terrain et son déclassement
- la purge des droits de préemption et/ou de préférence

L’emprise foncière du bail emphytéotique est constituée par un ou plusieurs volumes ayant pour assiette un 
terrain d’une contenance d’environ 3 388 m² :
- la parcelle du Fort et ses abords, désignée « AY206 Le Fort » dans les documents annexés, concédée 
entièrement pour une contenance de 2 913m²,
- la parcelle sur laquelle seules des portions d’espaces ou volumes seront concédées, désignée « AY206 Les 
volumes » pour une contenance de 475m².
Cette contenance de 3 388m² est à distraire de la parcelle cadastrée section AY, numéro 206, située sur la 
commune de Caluire et Cuire, lieudit « Allée Turba-Choux » d’une contenance de 27 605 m².
- Un parc de stationnement d’environ 1.162 m² à distraire de la parcelle cadastrée section AY numéro 406 
d’une  contenance  de  18.480  m²,  à  destination  de  stationnements  aériens  permettant  la  réalisation  des 
stationnements  réglementaires  nécessaires  au  titre  des  autorisations  administratives  nécessaires  à  la 
réalisation du Projet.

L’emprise foncière comprend :
- Le bâtiment principal du Fort de Montessuy dans son intégralité,
- Le parvis d’entrée à l’Ouest dit la « cour d’honneur », 
- La terrasse R+1 côté Nord,
- L’espace extérieur de plain-pied à l’est ainsi que le « théâtre de verdure »,
- L’entrée du stand de tir longue distance pour l’installation d’une future guinguette,
- La salle de stockage,
- Le passage Nord-Sud,
- L’espace spécifique pour le local technique chauffage.
L’ensemble de l’assiette foncière et des volumes objets du bail emphytéotique a été formalisé par un cabinet 
de géomètres-experts.
Dans le cadre du bail, une redevance assujettie à la TVA sera versée au bailleur par le preneur.
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Le versement du loyer annuel est composé :
- D’une part fixe :
- d’un montant d’un (1) euro symbolique, pendant la phase de travaux jusqu’à la mise en exploitation du 
programme,
- puis d’un (1) euro/m2 de surface de plancher, à compter de la mise en exploitation du programme. Le 
montant définitif sera fixé en fonction de la surface de plancher (existante, à démolir et à créer) autorisée par 
le permis de construire définitif soit environ 1 523,00 € HT ;
-  D’une part  variable  représentant  1% du chiffre  d’affaires annuel  HT des activités commerciales,  due à 
compter de la quatrième année d’exploitation, applicable en cas de chiffre d’affaires (2.669.593€) réalisé égal 
à 100% du chiffre d’affaires prévisionnel résultant du compte d’exploitation prévisionnel annexé et en cas de 
résultat net positif, soit un montant prévisionnel de 26.696€ HT environ. 
Les conditions financières du bail ont fait l’objet d’un avis du service départemental des domaines en date du 
07/02/2025,  complété par  un avis  en date du 27 mai  2025.  Celui-ci  évalue le  montant  de la  redevance 
annuelle à 14 390 € HC-HT par an sur 50 ans. Le montant de la redevance projetée est donc supérieur à  
l'estimation établie par le Service Départemental des Domaines.

Dans le cadre de la réalisation du programme, le preneur sera tenu de réaliser ou de faire réaliser à ses frais  
les travaux prévus par les plans annexés à la promesse.
Le preneur s’engage à réaliser à ses frais les travaux d’aménagement paysager de l’entrée du site (accroche 
rue Turba et Choux) qui, bien qu’extérieurs au terrain, participent directement à la mise en valeur du projet et  
à son exploitation. Le contenu et les modalités desdits travaux seront définis par une convention d’offre de 
concours conclue entre le bailleur et le preneur indissociable du bail, conformément au programme annexé.

Par ailleurs, le preneur mettra à disposition du bailleur l’espace évènementiel douze fois par an gratuitement. 
Les modalités seront fixées par des conventions à conclure entre le bailleur et les exploitants des activités 
concernées au plus tard dans les six mois de l’ouverture au public du programme.
Le preneur ne pourra céder à titre onéreux les droits qu'il tient de la promesse. Le preneur (promoteur) pourra 
néanmoins substituer dans ses droits et obligations, toute société (investisseur) par simple notification au 
bailleur et au notaire soussigné avant la date de réalisation de la dernière des conditions suspensives, à 
condition toutefois que la substitution soit préalablement agréée par le bailleur.

Enfin, le calendrier prévisionnel du projet prévoit que :
-  Le  preneur  s’engage à  déposer  la  demande de permis  de construire  dans les  quatre  mois  suivant  la 
signature de la promesse.
- La désaffectation des activités présentes sur le terrain doit intervenir au plus tard le 31 décembre 2025, pour 
permettre un déclassement du domaine public à cette date qui  fera l’objet  d’une délibération du Conseil  
Municipal, les conditions de délai de désaffectation déterminées dans la précédente délibération n°2022_053 
n’ayant pu être réalisées.
- La signature des contrats entre le preneur (investisseur) et les exploitants des activités de restauration et de  
coworking et de l’espace évènementiel, la signature du contrat de promotion immobilière au projet du preneur  
(promoteur), et l’obtention pour le preneur (investisseur) d’une offre ferme de financement bancaire doivent 
être réalisées au plus tard six mois suivant l’obtention du permis de construire définitif.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le principe de la conclusion d’un bail emphytéotique entre la Ville de Caluire et Cuire et les 
sociétés Urban Project et Youse, avec faculté de substitution, relatif au Fort de Montessuy, dans les conditions 
ci-dessus exposées ;

- DE S’ENGAGER à demander, dans le cadre de la prochaine évolution du Plan Local d’Urbanisme et de 
l’Habitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon, une modification des destinations prévues au STECAL relatif au 
Fort  de  Montessuy,  en  autorisant  les  activités  du  secteur  tertiaire  (bureaux,  centre  de  congrès,  et 
d’exposition);

- D'OPTER pour l’assujettissement de la redevance au régime fiscal de la TVA ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à accomplir les formalités nécessaires auprès de l’administration 
fiscale ;
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-  D’AUTORISER  le  Maire  ou  son  remplaçant  à  signer  la  promesse  de  bail  emphytéotique,  le  bail  
emphytéotique,  les  avenants  éventuels,  toutes  les  conventions  ayant  un  lien  avec  le  bail,  et  tous  les  
documents s’y rapportant ;

- DE DIRE que les recettes seront versées au budget de la commune selon le plan de compte 510 – 752 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET : Acquis par la Ville en 1972, le Fort de Montessuy constitue un lieu exceptionnel. En 
l’absence de réels besoins d’affectation à un service public, la Ville a eu la volonté de valoriser ce 
patrimoine en formalisant une procédure d’appel à projets pour la réhabilitation et l’exploitation du 
site du Fort de Montessuy. Elle a souhaité conclure un bail de longue durée avec pour objectif de 
renforcer l’attractivité du lieu, renouveler et développer l’offre en matière de services. Au vu de 
l’avis  de  la  Commission  d’appel  à  projets,  l’équipe  menée par  Urban  Project  a  été  désignée 
lauréate.  La  Ville  a  négocié  un  projet  de  promesse  de  bail  emphytéotique  sous  conditions 
suspensives avec les sociétés Urban Project et Youse comme preneurs. Il a été convenu entre les 
parties de consentir aux preneurs pour une période de 50 ans un bail emphytéotique afin qu’ils 
réalisent le programme suivant : exploitation d’un tiers lieu comprenant un espace de coworking, 
une offre de restauration, des animations socioculturelles diversifiées et un espace événementiel 
pouvant accueillir des séminaires et conférences.
La modification numéro 4 du Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat exécutoire depuis le 23 janvier 
2025  prévoit  la  création  d’un  secteur  de  taille  et  de  capacité  d’accueil  limité,  le  STECAL, 
permettant la surélévation du bâtiment existant et la réalisation du programme de réhabilitation. 
Afin  de  pérenniser  et  sécuriser  les  activités  qui  se  développeront  dans  le  cadre  de  ce  bail 
emphytéotique, il conviendrait de faire évoluer les destinations prévues par le STECAL. Ainsi, la 
Ville s’engage à demander ce changement à la Métropole de Lyon lors d’une prochaine évolution 
du Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat pour permettre l’implantation d’activités correspondant 
aux sous-destinations bureaux, centres de congrès et d’exposition.
Les conditions suspensives figurant dans la promesse de bail sont reprises dans la délibération. 
D’ailleurs, vous aurez certainement remarqué que celles concernant justement le changement de 
PLUH définitif n’étaient pas reprises dans la liste figurant en page 2 de la délibération. Comme il 
vaut mieux être exhaustifs au risque d’être redondants, nous allons compléter et adopter, si vous le 
voulez  bien,  la  délibération  avec  la  liste  de  toutes  les  conditions  suspensives  fixées  dans  la 
promesse de bail en annexe. Le versement du loyer annuel est composé d’une part fixe de 1 euro 
par mètre carré à compter de la mise en exploitation et d’une part variable représentant 1 % du 
chiffre  d’affaires  annuel  des  activités  commerciales,  due  à  compter  de  la  quatrième  année 
d’exploitation. Dans le cadre de la réalisation du programme, le preneur sera tenu de réaliser à ses 
frais les travaux prévus par la promesse, notamment l’aménagement paysager de l’entrée du site. 
Le preneur mettra à disposition de la Ville l’espace événementiel 12 fois par an gratuitement. Le 
calendrier prévisionnel du projet est détaillé dans la délibération. Il est donc demandé au Conseil 
municipal d’approuver le principe de la conclusion d’un bail  emphytéotique entre la ville et les 
sociétés Urban Project et Youse, de s’engager à demander dans le cadre de la prochaine évolution 
du plan local d’urbanisme et de l’habitat de la Métropole une modification des destinations prévues 
par le STECAL, d’opter pour l’assujettissement de la redevance au régime fiscal de la TVA et 
d’autoriser  la  signature  de  la  promesse  du  bail  emphytéotique  et  de  tous  les  documents  s’y 
reportant. Il y a une demande d’intervention de M. MATTEUCCI et M. MEGEVAND.

M. MATTEUCCI : Merci de cette présentation, M. TOLLET. C’est un beau projet pour ce tiers lieu. 
Quand il verra le jour, cela amènera une dynamique nouvelle pour ce quartier de Montessuy, dans 
la  continuité  des  nouvelles  habitations  et  du  futur  cinéma qui  vont  bientôt  également  arriver. 
Concernant ce bail emphytéotique, j’avais deux sujets finalement, dont la question autour du tir à 
longue distance, puisque, si j’ai bien lu, il  y a un projet de guinguette dans la partie qui serait  
proposée et cela fait partie des volumes qui restent à discuter. Je me pose la question du conflit 
d’usages.  La deuxième chose est  que,  dans le  bail,  la  lecture  du plan qui  est  annexé laisse 
apparaître le passage du parc de stationnement qui se trouve côté Nord du Fort comme partie 
intégrante du bail emphytéotique. Il me semble que c’est actuellement un parking très utilisé par 
les habitants de l’immeuble dit  « la Grande Barre », entre l’avenue Fleming et la rue Turba et 
Choux. Ma question est : comment cette transition va-t-elle s’opérer, puisque c’est un parking qui 
est très utilisé ? Comment envisage-t-on d’accompagner cette évolution auprès des habitants ? 
Même s’il s’intègre au bail emphytéotique, nous pouvons supposer qu’il devient un parking privatif 
et qu’il pourrait par conséquent être fermé. Nous allons aussi nous retrouver sur une question de 
conflit d’usages et de la façon dont ce projet, au-delà de son aspect à la fois culturel, social et  
économique, peut aussi s’intégrer sans trop de confrontation avec le reste du territoire, notamment 
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les immeubles mitoyens. En tout cas, je me félicite de la réalisation de ce bail, qui augure d’un 
projet  qui  n’est  pas  encore  là,  mais  que  nous  espérons  voir  arriver  d’ici  une  bonne  dizaine 
d’années. Je voudrais avoir quelques réponses sur les conflits d’usages. Merci.

M. TOLLET : Merci, Monsieur MATTEUCCI. Vous n’êtes pas très optimiste en parlant de 10 ans ; 
j’espère que ce sera ouvert avant. Monsieur MEGEVAND.

M. MEGEVAND :  J’ai une réflexion incidente. Il y a quelque temps, nous avons eu une réunion 
pour voir ce qu’était le Café Daddy et, pour se rendre depuis ce fameux parking jusqu’au Café 
Daddy, nous constatons que les lieux sont un peu délabrés. Je me demandais, sachant que la Ville 
a déjà fait beaucoup pour Montessuy, si le fait d’améliorer la situation relève de la copropriété ou si 
la Ville est partie prenante.

M. TOLLET : Merci. Monsieur FAIVRE, je vous autorise à prendre la parole.

M. FAIVRE : Merci beaucoup. Comme M. MEGEVAND, j’ai une toute petite remarque. Au regard 
du projet du Fort de Montessuy ou du cinéma qui ne sera pas loin, peut-il y avoir l’intégration, peut-
être  partagée,  puisque  nous  sommes  sur  un  bail  emphytéotique,  avec  une  aide  de  la  ville, 
justement d’une station Vélo’v non loin de ces deux équipements ? Sachant qu’une station Vélo’v 
est  entre  30 000 et  40 000 euros,  je  pense que cela  peut  peut-être  être  intégré  dans le  bilan 
général de l’une des deux opérations ou partagé par les deux opérations. Merci.

M. TOLLET : Merci.  Je  vais  tout  de  suite  vous  répondre,  Monsieur  FAIVRE :  nous  ferons  la 
demande  à  la  Métropole  d’une  nouvelle  station  Vélo’v  supplémentaire  dans  le  cadre  du 
développement de ce secteur.
Monsieur MEGEVAND, c’est vrai  que ce n’est pas tout à fait  le sujet de ce rapport.  Il  y a un 
mélange entre des parties privées et la voirie. En effet, je le reconnais pour la voirie et les trottoirs.  
En décembre, je me suis même fait une belle entorse, parce qu’il y avait un beau trou juste à la 
sortie du Carré de Montessuy. En effet, la voirie n’est pas très bien entretenue. Il y a en fait deux 
parties, dont les parties privées gérées par la SPEM et l’AVM, et puis la Métropole.
Sur vos deux questions, Monsieur MATTEUCCI, le tir à longue distance est maintenu sur le site. Il 
y aura une convention de passage par rapport à la guinguette pour que les personnes qui utilisent  
le pas de tir puissent y aller. Il y aura une réglementation, une organisation de l’horaire quant à 
l’utilisation du pas de tir. Pour le parking, en effet, c’est une obligation que nous avons de mettre en 
place le parking, le stationnement d’environ 1 162 mètres carrés sur le cadastre. C’est une partie 
publique qui appartient à la Ville de Caluire et Cuire et qui sera privatisée pour l’utilisation des 
activités du Fort de Montessuy. En effet, il sera fermé, puisqu’il sera à la charge de l’exploitant. 
C’est lui qui prendra en charge la fermeture et l’exploitation de son parking.
Il s’agit, Messieurs, de ce que je peux vous dire sur ce rapport. 
Je vais le mettre aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

N° D2025_052  DÉNOMINATION D'UNE VOIE : IMPASSE DES CARDONS

M. TOLLET : 
Le lotissement « Le Clos du Charroi », sis 820 chemin de la Combe, a été aménagé en 1991 sur un tènement 
situé à proximité du carrefour entre le chemin de la Combe et le chemin du Charroi, dans le quartier du  
Vernay à Caluire et Cuire.
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Les colotis ont attiré l’attention de la Ville sur le problème d’adressage qu’ils rencontrent au quotidien. La 
confusion entre le nom du lotissement et le nom de la rue à proximité entraîne de nombreuses difficultés pour 
trouver la bonne adresse. 
Le Président de l’Association Syndicale Libre « Le Clos du Charroi » a confirmé à la Ville le souhait des 
résidents de bénéficier d’une nouvelle numérotation permettant de solutionner les difficultés rencontrées.
La localisation du lotissement sur le chemin de la Combe, associée à son nom reprenant le toponyme du 
Charroi, à l’origine de cette confusion quant à son adressage, rend nécessaire la dénomination de la voie de 
ce lotissement.
Or, le décret d’application du 11 août 2023 de la loi 3DS prévoit que les communes peuvent procéder à la 
dénomination, entre autres, des voies internes des lotissements ouvertes à la circulation publique, lorsque 
cela s’avère nécessaire, afin par la suite de préciser les adresses de chacune des constructions s’y trouvant.
Le toponyme du Charroi évoque le passé agricole du quartier du Vernay et le transport par charrette des 
cultures de choux et de cardons. 

Il  convient  donc  aujourd'hui  d'attribuer  un  nom à  la  voie  privée  desservant  le  lotissement  « Le  Clos  du 
Charroi », compétence qui, en vertu de l’article L.2121-30 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
relève du Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE DÉNOMMER la voie privée desservant le lotissement « Le Clos du Charroi »:  Impasse des Cardons ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. TOLLET : Le lotissement Le Clos du Charroi est aménagé sur un tènement situé à proximité du 
carrefour entre le chemin de la Combe et le chemin du Charroi dans le quartier du Vernay. Les 
colotis ont attiré l’attention de la Ville sur le problème d’adressage qu’ils rencontrent au quotidien. 
La confusion entre le nom du lotissement et le nom de la rue à proximité entraîne de nombreuses 
difficultés. Comme le toponyme du Charroi évoque le passé agricole du quartier du Vernay, il est 
proposé au Conseil municipal d’attribuer le nom « impasse des Cardons » à cette voie privée. Je 
crois que M. ATTAR BAYROU veut intervenir. Je pense que c’est sur le nom.

M. ATTAR BAYROU : Eh oui, Monsieur le Premier Adjoint. Nous sommes aujourd’hui appelés à 
nous prononcer sur la dénomination d’une voie. Il s’agit de nommer cette impasse « impasse des 
Cardons ». Cela dit, puisqu’il nous est proposé de rendre hommage à cette belle astéracée qu’est 
le Cardon, pourquoi ne pas en faire un emblème ? Après tout, peut-être pourrions-nous, un jour, 
rivaliser avec Vaulx-en-Velin, capitale mondiale du cardon, située non loin de chez nous. Il y en 
aurait certains aux champs, d’autres dans les impasses. Quoi qu’il en soit, réjouissons-nous que 
Caluire renoue avec un brin d'humour et de poésie avec son passé agricole à travers les noms qui 
font écho à sa ruralité, mais ne pourrait-on pas envisager de lui donner un nom d’un personnage 
illustre qui a fait Caluire ou quelqu’un qui a marqué notre commune ?

127



M. TOLLET : Merci, Monsieur ATTAR BAYROU. J’imaginais que vous alliez faire une intervention 
dans ce sens. Après l’impasse des Coquelicots, l’impasse des Cardons, je trouve que c’est sympa. 
Il y avait la fleur sauvage, là c’est l’exploitation et le maraîchage. C’est vrai que sur Caluire, mais 
peut-être  plus  particulièrement  sur  Lyon,  le  cardon  est  tout  de  même  un  légume  tout  à  fait 
particulier, pour ceux qui sont amateurs du cardon à la moelle. 

Je vais mettre ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

N° D2025_053  DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE PRÉSENTÉE PAR LA 
SOCIÉTÉ SARP EN VUE D'EXPLOITER UNE INSTALLATION DE TRANSIT ET 

REGROUPEMENT DE DÉCHETS DANGEREUX À COLLONGES AU MONT D'OR _ AVIS DU 
CONSEIL MUNICIPAL

M. TOLLET :

La  société  SARP  Centre-Est  a  déposé  auprès  des  services  préfectoraux  une  demande  d’autorisation 
environnementale en vue d’exploiter une installation de transit et regroupement de déchets dangereux située 
ZI Island – 4 rue des Sablières à Collonges-au-Mont-d’Or.
Cette demande vise à poursuivre l’exploitation du site, suspendue en 2022 dans l’attente de la régularisation 
de l'autorisation pour l’environnement.

Les installations envisagées sont visées par la réglementation sur les Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE), sous le régime de l’autorisation. Au titre de l’annexe à l’article R122-2 du Code de 
l’environnement,  un examen au cas par  cas de la  soumission du projet  à  l’évaluation environnementale 
prévue à l’article L122-1 du Code de l’environnement, a été transmis à l’autorité compétente.
Par décision n°2022-ARA-KKP-3856 du 16 septembre 2022, la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes a 
décidé que le projet n’était pas soumis à évaluation environnementale et donc à étude d’impact.
La  société  SARP  Centre-Est  doit  par  conséquent  déposer  un  dossier  de  demande  d’autorisation 
environnementale auprès de Madame la Préfète du département du Rhône, qui comporte notamment une 
étude d’incidence dont le contenu est fixé à l’article R181-14 du Code de l’environnement et une description 
de l'origine géographique prévue des déchets ainsi que la manière dont le projet est compatible avec les  
plans prévus aux articles L. 541-11, L. 541-11-1, L. 541-13 du Code de l'environnement et L. 4251-1 du Code  
général des collectivités territoriales.

La consultation du public se fait dès lors par voie électronique, du 19 mai au 20 juin 2025.
L’avis des conseils municipaux des communes situées dans un périmètre de 5 km est sollicité. 

L’installation permet le transit et le regroupement de déchets dangereux hydrocarburés, eaux et sédiments, 
provenant de séparateurs hydrocarbures et de nettoyage de cuves à fioul de clients particuliers, industriels et  
collectivités territoriales. 
Les déchets sont ensuite envoyés en centre de traitement agréés.
La capacité du site est limitée à 49,5 tonnes.

Le dossier présente les installations et analyse les risques pour l’environnement qu’elles représentent, ainsi 
que les moyens de maîtrise prévus.

128



Risque accident 
Le site bénéficie de mesures de prévention renforcées (dispositif  de lutte contre l’incendie,  formation du 
personnel, plan de gestion de crise).

Bruit 
L’impact sonore est faible, limité aux circulations en journée des véhicules. Le site est par ailleurs situé en 
zone industrielle.

Air et odeurs 
L’impact est limité, les déchets étant faiblement pollués (moins de 2 % de concentration en hydrocarbures). Le 
stockage est réalisé dans des récipients fermés (une benne et une cuve étanches) limitant les émanations 
olfactives.

Gestion des eaux, pollutions des sols et nappe phréatique
Les eaux pluviales issues des toitures seront infiltrées dans le sol par l’intermédiaire de puits perdus à créer  
selon les préconisations des services de la Métropole de Lyon.
Les installations de gestion des déchets dangereux sont placées sur rétention. Les eaux issues de cette 
activité sont traitées comme des déchets hydrocarburés, limitant ainsi le risque de pollution des sols et de la 
nappe phréatique.
En  complément,  les  eaux  de  voiries  seront  orientées  vers  un  prétraitement  (débourbeur  et  séparateur 
d’hydrocarbures) à créer et d’une vanne de sectionnement afin d’éviter tout rejet accidentel au milieu, avant  
d’être envoyées vers le réseau unitaire et la STEP de Pierre Bénite.
Cet équipement aura une capacité totale supérieure au volume d’eau nécessaire à la lutte contre l’incendie.
Une convention de rejets est en cours de mise en place avec le service métropolitain de gestion des eaux  
usées, mais n’a pour le moment pas encore abouti.
Ce conventionnement permettra de fixer le programme de surveillance des rejets.

Impact sur la biodiversité 
Aucun impact n’est identifié, le site étant situé en zone fortement anthropisée.

Conclusion
Ce projet répond aux enjeux et réglementations sur le traitement des déchets industriels et la protection de 
l’environnement.

Toutefois, la gestion des eaux pluviales n’est pas encore aboutie :
- Les travaux permettant l’infiltration des eaux de toitures restent à réaliser;
- Le prétraitement sur site des eaux de voiries, potentiellement chargées en matières en suspension et en 
hydrocarbures, doit encore être aménagé;
- La gestion des rejets au réseau collectif est en attente d’une convention pour laquelle les discussions n’ont  
pas encore débuté;
- Le programme de surveillance des rejets n’est pas établi.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’ÉMETTRE un avis favorable sur le dossier présenté par la société SARP tel qu'annexé à la présente 
délibération, avec réserve sur la finalisation de la gestion des eaux pluviales du site ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

M.  TOLLET : La  société  SARP  a  déposé  auprès  des  services  préfectoraux  une  demande 
d’autorisation environnementale en vue d’exploiter une installation de transit et de regroupement 
de  déchets  dangereux  situés  à  Collonges-au-Mont-d’Or.  Cette  demande  vise  à  poursuivre 
l’exploitation du site suspendue en 2022. La consultation du public a été faite par voie électronique 
et l’avis des conseils municipaux des communes situées dans le périmètre de 5 kilomètres est 
sollicité.  Vous  avez  pu  consulter  le  dossier  complet  déposé  par  la  société.  Il  présente  les 
installations  et  analyse  les  risques  pour  l’environnement  qu’elles  représentent,  ainsi  que  les 
moyens de maîtrise prévus. Ce projet répond aux enjeux et réglementations sur le traitement des 
déchets industriels et la protection de l’environnement. Toutefois, la gestion des eaux pluviales 
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n’est pas encore aboutie. C’est ainsi qu’il  est demandé au Conseil municipal d’émettre un avis 
favorable sur ce dossier avec la réserve sur la finalisation de la gestion des eaux pluviales du site,  
comme le demande la Métropole de Lyon.
Il  y  a  des  demandes  d’intervention  de  M. GILLARD,  M. ATTAR  BAYROU  et  M. MATTEUCCI. 
Monsieur FAIVRE.

M. FAIVRE : Merci. On nous demande ici d’accorder une autorisation environnementale pour la 
société  SARP  en  vue  d’exploiter  une  installation  de  transit  et  de  regroupement  de  déchets 
dangereux à Collonges-au-Mont-d’Or. Il s’agit d’une société de collecte de boues et d’eaux issues 
du nettoyage de cuves et de séparateurs d’hydrocarbures. Il faut bien saisir que cette activité avait 
été  suspendue  en  2022  car  elle  n’était  pas  couverte  par  une  autorisation  environnementale 
conforme à la réglementation des ICPE, c’est-à-dire installations classées pour la protection de 
l’environnement. Bien que le dossier présenté affiche plusieurs garanties et mesures, plusieurs 
éléments d’inquiétude subsistent ; inquiétudes que vous venez vous-même de formuler. Vous avez 
noté le problème de gestion d’eaux pluviales, mais il y a aussi l’absence de convention de rejet 
avec le gestionnaire d’assainissement, qui n’est pas encore aboutie, l’absence de programme de 
surveillance des rejets.
Ainsi, certains aménagements prévus apparaissent incomplets ou non conformes aux exigences. 
Le projet ne prévoit en effet pas de solution satisfaisante pour éviter que les eaux de voirie et de  
lavage soient rejetées directement dans le réseau unitaire. Malgré l’utilisation d’un débourdeur, 
d’un décanteur et  d’un séparateur d’hydrocarbures,  comme précisé dans le résumé technique, 
c’est  très  gênant,  puisque  cela  signifie  concrètement  qu’en  l’absence  de  réseau  séparatif  et 
dissocié, les eaux de pluie et les eaux usées sont mélangées et dirigées vers la station d’épuration. 
Or, lors d’épisodes pluvieux, les réseaux peuvent déborder, entraînant des rejets directs dans la 
Saône. Il y a même un schéma en page 164 qui le démontre. L’absence de ce traitement risque 
aussi une surcharge inutile et néfaste des stations d’épuration. Par ailleurs, le système de suivi et 
de  surveillance  des  rejets  n’est  pas  finalisé  et  la  convention  de  rejet  avec  le  service 
d’assainissement  n’est  à  ce  jour  pas  signée,  comme peut  le  décrire  la  notice  descriptive  en 
page 33.
Dans ces conditions, bien que le projet présente une utilité en matière de dépollution, nous ne 
pouvons qu’émettre un avis défavorable, car comment pouvons-nous nous assurer de la mise en 
conformité simplement avec des réserves émises dans cette délibération ? Bien que la décision 
finale revienne à madame la préfète, la Ville de Caluire porte elle aussi une part de responsabilité, 
en tant que collectivité consultée dans le cadre de cette procédure. Merci.

M. TOLLET : Merci, Monsieur FAIVRE. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Premier Adjoint, mes chers collègues, hormis l’intitulé que je ne 
répéterai pas, notre groupe s’interroge vivement sur l’opportunité d’un tel projet, particulièrement 
dans  une  zone  fortement  urbanisée,  géographiquement  instable,  à  proximité  aussi  de  sites 
industriels,  dans  une  vallée  fortement  contrainte  géologiquement.  La  nature  des  activités 
envisagées soulève à la fois la question environnementale,  sanitaire,  sécuritaire et  mérite une 
attention particulière. C’est pourquoi nous souhaiterions que cette demande fasse l’objet d’une 
étude beaucoup plus approfondie, incluant une vraie concertation élargie, et qu’une recherche de 
localisation alternative plus adaptée, avec l’éloignement des zones d’habitation, soit sérieusement 
envisagée. Nous voterons contre cette délibération pour l’intérêt général et l’intérêt sanitaire.

M. TOLLET : Merci. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI :  Je  ne  vais  pas  ajouter  plus  d’éléments  à  ce  qu’ont  pu  dire  M. FAIVRE  et 
M. ATTAR BAYROU. Il me semble qu’au vu de l’incertitude et des risques que cela fait courir sur le 
système des eaux, la seule alternative que nous ayons est de ne pas donner un avis favorable à 
cette demande, parce qu’elle engendre plus de risques qu’elle ne crée de bénéfices. Il me semble 
qu’ils pourront représenter leur dossier à partir du moment où ils auront réalisé l’ensemble des 
travaux nécessaires, d’autant qu’il est dans le passif de cette entreprise de ne pas toujours réaliser 
les travaux, donc il me semble nécessaire que nous puissions avoir cette assurance. Merci.
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M. TOLLET : Merci. Pour répondre sur la raison pour laquelle cela a été suspendu en 2022, c’était 
simplement  un  problème administratif :  ils  n’avaient  pas  fait  les  déclarations  nécessaires  pour 
l’exploitation.  Il  y  avait  déjà une exploitation qui  était  faite.  En 2022,  la  DDT a demandé une 
suspension d’exploitation compte tenu du fait  que la demande d’autorisation environnementale 
n’avait pas été faite auprès de la préfecture.
Sur les procédures qui sont demandées, j’entends tout à fait M. ATTAR BAYROU sur le fait qu’il 
faut peut-être avoir plus d’éléments. Là, c’est très encadré. On nous demande un positionnement à 
l’issue d’une enquête publique qui a été faite. Nous sommes, au même titre que cette enquête 
publique,  sollicités  dans  le  cadre  de  la  demande  de  la  préfecture.  J’entends  vos  différentes 
remarques. C’est vrai que c’était une exploitation qui fonctionnait auparavant. Quand nous voyons 
les volumes et la capacité du site, il est de 49 tonnes. 49 tonnes, ce sont deux semi-remorques. 
Nous restons tout de même dans des situations très raisonnables. Ce sont des déchets que nous 
avons  aussi,  Ville  de  Caluire,  par  exemple  pour  la  cuisine  centrale.  Nous  faisons  venir  une 
entreprise qui vient dégraisser nos bacs en cuisine centrale et ce sont ces produits qui vont aller  
dans cette usine d’exploitation,  qui  sont simplement stockés et  qui  repartent en fonction de la 
qualité  du  déchet  dans  les  différents  sites,  notamment  à  Saint-Priest.  Ils  repartent  dans  ces 
différents sites du secteur. Nous ne sommes finalement que sur une plateforme d’attente.
Il  y a tout de même toute une analyse sur les risques. Les risques d’accident sont tout à fait 
minimes.  Concernant  le  bruit,  il  n’y  a  pas d’impact.  Sur  l’air  et  les odeurs,  l’impact  est  limité. 
S’agissant de l’impact sur la biodiversité, il n’y en a pas. En effet, sur les eaux, il faut être vigilant à 
ce sujet.  C’est  la  raison pour  laquelle  nous émettons une réserve sur  ce rapport  et  sur  cette 
décision.  Malgré  tout,  ce  n’est  pas  sur  la  Ville  de  Caluire.  C’est  vrai  que  c’est  un  peu  plus 
compliqué de dire que l’on est heureux d’accueillir ces zones de stockage. Toutefois, compte tenu 
de la réglementation et des obligations que va avoir cette entreprise, à qui  in fine la préfecture 
devra donner son accord, et si elle donne son accord, c’est qu’elle est conforme, que le traitement 
est conforme et le stockage est conforme à toutes les normes environnementales, je maintiens 
cette possibilité d’émettre un avis favorable avec des prescriptions et des réserves sur la gestion 
des eaux. 

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 33 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" 

ET 9 CONTRE : «URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE AU COEUR » + 
« CALUIRE ET CUIRE , C’EST POSSIBLE » + M. MEGEVAND 

N° D2025_054  RÉDUCTION DE CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE 
D'EFFICACITÉ ENERGÉTIQUE _ SPL OSER _ AUTORISATION AU REPRÉSENTANT DE LA 

VILLE DE CALUIRE ET CUIRE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

M. THEVENOT :

La Ville de Caluire et Cuire est devenue actionnaire de la SPL d’Efficacité Energétique (SPL OSER) suite à la 
délibération n°2021_105 en date du 13 décembre 2021.

Deux collectivités actionnaires ont fait savoir qu’elles souhaitaient que la SPL OSER organise une réduction 
de capital afin de leur permettre de sortir du capital de la Société :

- le SIEL-TE 42, Syndicat d’énergie de la Loire, actionnaire fondateur ,
- la Ville de Megève, actionnaire depuis mars 2018. 

Ces deux collectivités détiennent 5 400 actions qui se décomposent ainsi :
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Actionnaires Actions Montant (€)

SIEL 42 5 000 50 000

Ville de Megève 400 4 000

TOTAL 5 400 54 000

Cela conduira à une réduction de capital à hauteur de 54 000 euros.

Pour ces raisons, le conseil d’administration de la SPL OSER réuni le 2 avril 2025 a décidé de convoquer une 
assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société, afin de décider une réduction de capital non 
justifiée par des pertes par voie de rachat d’actions par la société en vue de les annuler aux conditions 
suivantes :
- le nombre d’actions dont le rachat est offert s’élève à 5 400 euros
- le prix de rachat est fixé à la valeur nominale, soit 10 euros
- le délai pendant lequel la demande de rachat peut être formulée par les actionnaires est fixé à 20 jours 
(article R. 225-154 du code de commerce), à charge pour ceux ne souhaitant pas l’accepter de rejeter l’offre,
- le rachat se fera en une seule fois, dans un délai de 6 mois, en numéraire, par prélèvement sur le compte « 
capital ».
Cette assemblée générale extraordinaire des actionnaires autorisera le conseil  d’administration à fixer les 
conditions de rachat des actions et leur annulation, à constater la réalisation de la réduction de capital et 
procéder à la modification corrélative des statuts. En application de cette autorisation, et conformément aux 
dispositions du Code de commerce, le Conseil d’administration proposera à tous les actionnaires de la société 
une offre d'achat de leurs actions, à concurrence du nombre d’actions décidé par l’assemblée.

A l’issue du délai de 20 jours, hormis le cas où les demandes coïncident exactement avec le nombre d’actions  
offertes au rachat, deux hypothèses se présenteront :
- Si les demandes présentées excèdent le nombre d'actions à acheter, le conseil procédera à la réduction en 
appliquant, pour calculer le nombre des actions rachetées à chaque actionnaire demandeur, le rapport entre 
le  nombre  d’actions  possédées  par  cet  actionnaire  et  le  nombre  total  des  actions  possédées  par  les 
actionnaires vendeurs ;
- Si, en revanche, les actions présentées à l’achat n'atteignent pas le nombre d’actions à acheter, le capital 
sera réduit à concurrence des actions offertes.

Il convient donc de délibérer sur le rachat par la société d’actions dans le capital social de la SPL OSER en 
vue de leur annulation

Il  convient  également  d’autoriser  le  représentant  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  à  l’assemblée  générale 
extraordinaire de la SPL OSER à voter en faveur de la réduction de capital dans les conditions ci-dessus 
exposées,  et  de  l’autoriser  par  conséquent  à  déléguer  au  conseil  d’administration  l’organisation  de  la 
réduction dans la limite de 54 000 euros et la modification corrélative des articles des statuts relatifs au 
montant du capital social.

- Vu, le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article L. 1524-1 ;

- Vu, le code de commerce et plus spécialement ses articles L 225-206 et L. 225-207 ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’AUTORISER le représentant de la Ville aux assemblées générales de la SPL d’Efficacité Energétique 
(SPL OSER) à voter  en faveur de la délégation par l’assemblée générale au conseil  d’administration de 
l’organisation de la réduction de capital non justifiée par des pertes par voie de rachat d’actions par la société 
en vue de les annuler aux conditions et caractéristiques suivantes :

- Montant maximum de la réduction de capital : 54 000 euros (54 000 €) amenant le capital de 6 177 
050 € à 6 123 050 € ;

- Prix de rachat : dix euros (10 €) par action ;
- Modalités du rachat : en numéraire, par prélèvement sur le compte « capital » ;
- Délai pendant lequel la demande de rachat peut être formulée par les actionnaires : 20 jours ;
- Ladite délégation comportant pouvoir pour le conseil d’administration de procéder au rachat des 

actions et  à  leur  annulation correspondante en une seule fois  et  dans un délai  de 6 mois,  constater  la 
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réalisation de la réduction de capital social, procéder à la modification corrélative des statuts, et au vu des 
oppositions éventuelles, de réaliser ou non ladite réduction, selon les modalités ci-dessus, ou en limiter le 
montant ;

- DE NE PAS DONNER SUITE à la proposition de rachat d’actions faite par la société à ses actionnaires aux 
conditions définies ci-avant ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. THEVENOT : Monsieur le Premier Adjoint, mes chers collègues, la Ville de Caluire est devenue 
actionnaire de la SPL d’efficacité énergétique OSER par délibération du 13 décembre 2021. Cette 
société  nous  assiste  d’ailleurs  dans  le  projet  important  de  rénovation  du  collège  Lassagne, 
l’installation d’une école et d’autres activités là-bas. Deux collectivités actionnaires ont fait savoir 
qu’elles souhaitent que la SPL organise une réduction de capital afin de leur permettre de sortir du 
capital de la société. Il  s’agit du Syndicat d’énergie de la Loire et de la Ville de Megève. Cela 
conduira  à  une  réduction  de  capital  à  hauteur  de  54 000 euros.  Pour  ces  raisons,  le  conseil 
d’administration  de  la  SPL  OSER  a  convoqué  une  assemblée  générale  extraordinaire  des 
actionnaires afin de décider cette réduction de capital par voie de rachat d’actions. Il  est donc 
demandé  au  Conseil  municipal  d’autoriser  le  représentant  de  la  Ville  à  voter  en  faveur  de 
l’organisation de la réduction du capital, non justifiée par des pertes, par voie de rachat d’actions 
aux  conditions  et  caractéristiques  détaillées  dans  le  rapport  et  de  ne  pas  donner  suite  à  la 
proposition de rachat d’actions.

M. TOLLET : Merci, Monsieur THEVENOT. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je vais mettre 
ce rapport aux voix, sachant que je ne prendrai pas part au vote, étant donné que je suis vice-
président de cette SPL OSER. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

Merci pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

(M. TOLLET ne prend pas part au vote)

N° D2025_055  OPÉRATION DE LOGEMENT SOCIAL PAR HABITAT ET HUMANISME, 61 RUE 
PIERRE BRUNIER _ PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE

M. TOLLET :

Créée en 1986, la société Foncière d’Habitat et Humanisme a pour objectif la construction, l’acquisition et la  
rénovation de logements destinés aux personnes en difficulté. 
A Caluire et Cuire, la société Foncière Habitat et Humanisme, dispose, au dernier inventaire S.R.U., de 12 
logements, notamment dans le quartier de Vassieux.

La société foncière s’est portée récemment acquéreur d’un logement T3 de 61,37 m² au 61 rue Pierre Brunier,  
et va réaliser des travaux d’amélioration (travaux de rafraîchissement, avec le changement des tapisseries, 
désamiantage du sol ... ). Le logement est un P.L.A.i.

Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale  
de 2433 €.
Ce montant est calculé sur la base de 35 €/m² de surface utile.
Le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement prévu par l’article  
L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.
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Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le principe de la participation financière de la Ville à l'opération de logement social réalisée 
par la foncière Habitat et Humanisme (1 P.L.A.i) ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer la convention de participation financière ;

- DE DIRE que la dépense de 2433 € sera inscrite au budget de l’exercice 2025, au compte fonction 72 – 
nature 2042 – AP04 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET : Il  s’agit  d’une  opération  foncière  d’Habitat  et  Humanisme pour  l’acquisition  d’un 
logement PLAI situé au 61 rue Pierre Brunier.  Pour permettre l’équilibre financier du projet,  le 
bailleur sollicite la ville pour une participation financière arrondie à 2 433 euros. Il est demandé au 
Conseil  municipal  d’approuver  le  principe  de  cette  participation  financière.  Monsieur  ATTAR 
BAYROU, vous avez la parole.

Mme GEHIN : C’était  simplement  un  petit  mot  pour  exprimer  le  soutien  de  notre  groupe à  la 
participation  financière  de  ce  projet  porté  par  Habitat  et  Humanisme,  qui  est  une  association 
connue et reconnue de tous, qui va permettre la construction de ces logements, association qui 
incarne une vision vraiment humaine de l’habitat, qui permet de placer la personne au cœur du 
sujet, une insertion dans la vie locale, un accès digne à un logement pérenne. Nous soutenons 
aujourd’hui ce projet.

M. TOLLET : Merci, Madame GEHIN. Monsieur MEGEVAND, mettez votre micro, s’il vous plaît.

M. MEGEVAND : C’était une remarque à propos du signataire des conventions qui vont suivre.

M. TOLLET : Nous n’en sommes pas là.

M. MEGEVAND : Oui, mais je parle bien de ce qui nous est proposé et la suite. Je m’étonne, du 
moins je  voudrais  savoir  comment  il  se fait  que c’est  plutôt  habituellement  « le  Maire ou son 
représentant », donc le Premier Adjoint, mais que là, systématiquement, dans les documents qui 
vont suivre à partir de l’opération de logement social, c’est toujours « le Maire Philippe COCHET ».

M. TOLLET : Oui, mais c’est logique. Dans le rapport présenté, c’est le Maire ou son représentant.  
À  partir  du  moment  où,  lors  de  la  signature  du  contrat,  le  Maire  est  indisponible,  c’est  son 
représentant qui signe le contrat et qui se substitue au Maire.

M. MEGEVAND : Vous ne répondez pas à ma question, Monsieur Côme TOLLET. Je demande 
pourquoi il se fait que, dans les conventions qui suivent, c’est « le Maire » et non pas « le maire ou 
son représentant ».

M. TOLLET : Là, je parle de ce rapport. Nous verrons sur ceux d’après. Merci. Je mets ce rapport 
aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_056  GARANTIES FINANCIÈRES D'EMPRUNTS ACCORDÉES À L'ENTREPRISE 
SOCIALE DE L'HABITAT (ESH) CDC HABITAT SOCIAL AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS 
ET CONSIGNATIONS (CDC) - ACQUISITION-AMÉLIORATION DE 29 LOGEMENTS SITUÉS 23, 

25 ET 29 RUE DE L'ORATOIRE À CALUIRE ET CUIRE _ "LE BISSARDON TR2"

M. TOLLET :

La SA d'HLM CDC Habitat Social sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au financement 
d’une opération d’acquisition-amélioration de 29 logements situés au 23-25 et 29, rue de l’Oratoire, à Caluire 
et Cuire. Cela permet de compléter une opération d’acquisition-amélioration de 44 logements qui a fait l’objet 
d’une garantie votée précédemment par la Commission permanente de la Métropole de Lyon et le Conseil  
Municipal lors de leurs séances respectives du 18 novembre 2024 et du 10 mars 2025.
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Pour assurer le financement de cette opération, le SA d'HLM CDC Habitat Social doit contracter auprès de la  
Caisse des Dépôts et Consignations un prêt constitué de 7 lignes de prêt aux caractéristiques financières  
suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le  
remboursement d'un prêt d’un montant total de 4 518 588,00 € souscrit par l’emprunteur  CDC Habitat Social 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et  
conditions du contrat de prêt n° 169195 constitué de 7 lignes de prêt.
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 677 788,20 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de prêt.
Ledit contrat est annexé et fait partie intégrante de la présente délibération. 

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de  
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. Il est  
rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie. 

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de 
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 

Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention 
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d'HLM CDC Habitat Social.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n° 169195 en annexe, signé entre la SA d'HLM CDC Habitat Social, ci-après emprunteur 
et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt  
d’un montant total de 4 518 588,00 € souscrit par la SA d'HLM CDC Habitat Social  auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n°169195 constitué de 7 lignes de prêt, tel qu'annexé à la présente délibération.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 677 788,20 € augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt ;

-  D'AUTORISER le Maire  ou son remplaçant  à signer la convention à intervenir avec la SA d'HLM  CDC 
Habitat Social pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente :
• une lettre de demande,
• le contrat de prêt n°169195,
• un projet de convention.

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET : Ce rapport concerne une garantie qui fait suite à une première tranche votée lors du 
Conseil municipal du 10 mars. Il s’agit d’une opération d’acquisition-amélioration située aux 23, 25 
et 29 rue de l’Oratoire pour 29 logements sociaux. Il est demandé au Conseil municipal d’accorder 
la garantie financière à CDC Habitat pour 15 % du montant total des prêts, soit 677 788,20 euros. 
La Métropole garantit les 85 % restants. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce rapport 
aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_057  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX, TERRAINS ET 
ÉQUIPEMENTS ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE FCL TENNIS _ 

RENOUVELLEMENT

M. COUTURIER :

L’Association  Football  Club  de  Lyon  Tennis  est  l’une  des  plus  renommées  au  plan  régional  depuis  de 
nombreuses années. Les terrains du stade Henri Cochet furent ainsi, en 1957, le théâtre d’un quart de finale 
de la Coupe Davis.
Le club dispose de treize courts dont six couverts. Le revêtement de quatre courts couverts a récemment été 
rénové par la Ville. Riche de 643 licenciés, le FCL Tennis est ouvert aux joueuses et joueurs de tout niveau. 
L’Association accueille, depuis deux saisons maintenant, une étape de l'ITF World Tennis Tour Juniors. Il  
s’agit d’un circuit mondial dédié aux joueurs de 18 ans et moins constituant un véritable tremplin vers le circuit  
professionnel. 

Pour la mise en œuvre de ses activités, l’Association Football Club de Lyon Tennis bénéficie par convention,  
depuis de nombreuses années, d’une mise à disposition de locaux, terrains et équipements, sur le site du 
stade Henri Cochet, 9 Rue François Peissel à Caluire et Cuire. 
Il s'agit notamment d'un bâtiment sur deux niveaux, de locaux de stockage, de 13 courts de tennis ainsi que  
d'un terrain de mini-tennis.

La convention de mise à disposition approuvée par délibération N°2020_099 en date du 12 octobre 2020 
étant aujourd’hui arrivée à échéance, il s'agit pour le Conseil Municipal, afin de permettre la continuité du bon  
fonctionnement du Football Club de Lyon Tennis, de la renouveler pour une durée de quatre années. 
Cette convention prévoit que la Ville assume directement, sur les biens mis à disposition de l'association, les 
obligations incombant au propriétaire et que le FCL Tennis prend en charge notamment les consommations 
de fluides et les frais de nettoyage.
La mise à disposition est consentie à titre gracieux.

Il demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de locaux, terrains et équipements entre 
la Ville de Caluire et Cuire et le Football Club de Lyon Tennis, telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant 
ultérieur ;
- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

209



210



211



212



213



214



215



216



N° D2025_058  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX, TERRAINS, 
ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIELS ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE FCL 

HOCKEY _ RENOUVELLEMENT

M. COUTURIER :

L’Association Football Club de Lyon Hockey sur gazon va célébrer, en 2025, ses 120 ans d’existence. Elle 
compte 373 licenciés.
Cette Association, grâce à ses « équipes fanion », a remporté onze titres de champion de France, une coupe 
nationale en masculin et sept titres nationaux en féminine. De nombreux joueurs internationaux ont été issus 
de ces équipes.

En début de saison 2024, dans le cadre de l’opération Héritage mise en place par les pouvoirs publics à 
l’occasion des Jeux Olympiques de Paris 2024, la Ville a obtenu gratuitement une des moquettes utilisées lors 
de ces compétitions. Elle a ainsi pu optimiser les coûts de rénovation du terrain de hockey.

Pour la mise en œuvre de ses activités, l’Association Football Club de Lyon Hockey sur gazon bénéficie par 
convention,  depuis de nombreuses années, d’une mise à disposition de locaux, terrains,  équipements et 
matériels sur le site du stade Henri Cochet, 9 Rue François Peissel à Caluire et Cuire. Il s'agit notamment d'un 
bâtiment de type R+1, d'un bâtiment modulaire de 90 m2 et d'un terrain de hockey sur gazon avec sa tribune.

La convention de mise à disposition approuvée par délibération N°2020_098 en date du 12 octobre 2020 
étant aujourd’hui arrivée à échéance, il s'agit pour le Conseil Municipal, afin de permettre la continuité du bon  
fonctionnement du Football  Club de Lyon Hockey sur gazon, de la renouveler pour une durée de quatre 
années. 
Cette convention prévoit que la Ville assume directement, sur les biens mis à disposition de l'association, les 
obligations incombant au propriétaire et que le FCL Hockey prend en charge notamment les consommations 
de fluides et les télécommunications.
La mise à disposition est consentie à titre gracieux.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de locaux, terrains,  équipements et 
matériels entre la Ville de Caluire et Cuire et le Football Club de Lyon Hockey sur gazon, telle qu'annexée à la  
présente délibération ;

-  D'AUTORISER le  Maire ou son remplaçant  à  signer  ladite  convention ainsi  que tout  éventuel  avenant  
ultérieur ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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N° D2025_059  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ET D'ÉQUIPEMENTS 
ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE FCL ARTS MARTIAUX _ 

RENOUVELLEMENT

M. COUTURIER :

L’Association Football Club de Lyon Arts Martiaux a été créée en 1999. Elle compte près de 500 licenciés.
Les résultats obtenus soulignent le travail important des athlètes et la qualité de ses professeurs. La qualité 
du  travail  de  formation  et  de  perfectionnement  dispensée par  le  club  est  reconnue par  les  plus  hautes 
instances fédérales.
Le club s’illustre  régulièrement  dans des compétitions de très haut  niveau.  C’était  le  cas récemment  au 
dernier Open International de Paris avec l’obtention de huit médailles dont trois d’or. 

Pour la  mise en œuvre de ses activités,  l’Association Football  Club de Lyon Arts Martiaux bénéficie par 
convention, depuis de nombreuses années, d’une mise à disposition de locaux et  d’équipements sur le site 
du stade Henri Cochet, 9 Rue François Peissel à Caluire et Cuire.
Il s'agit notamment d'un dojo, de trois salles, de bureaux et de vestiaires. 

La convention de mise à disposition approuvée par délibération N°2020_100 en date du 12 octobre 2020 
étant aujourd’hui arrivée à échéance, il s'agit pour le Conseil Municipal, afin de permettre la continuité du bon  
fonctionnement du Football Club de Lyon Arts martiaux, de la renouveler pour une durée de quatre années. 
Cette convention prévoit que la Ville assume directement, sur les biens mis à disposition de l'association, les 
obligations  incombant  au  propriétaire  et  que  le  FCL  Arts  martiaux  prend  en  charge  notamment  les  
consommations de fluides et les télécommunications.
La mise à disposition est consentie à titre gracieux.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de locaux et d’équipements entre la Ville 
de Caluire et Cuire et le Football Club de Lyon Arts Martiaux, telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant 
ultérieur ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. COUTURIER :  Il  s’agit  là  du  renouvellement  des  conventions  de  mise  à  disposition  à  titre 
exclusif des locaux et des terrains qui sont occupés par les trois activités sur le FCL: le tennis, les 
arts martiaux, ainsi que le hockey. Nous avons là des équipes qui évoluent à de bons niveaux, des 
hauts niveaux. Sur la mise à disposition, la convention précise que la ville a les obligations du 
propriétaire  d’entretenir  et  de  surveiller  les  équipements,  et  c’est  à  l’association  qui  en  est 
bénéficiaire de faire l’entretien courant, le nettoyage notamment, et à elle également de prendre en 
charge les fluides, eau et électricité en l’occurrence. Toujours concernant la mise à disposition, les 
clubs  se  voient  également  déléguer  la  gestion  des  badges d’accès,  notamment  pour  les  arts 
martiaux  et  le  tennis.  C’est  une  convention  qui  a  une  durée  de  4 ans.  Est  adjointe  à  cette 
convention pour chacun des clubs une charte communale de laïcité, sur laquelle les clubs doivent 
également  s’engager.  Il  est  demandé  au  Conseil  municipal  d’approuver  les  termes  de  cette 
convention de mise à disposition des locaux et des terrains entre la ville et les différents clubs, 
d’autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention, ainsi que tous les éventuels 
avenants ultérieurs,  et  de charger le Maire ou son représentant  de l’exécution de la présente 
délibération et de signer tout acte afférent. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci, Monsieur COUTURIER. Monsieur GILLARD et M. ATTAR BAYROU veulent 
intervenir.

M. GILLARD : Je retire mon intervention.

M. TOLLET : Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU :  Monsieur le Premier adjoint, mes chers collègues, nous voudrions féliciter 
les clubs des FCL et plus particulièrement le club hockey, qui est parfois un peu relégué ou laissé 
de côté, mais il y a eu une avancée importante pour son soutien. Ce club, depuis plus de 100 ans, 
participe au rayonnement de notre région, il flirte avec l’excellence olympique à chaque olympiade. 
Nous avons des membres sélectionnés et des équipes sélectionnées en championnat de France, 
tout en faisant de ce club une élite. Pendant quelques années, il a été le parent pauvre du FCL, et  
je tiens à vous féliciter d’avoir su redonner une impulsion. Notre groupe sera bien évidemment 
favorable à cette délibération. Merci.

M. TOLLET : C’est vrai que c’est un site absolument exceptionnel, que nous avons pu récupérer à 
la Ville de Lyon ; bravo à tous les clubs.

M. COUTURIER : Je veux simplement ajouter que les clubs qui  sont au FCL n’ont jamais été 
délaissés, comme vous pouvez le sous-entendre. Le FCL Hockey a eu également la possibilité 
d’obtenir l’ancienne salle Coupe Davis en mise à disposition, partagée avec le Tennis, ce qui lui 
permet d’avoir un pool house qu’il n’avait pas auparavant. J’estime tout de même que, dans cette 
démarche,  nous  les  avons  toujours  soutenus,  y  compris  même  financièrement.  Je  trouve  la 
remarque un peu déplacée dans ce cadre. Concernant le Tennis, c’est pareil. En son temps, le 
Tennis a eu son club house avec également un bâtiment d’un étage. Concernant les Arts martiaux, 
ils ont quasiment la totalité du site, avec une extension de terrasse de plus de 300 mètres carrés. 
Je pense tout de même que nous n’avons jamais laissé ce site, comme vous pouvez le dire, à 
l’abandon, contrairement à la Ville de Lyon qui s’en était complètement déchargée. Je pense que la 
collaboration que nous avons aujourd’hui avec l’ensemble de ces clubs est largement plébiscitée et 
soutenue. Je vous donne une petite information qui est de taille aussi, puisque vous ne le savez 
certainement  pas,  mais  vous  le  découvrirez  peut-être  cet  été :  les  chutes  qui  ont  servi  à 
l’installation de cette moquette bleue qui se trouve au FCL Hockey ont pu également permettre de 
conforter et de rendre plus agréable la descente de l’escalier de la piscine qui va sur l’herbe. 
Quand vous quitterez la partie buvette qui est à l’étage et que vous irez sur l’herbe, vous aurez la  
joie de marcher sur une moquette bleue des JO. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci  Monsieur COUTURIER. De manière beaucoup plus globale, nous pouvons 
tout  de  même  dire  que  les  installations  sportives  sur  le  territoire  de  Caluire  sont  tout  à  fait  
remarquables.
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M. ATTAR BAYROU : Ce n’était pas le FCL dans son entièreté des clubs, seulement le Hockey.

M. TOLLET : Oui, le Hockey, je peux vous dire qu’avec la moquette, c’est bien. 
Monsieur MEGEVAND, je vais répondre à votre question. En fait, annexées à ces rapports, nous 
avons des conventions qui sont types et qui seront signées par la personne qui les signera quand 
elles seront effectives. Je lis la première phrase : « La ville de Caluire-et-Cuire, représentée par 
son Maire, M. Philippe COCHET. » En effet, c’est actuellement M. Philippe COCHET qui est Maire 
de la Ville de Caluire et Cuire. Vous pouvez voir après que nous ne mettons pas le numéro de la 
délibération.  Ce  sont  vraiment  des  projets.  Or,  c’est  vrai  qu’à  la  fin  de  la  convention, 
systématiquement, il est marqué : «  M. Philippe COCHET, Maire ». Ce ne sont que des projets. 
Nous signerons et, le jour venu, ce sera en fait l’institution qui signera avec l’association. Ce n’est  
pas  la  personne,  monsieur X  ou  monsieur Y,  qui  va  signer  cette  convention.  Cette  personne 
représente  la  Ville  et  nous  mettrons  le  nom  qu’il  faut  quant  au  signataire  qui  signera  ces 
conventions.

M. MEGEVAND : Ma remarque n’était pas juridique. J’ai bien conscience que le Maire est toujours 
le  Maire.  Je  signale  simplement  que  le  Conseil  d’État  vient  de  publier  une  décision  qui  est 
importante, puisque l’élu mahorais qui était avant M. COCHET vient d’être débouté…

M. TOLLET : Monsieur MEGEVAND, ce n’est pas le sujet. Actuellement. M. COCHET est toujours 
Maire de la Ville de Caluire et Cuire. 

Je vais donc mettre ces rapports aux voix. 

Sur le rapport 2025_057 concernant le FCL Tennis, qui est pour ? 

RAPPORT N° 2025_057
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR
Je vous remercie.

Sur le rapport 058 pour le FCL Hockey, qui est pour ?

RAPPORT N° 2025_058
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

 Je vous remercie.

Sur le rapport 059 pour le FCL Arts martiaux, qui est pour ? 

RAPPORT N° 2025_059
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité.
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N° D2025_060  MISE EN ŒUVRE DES CHANTIERS ÉDUCATIFS AU TITRE DE L'ANNÉE 2025

M. MANINI :

Depuis le 8 avril 2024, les quartiers de Saint-Clair, Cuire le Bas et Montessuy ont été reclassés en « Quartiers 
Populaires Métropolitains ». Ces trois quartiers, auparavant classés en veille active, font désormais l’objet 
d’une attention renforcée dans le cadre de la réforme 2024 de la politique de la ville. La commune de Caluire 
et  Cuire a,  en effet,  souhaité  maintenir  une veille  approfondie  afin  de prévenir  toute  détérioration  de la 
situation sociale, urbaine ou économique de ces secteurs.

Dans cette optique, il est proposé que certaines actions reconnues pour leur intérêt et leur efficacité soient 
reconduites en 2025. Les « chantiers éducatifs », mis en œuvre en partenariat avec la Fondation des Amis  
Jeudi-Dimanche (AJD), s’inscrivent pleinement dans cette démarche. Cette initiative permet à des jeunes, 
filles  et  garçons  de  plus  de  16  ans  résidant  à  Caluire  et  Cuire,  de  vivre  une  première  expérience  
professionnelle durant les vacances d’été, au sein de divers services municipaux.
En 2025,  huit  structures municipales accueilleront  les jeunes dans le  cadre de ces chantiers  :  Parcs et 
Jardins,  Centre  Technique Municipal  (atelier  polyvalence),  Caluire  Juniors,  Caluire  Jeunes,  Maison de la 
parentalité, Restauration, Piscine, Direction des Services Informatiques et Télécommunications. 
Un groupe de 16 jeunes pourra bénéficier de ce dispositif. Ces participants sont identifiés par les  
éducateurs de prévention spécialisée des AJD qui les accompagnent tout au long de l'année.

Depuis plusieurs années, la Ville soutient financièrement cette action de prévention. En 2025, sa participation 
s’élève à 15 230 euros, couvrant le coût salarial de 18 semaines d’activité à raison de 35 heures par semaine,  
ainsi que les frais de gestion associés.

Il est demandé au Conseil Municipal 

- D’APPROUVER les termes de la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et la Fondation des Amis 
Jeudi-Dimanche au titre des chantiers éducatifs de l’année 2025 telle qu’annexée à la présente délibération ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE DIRE que les crédits afférents seront imputés au compte 338 nature 65748 du budget 2025 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. MANINI :  Bonsoir à tous et à toutes. Nous sommes heureux de lancer pour la 18e fois,  en 
partenariat avec l’Association des Amis du Jeudi et du Dimanche, les chantiers éducatifs d’été. Ces 
derniers vont permettre d’accueillir 16 jeunes de 16 à 18 ans issus de trois quartiers en veille active 
de  notre  commune.  Ils  vont  leur  permettre  de  participer  aux  activités  courantes  de  la  Ville, 
puisqu’ils seront immergés dans les services pendant une semaine, deux pour certains. À ce titre, 
une convention a été établie entre la Ville et la fondation AJD, afin de leur verser une subvention 
de 15 230 euros qui correspond au coût salarial de 18 semaines de travail de 35 heures. Il est ainsi 
demandé ce soir au Conseil municipal pour la 18e fois consécutive d’approuver les termes de la 
convention entre la ville et la fondation. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci,  Monsieur  MANINI.  En  effet,  c’est  un  beau  projet  qui  est  mené  depuis 
18 années. Malheureusement... mais nous en parlerons peut-être après...
Je crois que M. GILLARD et M. ATTAR BAYROU veulent intervenir. Monsieur TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Merci,  Monsieur  MANINI.  Chers  collègues,  nous  voterons  bien  sûr 
favorablement sur cette délibération concernant la mise en œuvre des chantiers éducatifs pour 
l’année 2025 à Caluire.
C’est  une occasion  de  revenir  -  et  peut-être  est-ce  cela  que vous  vouliez  évoquer,  Monsieur 
TOLLET,  à  l’instant  -  sur  la  décision  de  supprimer  les  éducateurs  en  pied  d’immeuble  de 
l’Association des AJD, Amis du Jeudi-Dimanche, pour la ville de Caluire. Nous regrettons, bien sûr, 
cet arrêt, mais nous souhaitions préciser le contexte de cette décision. Elle ne pénalise pas Caluire 
en particulier, mais toutes les communes, comme Fontaines-sur-Saône, qui sont concernées par le 
redéploiement géographique des aides de la prévention spécialisée de la Métropole de Lyon. En 
effet,  le  Conseil  de  la  métropole  du 30 septembre 2024 a décidé de renforcer  les  actions de 
prévention spécialisée de la Métropole dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, et 
elle maintiendra une veille active dans les quartiers populaires métropolitains. Le résultat est que 
certains  territoires  vont  avoir  moins  d’interventions  et  que  d’autres  vont  en  avoir  plus. 
Concrètement,  les  AJD vont  procéder  à  des recrutements,  puisque leur  équipe de prévention 
spécialisée  va  s’étoffer.  Il  n’y  a  pas  de  diminution  des  moyens,  mais  une priorisation  sur  les 
quartiers prioritaires de la ville. D’ailleurs, d’autres collectivités, comme le département du Rhône, 
ont fait un choix qui est différent, non pas en maintenant leur budget d’intervention de prévention 
spécialisée, mais en le diminuant. Le département du Rhône a effectivement diminué sensiblement 
son budget consacré à la prévention spécialisée et donc aux éducateurs de rue.
L’évolution démographique nécessitait ce redéploiement des aides sur la Métropole. Il faut savoir 
que le  cadre d’intervention datait  de 1996 et  il  se  trouve que ce redéploiement  a  été  voté  à 
l’unanimité  au  Conseil  de  la  Métropole  du  30 septembre  2024,  y  compris  avec  les  voix  des 
conseillères et conseillers de la Métro Positive, soit y compris avec la voix de M. COCHET et la 
voix de Mme CRESPY, qui évoquait le sujet dernièrement en Conseil municipal de Caluire. Ils ont 
voté pour ce redéploiement et d’ailleurs sans aucune intervention de la part de la Métro Positive à 
la suite de la présentation du rapport.
Par ailleurs, puisque nous sommes sur la question des dépenses sociales, à plusieurs reprises, 
vous avez mis en avant des baisses de dépenses du budget de la Métropole de Lyon, comme à 
l’accompagnement du RSA. Mme CRESPY l’a évoqué et M. MICHON l’a évoqué également, sur la 
seule  année  2025  par  rapport  à  l’année  2024.  Nous  avons  vu,  lors  du  débat  d’orientation 
budgétaire sur Caluire, toutes les difficultés à boucler un budget avec les ponctions excessives 
qu’exerce l’État sur les collectivités locales. Ce qui est valable pour Caluire l’est évidemment pour 
la Métropole de Lyon. Vous mettez ainsi en avant des réductions de dépenses ponctuelles de la 
Métropole sur cette année 2025, alors que, premièrement, il y a un refus de voter toute réduction 
de dépenses ou hausse de recettes à l’occasion du vote du budget à la Métropole – je parle  
toujours du groupe La Métro Positive – et ceci sans proposer d’alternative à la hauteur des quelque 
60 millions d’euros ponctionnés par l’État sur le budget de la Métropole. 
Deuxièmement, ce faisant, vous faites preuve d’une focalisation sur le très court terme, alors qu’à 
moyen terme, les dépenses sociales dans la Métropole augmentent bien, d’à peu près 20 % sur 
l’ensemble du mandat. On peut prendre certains domaines : plus 24 % pour le handicap de 2019 à 
2025, plus 41 % pour la protection de l’enfance et plus 15 % pour l’insertion. En effet, les dépenses 
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d’insertion,  tout  comme les dépenses d’accompagnement du RSA, j’y  reviens,  augmentent sur 
l’ensemble du mandat, ce qui signifie que les bénéficiaires de l’accompagnement RSA sont mieux 
accompagnés qu’ils ne l’étaient à la fin du mandat précédent. Nous pourrions détailler, et je suis 
prêt à détailler, mais je ne vais pas monopoliser non plus la parole, en parlant du budget qui a 
considérablement augmenté des 15 principales structures de l’insertion, avec plus 44 % de 2019 à 
2025. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci, Monsieur TROTIGNON. Madame GEHIN.

Mme GEHIN : Je souhaite juste dire un petit mot sans propagande pour vous remercier, Monsieur 
le Premier Adjoint et chers collègues. Brièvement, sur ces chantiers solidaires, c’est un dispositif 
qui mérite effectivement toute notre attention, c’est pourquoi je tenais à dire un petit mot ce soir. Ce 
sont des expériences humaines fortes.  Ce sont des jeunes qui  sont souvent en recherche de 
repères, parfois en difficulté, qui vont s’investir concrètement dans des projets d’intérêt général et 
participer à ces chantiers pour devenir acteurs de leur territoire. C’est quelque chose qui nous est 
cher.  Les projets vont renforcer le lien social,  valoriser le vivre-ensemble et contribuer aussi à 
changer  le  regard que nous portons parfois  sur  cette  jeunesse.  Nous souhaiterions avoir  des 
détails sur les chantiers envisagés et la façon dont ils vont se dérouler, s’il vous plaît. Merci.

M. TOLLET :  Merci, Madame GEHIN. Monsieur MANINI, pouvez-vous répondre sur le détail des 
projets, s’il vous plaît, et peut-être donner une première esquisse pour M. TROTIGNON ?

M. MANINI : Sur le détail des projets, l’idée est que ces jeunes qui sont pour la plupart un peu 
coupés du monde du travail, voire du monde tout court, qui ne savent parfois - j'ai discuté avec 
certains d'entre eux - même plus donner l’heure, parce qu’ils n’ont aucun cadre, ils vont se lever 
dans l’après-midi et ils vont vivre la nuit. Il s’agit justement de leur donner ce cadre. Je vais citer  
notamment  les  parcs  et  jardins,  parce  que  ce  sont  les  plus  gros  pourvoyeurs.  Certains  vont 
participer au travail dans les serres, d’autres vont participer au réensemencement des jardins. Une 
année,  nous avons eu également le déménagement des centres scolaires.  À la Maison de la 
parentalité, nous les amenons autour de l’encadrement de jeunes enfants. Ils ne peuvent pas être 
dans l’encadrement parce qu’il faut avoir des diplômes spécifiques, mais nous leur montrons le 
métier.  Ce qui  est  beau à travers ces projets et  le  service civique communal,  c’est  que nous 
déclenchons chez ces jeunes, grâce aux AJD et à la Mission locale, des vocations. Je pense 
notamment au service petite enfance, où nous en avons eu beaucoup, sans que j’aie les chiffres 
exacts aujourd’hui, qui ont décidé de passer le BAFA pour encadrer des jeunes ou de suivre une 
formation pour ensuite aller dans les crèches, etc. Nous sommes sur un projet qui fonctionne. Cela 
vous donne un peu le détail des activités.

M. TOLLET : Merci, Monsieur MANINI. Monsieur MICHON.

M. MICHON : Oui, je souhaitais répondre à Monsieur TROTIGNON. Monsieur TROTIGNON, vous 
déplorez comme nous la fin de la prévention spécialisée sur notre commune. Vous commencez par 
dire que cela ne pénalisera pas Caluire en particulier, mais aussi d’autres communes. Là, nous 
sommes au Conseil municipal de Caluire et Cuire et la première chose est déjà de défendre notre 
commune. Cela va pénaliser Caluire et Cuire. Vous dites qu’il n’y a pas de diminution des moyens. 
Monsieur TROTIGNON, aujourd’hui, ce sont 180 jeunes qui sont suivis dans les quartiers de Saint 
Clair, des Bruyères et autres quartiers de la ville.

M. TROTIGNON : 180 jeunes…

M. MICHON : Je ne vous ai pas coupé, Monsieur TROTIGNON.

M. TROTIGNON : C’est seulement pour préciser qu’il  n’y a pas de diminution des moyens sur 
l’ensemble de la politique Métropole.
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M. MICHON : Il y a une diminution de moyens. Encore une fois, je suis là ce soir pour parler de 
Caluire  et  Cuire,  d’accord ?  Il  y  a  d’autres  endroits  où on peut  parler  des autres  communes. 
Aujourd’hui, je parle de Caluire et Cuire. 180 jeunes sont suivis aujourd’hui dans nos quartiers. À 
partir du 1er septembre, il n’y a plus de suivi personnalisé sur le terrain avec des éducateurs de rue. 
N’est-ce pas une baisse des moyens ? Vous nous parlez de vision à court et moyen terme. Moi, je 
vous parle de vision à long terme, Monsieur TROTIGNON. Aujourd’hui,  nous ne sommes pas 
Quartiers prioritaires de la Ville. Demain, avec ce qu’il va se passer, peut-être deviendrons-nous 
Quartiers  prioritaires  de  la  Ville.  Et  là,  nous  pourrons  savoir  et  nous  reposer  la  question  de 
pourquoi nous en sommes arrivés là. Moi, je déplore depuis le début cette décision. C’est un choix 
de la Métropole de s’orienter sur les QPV. Bien sûr, s’agissant des QPV, nous apporterons des 
réponses et  il  faut  aller  aider  les  populations  les  plus  vulnérables,  mais  il  y  a  aussi  d’autres 
quartiers, ce qui est le cas sur notre commune, Caluire et Cuire a des quartiers, et vous le savez 
très bien, qui ont des populations plus vulnérables qui ont besoin d’accompagnement. Il ne faut 
pas les délaisser. Il y a les QPV, oui, mais pas uniquement les QPV. Avec la Métropole aujourd’hui, 
vous voyez bien que la priorité, ce sont uniquement les QPV ; très bien. C’est comme sur les 
stations Velo’v, on va les mettre en particulier sur les QPV dans le Sud de la Métropole de Lyon. Je 
ne  suis  pas  d’accord  avec  vous.  Sur  le  RSA,  vous  irez  expliquer  cela  également  aux  autres 
communes qui  ont  perdu une subvention assez importante.  Caluire  et  Cuire a une baisse de 
subventions et  ce n’est  pas la  ville  la  plus  perdante,  d’autres  communes ont  des baisses de 
subventions importantes sur le suivi RSA et se demandent comment elles arriveront à poursuivre le 
suivi des bénéficiaires RSA, parce que ce sont des salariés travailleurs sociaux qui sont là pour 
accompagner.  S’il  n’y  a  plus  de  budget,  il  n’y  a  plus  de  travailleurs  sociaux.  Vous  irez  leur 
expliquer. Aujourd’hui, c’est facile de tenir ce discours. Moi, je vous dis que demain, en vision à 
long terme, nous verrons les résultats.

M. TOLLET : Merci,  Monsieur  MICHON.  Non,  s’il  vous  plaît.  Moi,  je  remarque  simplement, 
Monsieur TROTIGNON,  qu’une  fois  de  plus,  vous  défendez  la  Métropole.  Je  vous  rappelle 
simplement que vous êtes élu d’un territoire qui s’appelle la Ville de Caluire et Cuire. En effet, nous 
allons perdre nos éducateurs de rue. Moi, je suis scandalisé par cette décision, mais scandalisé. 
Pourquoi ? C’est parce que ce travail qui était fait au pied des immeubles ne sera plus fait. Comme 
le disait M. MICHON, ce sont 180 jeunes qui vont être voués à ne plus avoir aucun encadrement. 
Vous parlez de veille active, mais connaissez-vous le travail de ces éducateurs qui sont en bas 
d’immeubles ? C’est un travail de long terme. Ce n’est pas : « Tiens, je vais l’appeler parce qu’il y a 
monsieur X  qui  est  un  peu  en  difficulté. »  Non,  c’est  un  travail  de  tous  les  jours  au  pied 
d’immeubles. Là, on va les laisser. C’est une véritable bombe sociale que vous êtes en train de 
mettre en place via la Métropole. Je l’ai déjà dit.

M. TROTIGNON : Vos amis l’ont voté. Vos amis de la Métro Positive ont voté ce redéploiement.

M. TOLLET : J’irai même plus loin… Je voudrais parler.

M. TROTIGNON : Vous me mettez en cause, je réponds.

M. TOLLET : Je suis président de la Mission locale Plateau Nord - Val de Saône. Nous suivons sur 
cette mission locale plus de 2 200 jeunes par an. Notre mission n’est pas d’aller chercher les 
jeunes. Normalement, ce sont les jeunes qui viennent, mais quand ils en sont à ce niveau, quand 
ils ont besoin d’éducateurs de rue, c’est qu’ils ne sont même pas capables d’aller de leur logement 
jusqu’à la mission locale. Et là, vous allez les laisser finalement dans la nature, mais vous faites 
une véritable bombe sociale. Vous ne vous rendez pas compte. Vous avez tort sur les moyens qui 
sont mis en œuvre. Il y avait 9 éducateurs sur le plateau Nord, mais nous n’en avons plus que 7. Il 
n’y en a plus que 7 et ils sont tous sur Rillieux. Vous me direz que finalement, non, il y a toujours 
les mêmes moyens, mais c’est faux et vous ne racontez que des mensonges.

M. TROTIGNON : Il n’y a aucun mensonge dans mes propos.
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M. TOLLET : Je suis désolé de sortir de mes gonds, mais c’est parce que, je le répète, c’est une 
véritable bombe sociale que vous êtes en train de mettre en place. Alors c’est vrai, ce n’est que sur 
les Quartiers prioritaires de la ville, les QPV, mais il n’y a pas que les QPV, il y a des quartiers qui  
sont en grande difficulté dans des villes tout à fait normales, comme la Ville de Caluire, comme la 
Ville de Fontaines, comme la Ville de Neuville, qui n’ont plus non plus de… La Ville de Neuville 
avait un QPV mais, comme par hasard, cela y est, il n’y a plus de QPV. Ainsi, sur notre territoire,  
nous n’avons plus de QPV, hormis Rillieux. Si vous pouviez faire remonter « mon coup de gueule » 
auprès des élus de la Métropole, ce serait vraiment une bonne chose.

M. TROTIGNON : S’il vous plaît, faites monter ce « coup de gueule » auprès de vos amis de la 
Métro Positive, Philippe COCHET et Mme CRESPY, qui ont voté sur le déploiement.

M. TOLLET : C’est vous qui êtes aux manettes et qui faites des coupes sociales. Ce n’est pas 
nous, ce ne sont pas les amis de la Métro Positive qui font des coupes sociales. C’est vous qui les 
faites.

M. TROTIGNON : Il n’y a eu aucune intervention…

M. TOLLET : Maintenant, nous arrêtons et nous allons passer au vote, parce que tout le monde 
s’est exprimé.

M. TROTIGNON : J’ai une proposition à faire pour Caluire, nous demandons une interruption de 
séance.

M. TOLLET : Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_061  CONVENTION UNIQUE RELATIVE AU DISPOSITIF DE SERVICE D'ACCUEIL 
ET D'INFORMATION DES DEMANDEURS ET DE GESTION PARTAGÉE DE LA DEMANDE DE 

LOGEMENT SOCIAL ET DES ATTRIBUTIONS 2025-2031

M. CIAPPARA :

Les lois n°2014-366 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014, n°2017-86 
relative à l'égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 2017 et n°2018-1021 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (ELAN) du 23 novembre 2018 ont réformé la demande et les attributions de 
logements sociaux. Elles ont posé le cadre d’une gouvernance intercommunale de la politique des attributions 
et le droit à l’information du demandeur de logement social, dans lesquels s’inscrivent les documents cadres 
présentés.

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dispose que tout 
établissement public de coopération intercommunale doté d'un programme local de l'habitat (PLH) exécutoire 
doit  élaborer  un  Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de  Logement  Social  et  d’Information  des 
Demandeurs,
Par  délibération  du  Conseil  n°2023-1976  du  11  décembre  2023,  la  Métropole  de  Lyon  a  approuvé  le 
lancement de la démarche d’élaboration du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement social et 
d’Information des Demandeurs (PPGID) de 2025-2031. Ce document cadre vise à mieux organiser l’accueil et  
l’information  des  demandeurs  de  logement  social  et  la  gestion  partagée  des  demandes  à  l’échelle 
métropolitaine.

240



Conformément à l’avis favorable de la Conférence Intercommunale du Logement du 16 septembre 2024 sur le 
projet de Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des Demandeurs et  
à la délibération n°2025-2765 en date du 17 mars 2025 relative à l’adoption du Plan Partenarial de Gestion de 
la Demande de Logement Social et d’Information des Demandeurs, la Métropole de Lyon souhaite renouveler 
sa  convention  unique  d’application  du  Plan Partenarial  de Gestion de la  Demande de Logement  Social  et 
d’Information des Demandeurs (PPGID) relative au Service d’accueil et d’information des demandeurs et à la 
gestion partagée de la demande de logement social et des attributions (SAID). 

En vertu de l’article R.441-2-16 alinéa 3 du Code de la construction et de l'habitation,  cette convention  acte la 
labellisation des lieux d’accueil et d’information. Par ailleurs, elle décline les orientations visant à satisfaire le droit à 
l'information des demandeurs de logement social. Elle définit également les outils qui sont mis à disposition des 
membres du SAID signataires de la convention pour notamment :

- organiser  la  prise  de  rendez-vous  dans  les  lieux  du  Service  d’accueil  et  d’information  des 
demandeurs,

- avoir accès aux informations dans la demande de logement social du demandeur pour mieux le 
conseiller,

- pour les acteurs ayant accès à l’outil métropolitain de gestion de la demande et des attributions en 
modification, assurer la mise à jour du dossier du demandeur et des événements afférents,

- pour les guichets enregistreurs, enregistrer des demandes de logement social,
- avoir accès au portail professionnel commun,
- permettre la mise en œuvre du dispositif expérimental de location active.

La convention proposée a pour objet de :
- présenter  la  structuration  du  Service  d’accueil  et  d’information  des  demandeurs  (SAID),  ses 

modalités de fonctionnement et la labellisation des guichets de type 1, 2 ou 3 
- décliner les outils du Service d’accueil et d’information des demandeurs (SAID) et leurs conditions 

d’utilisation. 
La convention est applicable à compter de sa signature et jusqu’au 31 décembre 2031. Toute modification du 
contenu de la convention fera l’objet d’un avenant.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention unique relative au dispositif de SAID et de gestion partagée de 
la demande de logement social et des attributions à passer entre la Métropole de Lyon, les partenaires du 
PPGID et les partenaires SAID pour la période 2025-2031, telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer  tout acte afférent.
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M. CIAPPARA : La Métropole de Lyon souhaite renouveler la convention unique d’application du 
plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d’information des demandeurs, 
PPGID, relative au service d’accueil et d’information des demandeurs et de gestion partagée de la 
demande de logement social et des attributions. La convention sera signée entre les différents 
partenaires du logement social. Elle acte la labellisation des lieux d’accueil et d’information. Par 
ailleurs, elle décline les orientations visant à satisfaire le droit à l’information des demandeurs de 
logement  social.  Elle  définit  également  les  outils  qui  sont  mis  à  disposition  des  membres 
signataires et leurs conditions d’utilisation. Le projet de convention qui vous a été adressé présente 
la structuration du service d’accueil et d’information des demandeurs, le SAID, ses modalités de 
fonctionnement et la labellisation des guichets de types 1, 2, 3. Il est ainsi demandé ce soir au 
Conseil municipal d’approuver les termes de la convention unique et d’autoriser sa signature.

M. TOLLET : Je vous remercie, Monsieur CIAPPARA. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je 
mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Merci pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_062  FIXATION DES TARIFS 2026 DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ 
EXTÉRIEURE (TLPE)

M. TOLLET :

L’article 171 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie a créé la taxe locale sur la  
publicité extérieure (TLPE) qui s’est substituée automatiquement aux taxes locales existantes, à savoir la taxe 
sur la publicité appliquée aux affiches, réclames et enseignes lumineuses (TSA) et la taxe communale sur les  
emplacements publicitaires fixes (TSE).

La TLPE est perçue sur les supports publicitaires fixes et visibles de toute voie ouverte à la circulation. Elle 
concerne toutes les entreprises quelle que soit la nature de leurs activités (commerciales, industrielles ou de 
services, etc...).
Cette nouvelle taxe est entrée en vigueur le 1er janvier 2009.

Les tarifs de référence, dits normaux, sont fixés par les articles L.454-60 à L.454-62 du Code des impositions 
sur les biens et services (CIBS). Ces tarifs augmentent chaque année dans une proportion égale au taux de 
croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année.

Les tarifs appliqués en 2025 par la Ville de Caluire et Cuire sont les suivants : 

Superficie ≤ 50 m² Superficie > 50 m²

Dispositifs publicitaires et pré-
enseignes (affichage non 

numériques)
16,80 € / m² / an 33,60 € / m² / an

Dispositifs publicitaires et pré-
enseignes

(affichage numériques) 
50,40 € / m² / an 100,80 € / m² / an

Superficie ≤ 12 m²
12 m² < Superficie ≤ 50 

m²
Superficie > 50 m²

Enseignes 15,00 € / m² / an 30,00 € / m² / an 60,00 € / m² / an
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Pour 2026, il est proposé de maintenir les tarifs appliqués sur l’année 2025. 
Ces tarifs resteront donc en deçà des tarifs de référence fixés par le Code des impositions sur les biens et 
services.

Il est demandé au Conseil Municipal : ,

- DE MAINTENIR, concernant la TLPE, les tarifs de 2025 pour l’année 2026 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. TOLLET : Le rapport 2025_062 porte sur la fixation des tarifs 2026 pour la taxe locale sur la 
publicité extérieure, la TLPE. La taxe locale sur la publicité extérieure a été instaurée en 2008. Elle 
s’applique aux supports  publicitaires  fixes visibles  des voies  publiques et  concerne toutes les 
entreprises.  En vigueur depuis le 1er janvier  2009,  les tarifs  de cette taxe augmentent  chaque 
année selon l’indice des prix à la consommation. Pour 2026, il est proposé de maintenir les tarifs 
appliqués  en  2025.  Ils  seront  alors  en  deçà  des  tarifs  de  référence  fixés  par  le  Code  des 
impositions sur les biens et les services. Il n’y a pas de demande d’intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_063  AUTORISATION DE MISE EN VENTE DE BIENS MOBILIERS

M. THEVENOT :

Soucieuse de favoriser le réemploi des biens mobiliers réformés et dont les services municipaux n’ont plus 
l’utilité, la Ville de Caluire et Cuire a signé un contrat avec la plateforme de vente aux enchères publiques 
AGORASTORE.
Cette démarche participe du développement durable et de la bonne gestion du patrimoine et des finances de 
la commune.

L’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération  n°D2020_007 du Conseil 
Municipal en date du 23 mai 2020 prévoient que le Maire peut, par délégation du Conseil Municipal, décider 
l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros. Toutefois, dans l’hypothèse où la vente aux 
enchères dépasserait ce montant, la cession doit être autorisée par le Conseil Municipal.
L’ensemble des cessions réalisé au cours de l’année est présenté au Conseil Municipal dans le cadre d’une 
annexe au Compte Administratif de l’exercice budgétaire concerné. 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, il est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-
dessous :
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Type de bien Quantité
Marque et 
Modèle

Fonction
Date 
d’achat

Autres données
Montant de 
la mise à 
prix en €

Véhicule 1
RENAULT 
TRAFIC

Minibus 9 places 2008

147 676  kms
 523 BBK 69
véhicule ancien et remplacé par 
une location 

1 000 €

Véhicule 1
RENAULT 
MAXITY

3 places châssis 
cabine + bras de 
levage

2011

81 200 kms
BW 356 DP
véhicule ancien et remplacé par 
un véhicule GNV 

1 000 €

Véhicule 1
RENAULT 
MAXITY

BW 367 DP
48 062 kms
véhicule ancien et remplacé par 
un véhicule GNV 

1 500 €

Chambre froide 
et équipements 
frigorifiques 
annexes

1
TELEWIG et 
FRIGA-BOHN/ 
EMERSON

Chambre froide lo-
calisée dans l’ex 
cuisine 
centrale 

2019
Chambre froide trop petite pour 
la nouvelle cuisine centrale

2 000 €

Lave-vaisselles 
professionnels

2 COMENDA Lave vaisselles
2008/
2009

Matériel ancien qui n’est plus 
adapté aux pratiques et au la-
vage des bacs inox

250 € l’unité

Broyeur
1

SAELEN
MV COBRA

Broyage de    vé-
gétaux

2003
Matériel qui n’est plus aux 
normes

2 000 €

Micro-tracteur 1
KUBOTA
B2400DS

Tracteur 2006

Matériel ancien qui n’est plus 
adapté aux pratiques. Ne cor-
respond pas aux futurs besoins 
de la ferme urbaine

2 000 €

Tondeuse
1

TORO
 PROLINE

Tondeuse 2010
Matériel qui n’est plus adapté 
aux pratiques actuelles du ser-
vice 

1 000 €

Tondeuse
1 RANSOM Tondeuse 2002

Matériel qui n’est plus adapté 
aux pratiques actuelles du ser-
vice 

1 000 €

En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix inférieure de 30% à la 
mise à prix initiale puis de 50%.
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'AUTORISER la vente des biens mobiliers susvisés au prix résultant de la mise aux enchères dans le cas 
où ce dernier excéderait nominalement 4 600 euros;

 - D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer les différents actes de vente subséquents, à accomplir 
toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la vente des biens susvisés ;

- DE DIRE que les recettes en résultant seront versées au budget de la commune, fonction 01 - nature 775 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.

M. THEVENOT : Monsieur  le  Premier  Adjoint,  mes chers  collègues,  soucieuse de favoriser  le 
réemploi des biens mobiliers réformés dont les services n’ont plus d’utilité, la Ville de Caluire et  
Cuire a signé un contrat avec la plateforme de vente aux enchères publiques Agorastore. Le Maire 
peut,  par délégation du Conseil  municipal,  décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers 
jusqu’à 4 600 euros. Toutefois, dans l’hypothèse où la vente aux enchères dépasserait ce montant, 
la cession doit être autorisée par le Conseil municipal. Il est proposé la vente aux enchères des 
matériels figurant dans le rapport qui vous a été remis, notamment trois véhicules et une chambre 
froide. En cas d’absence d’enchères valides, la vente pourra être relancée avec une mise à prix 
inférieure de 30 % à la mise à prix initiale, puis de 50 %, mais nous espérons tout de même ne pas 
les brader. Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser la vente de ces biens immobiliers.

M. TOLLET : Merci,  Monsieur  THEVENOT.  Monsieur  ATTAR BAYROU,  vous  avez  retiré  votre 
demande et il n’y a pas d’autre demande d’intervention. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_064  SERVICES NUMÉRIQUES À L'USAGER - 
APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET 

LA MÉTROPOLE DE LYON

M. PROTHERY :

La Ville de Caluire et Cuire est résolument engagée dans la modernisation de son action : simplification des  
démarches et fluidification des informations, possibilité de contribuer à I’améIioration des services pour Ie 
public tout en garantissant une meilleure efficience de I’administration grâce au numérique. Ainsi,  la Ville 
développe depuis 2013 une offre de téléservices permettant aux usagers d'accéder simplement et à tout 
moment à un bouquet de démarches administratives puis d’en suivre facilement Ie traitement à distance. Cet 
outil  de Gestion de la Relation au Citoyen,  multicanal,  permet aux services communaux de travailler  en 
transversalité,  de tracer  I’instruction des demandes quel  que soit  Ie  service concerné et  de sécuriser  Ie 
système d’information grâce aux développements de connecteurs entre les différents logiciels. 
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La Métropole de Lyon a quant à elle initié Ie développement d’une plateforme en 2015, afin de proposer à ses  
habitants  de  retrouver  un  bouquet  de  services  numériques  sur  une  même  interface.  Depuis  2016,  la 
Métropole a pour ambition d’associer les villes de son territoire à la construction de ce Guichet Numérique 
Métropolitain (GNM).
En 2021, la Ville de Caluire et Cuire a rejoint le partenariat et dispose d’une instance communale sur le GNM.
L’outil est centré sur les besoins de I’utiIisateur. II se concrétise par quatre éléments développés à partir de  
logiciels libres :

• un portail web,
• une appli mobile,
• un outil  de gestion de la relation au citoyen multicanal,  capable de s'interfacer avec celui  de la 

commune,
• un système de gestion d'identité Grand Lyon Connect, permettant la fédération de comptes avec 

France Connect et permettant ainsi d’authentifier les comptes.

Le GNM permet à I’usager qui s’y connecte de trouver rassemblés sur la même interface :
• des  informations  locales  qu'iI  aura  personnalisées  selon  ses  besoins  (horaires  de  transport  en 

commun, indice de qualité de I’air, disponibilité sur les stalions vélo'v, etc.) ;
• des services en ligne de démarches administratives (dépôt et suivi de leur instruction) ;
• une plateforme de contribution pour interagir avec les différentes collectivités qui participent à son 

quotidien.

La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  bénéficie  des  développements  portés  par  la  Métropole  et  les  communes 
partenaires.

À date, le périmètre proposé est constitué des deux services numériques suivants : l’espace numérique de 
travail laclasse.com et le guichet numérique Toodego.
Il  sera  enrichi  progressivement  par  d’autres  services  numériques  existants  ou  à  venir,  qui  feront  l’objet 
d’annexes délibérées ultérieurement.

L’espace numérique de travail laclasse.com     :   
L’offre  laclasse.com  propose  aux  enseignants  des  écoles  du  premier  degré  de  bénéficier  d’un  espace 
numérique de travail, dans des conditions analogues à celui qui est proposé aux élèves et enseignants des 
collèges.
La Ville de Caluire et  Cuire pourra disposer de ce service numérique pour l’ensemble de ses écoles en 
contrepartie d’une participation forfaitaire, indépendante du nombre d’écoles concernées.
La contribution annuelle des communes au service est désormais calculée sur un montant forfaitaire de 300 € 
auquel s’ajoutent 0,06 € par habitant.

Le guichet numérique Toodego     :  
L’offre partenaire, qui correspond à l’offre historique du guichet numérique métropolitain,  permet à la Ville de 
Caluire et Cuire de gérer et d’administrer de manière autonome ses propres téléservices directement dans 
une instance communale dédiée sur la plateforme Toodego. Ce niveau de service offre une grande flexibilité 
puisqu’elle permet de personnaliser les démarches et les processus selon les spécificités locales.
La contribution annuelle des communes au service Toodego est désormais calculée sur un montant forfaitaire 
de 5 000 € auquel s’ajoutent 20 centimes par habitant. 

La convention cadre  proposée est  conclue pour  une durée initiale  d’un an,  tacitement  renouvelable  par  
période d’un an, pour une durée maximum de six ans.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention cadre "Offre de services numériques à l'usager" entre la Ville de 
Caluire et Cuire et la Métropole de Lyon ainsi que ses annexes relatives au guichet numérique métropolitain 
Toodego et à l'espace numérique laclasse.com, telles qu'annexées à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. PROTHERY :  Mes  chers  collègues,  le  guichet  numérique  métropolitain  est  développé  et 
proposé par la Métropole aux communes depuis 2016. Après un temps d’observation, la Ville de 
Caluire a adhéré en 2021 et se félicite de ce choix. Le portail propose une base de démarches 
administratives  et  de  services.  Il  est  souple  et  adaptable  par  les  communes,  qui  peuvent 
développer un nombre illimité de téléservices, ce qui est le cas de la Ville,  avec déjà plus de 
80 téléservices  développés  et  proposés  aux  Caluirards.  La  Ville  utilise  également  un  espace 
numérique pour les élèves de l’élémentaire qui assure le lien entre les élèves, les parents, les 
enseignants, comme cela se pratique dans les collèges. La Ville et les Caluirards se sont bien 
approprié  le  portail.  Il  est  évolutif  et  présente  un  potentiel  de  développement  pour  l’avenir.  Il 
fonctionne bien. Il est donc proposé de renouveler la convention entre la Ville et la Métropole pour 
les 6 ans à venir. Un agent municipal travaille à temps plein sur le développement du portail. Le 
coût d’adhésion est de 300 euros pour laplace.com et 5 000 euros pour Toodego, respectivement 
assortis  d’une  contribution  à  l’habitant  de  6 centimes  pour  l’un  et  20 centimes  pour  l’autre. 
L’augmentation de coût est très mineure depuis l’adhésion initiale de 2021. 
Il est ainsi demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention et d’autoriser sa 
signature.

M. TOLLET : Merci  Monsieur  PROTHERY.  Monsieur  GILLARD  a  demandé  une  intervention. 
Monsieur TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Nous  nous  réjouissons  de  cette  convention ;  merci  de  nous  l’avoir  décrite, 
Monsieur PROTHERY. À chaque fois qu’une convention et des rapports, des échanges loyaux, 
constructifs  et  harmonieux se passent  entre la Ville  de Caluire et  Cuire et  la  Métropole,  nous 
mettons l’accent sur le bénéfice que cela apporte. Nous voterons ainsi pour cette délibération, 
comme nous votons pour, cela n’a peut-être pas été enregistré dans la confusion, la délibération 
concernant  les  chantiers  des  AJD ;  bien  entendu,  notre  groupe  vote  pour.  S’agissant  de  la 
proposition que je voulais vous faire par rapport aux AJD, la Ville de Belleville, qui fait partie du 
département du Rhône, a décidé de reprendre à son compte les dépenses pour les éducateurs de 
rue,  sachant  que  le  département  du  Rhône,  dont  nous  savons  qu’il  n’a  pas  une  majorité  ni 
écologiste ni de gauche, a diminué…

M. TOLLET : Rappelez-moi à qui est la compétence de l’insertion ?

M. TROTIGNON : Je n’ai pas terminé.

M. TOLLET : À la Métropole. Non, mais nous avons terminé ce dossier. Maintenant revenez sur le 
dossier concernant les services numériques, autrement je vais vous couper le micro.

M. TROTIGNON : Serait-il envisageable que Caluire reprenne les éducateurs de rue pour ne pas 
avoir d’arrêt à partir de la fin ? C’est une question que nous vous posons. Je vous remercie.

M. TOLLET : Il n’y a pas d’autre intervention. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR
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N° D2025_065  MISE EN ŒUVRE DES REVALORISATIONS DES PROFESSIONNELS DE LA 
PETITE ENFANCE EN VUE DU VERSEMENT DU BONUS « ATTRACTIVITÉ » PAR LA CAISSE 

D'ALLOCATIONS FAMILIALES

Mme MAINAND :

Afin d’encourager les employeurs publics et privés à revaloriser les salaires des professionnels du secteur de 
la petite enfance, l’État a annoncé de nouveaux financements pour soutenir la revalorisation des salaires des 
professionnels de crèches, dans un contexte de pénurie des métiers de la petite enfance.
Pour  soutenir  cette  mesure,  la  Caisse Nationale  d’Allocations Familiales  (CNAF)  a  décidé d'apporter  un 
cofinancement par le biais du dispositif « bonus attractivité », tel que précisé dans la circulaire n°C 2024-096  
du 9 mai 2024.

Ce dispositif « bonus attractivité » implique une revalorisation du régime indemnitaire des agents de la petite 
enfance à hauteur de 100 € nets par mois. En contrepartie, la Caisse d'Allocations Familiales attribue un 
« bonus attractivité » d’un montant de 475 € par place et par an.

Face aux difficultés de recrutement dans un secteur en tension depuis plusieurs années et dans le but de  
rendre les métiers de la petite enfance plus attractifs, la Ville souhaite s’engager pleinement dans ce nouveau 
dispositif. 

Ainsi,  cette revalorisation concernera l'ensemble des agents publics,  titulaires et  contractuels,  intervenant 
auprès d’enfants ou occupant des fonctions de direction, qui travaillent dans les établissements d’accueil du 
jeune  enfant  (EAJE)  financés  par  la  prestation  de  service  unique  (PSU)  et  en  poste  ou  recrutés 
postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente délibération.
Cette mesure s’inscrit dans une logique de pérennisation et sera intégrée dans l’indemnité de fonction, de  
sujétions  et  d’expertise  (IFSE),  dans  le  cadre  du  régime indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des 
sujétions et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), mis en place par la Ville par délibérations n°2022_100 
du 17 octobre 2022 et n°2023_054 du 3 avril 2023. 

Il  est proposé d’augmenter les montants individuels de l’indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise 
(IFSE) des agents éligibles au « bonus attractivité » conformément à la circulaire n°C 2024-096 du 9 mai 2024 
de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF), de 100 € nets par mois, pour un agent occupant un 
poste à temps plein et en année pleine. Ce montant sera proratisé en fonction du temps de travail et de la  
présence de l’agent.

Il est demandé au Conseil Municipal ;

- D’AUTORISER la mise en œuvre du « bonus attractivité » de la CAF à compter du 1er juillet 2025, pour les 
agents publics titulaires et contractuels de la petite enfance travaillant dans les établissements d’accueil de 
jeunes enfants municipaux en revalorisant les montants individuels d’IFSE à hauteur de 100 € nets, proratisés 
en fonction du temps de travail hebdomadaire et de présence de l’agent ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prévues et inscrites au budget, chapitre 012 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent, notamment l’engagement annexé à la présente délibération. 
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Mme MAINAND : Le bonus « attractivité » est un mécanisme mis en place par la Caisse Nationale 
d’Allocations Familiales qui favorise la revalorisation durable des salaires des agents des crèches. 
Le dispositif implique une revalorisation pérenne du régime indemnitaire des agents d’au moins 
100 euros nets mensuels et améliore l’attractivité des métiers. Cela permet également de répondre 
à la pénurie de personnels dans le domaine de la petite enfance. Les agents concernés sont les 
agents  titulaires  et  contractuels  déjà  en  poste  ou  recrutés  dans  les  crèches  municipales, 
comprenant  les  professionnels  de  la  petite  enfance  et  la  direction.  En  contrepartie  de  la 
revalorisation du régime indemnitaire des agents, la Caisse d’allocations familiales attribue à la 
collectivité un bonus « attractivité » de 475 euros par place et par an, ce qui correspond à 66 % de 
la revalorisation. Il est ainsi demandé ce soir au Conseil municipal d’autoriser la mise en œuvre de 
ce dispositif à compter du 1er juillet 2025.

M. TOLLET : Merci,  Madame  MAINAND.  Merci  pour  cette  présentation.  Monsieur  ATTAR 
BAYROU, vous retirez votre demande d'intervention. Nous ne pouvons que remercier une fois de 
plus la CAF, parce que c’est  un vrai  soutien dans l’accompagnement de nos petits et  de nos 
jeunes.

Mme MAINAND : J’espère que les chantiers jeunes susciteront beaucoup de vocations.

M. TOLLET : Merci. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_066  RÉVISION DU RÉGIME INDEMNITAIRE APPLICABLE AUX AGENTS DE LA 
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

Par délibérations n°2022-100 du 17 octobre 2022 et n°2023-054 du 3 avril 2023, le Conseil Municipal a mis en 
place,  à  compter  du 1er janvier  2023,  le  nouveau régime indemnitaire  tenant  compte des fonctions,  des 
sujétions,  de l’expertise et  de l’engagement professionnel  (RIFSEEP).  Le Conseil  Municipal  a également 
instauré un nouveau régime indemnitaire pour les fonctionnaires de la filière Police Municipale à compter du  
1er janvier  2025,  par  délibération  n°2024-103  du  16  décembre  2024,  conformément  aux  dispositions 
suivantes : 

- Le Code général de la fonction publique,
-  Le décret  n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,
- Le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l’État et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,
-  Le  décret  n°2014-513  du  20  mai  2014  portant  création  d’un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’État,
-  Le  décret  n°2014-1526  du  16  décembre  2014  relatif  à  l’appréciation  de  la  valeur  professionnelle  des 
fonctionnaires territoriaux,
- Le décret n° 2019-301 du 10 avril 2019 relatif au congé pour invalidité temporaire imputable au service dans 
la fonction publique territoriale,
- Le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires des cadres d’emplois 
de la police municipale et des fonctionnaires relevant des cadres d’emplois des gardes champêtres,
- Les arrêtés ministériels pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création  d’un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État.

Dans le cadre d’une mise en conformité des précédentes délibérations, et suite à la parution de la loi n°2025-
127 dite de finances pour 2025 en date du 14 février 2025, notamment l’article 189, et du décret n°2025-197 
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du 27 février 2025 relatif aux règles de rémunération de certains agents publics placés en congé de maladie  
ordinaire, qui réduisent à 90 % le traitement pour les périodes de congé de maladie ordinaire pendant les trois  
premiers mois, et dans un souci d’harmonisation et de clarification, il est proposé de modifier certains articles 
non conformes et de fusionner l’ensemble des délibérations concernant le régime indemnitaire. 

L’avis des membres du Comité Social Territorial a été demandé lors de la séance du 20 juin  2025.

I - RIFSEEP 

Le RIFSEEP comprend 2 parts :
- l’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions des 

agents et leur expérience professionnelle ;
- le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir (le CIA est facultatif).

Article 1 – Les bénéficiaires 

Sont concernés tous les agents titulaires, stagiaires et contractuels mensualisés de droit  public sur poste 
permanent ou dans le cadre d’un remplacement ou d’un contrat de projet, à temps complet, à temps non 
complet et à temps partiel, exerçant des fonctions dans les cadres d’emplois éligibles au RIFSEEP listés dans 
le tableau annexé à la présente délibération.
Les contractuels recrutés sur un poste non permanent dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activité 
ou saisonnier (L332-23 du CGFP) et les contractuels de droit privé sont exclus du RIFSEEP.

Article 2 – Modalités de versement

Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et conditions 
fixées par les textes applicables à la fonction publique d’État ou selon les critères fixés, pour chaque prime, 
par l’assemblée délibérante.

Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel,  les agents occupant un emploi à temps non 
complet ainsi que les agents quittant ou étant recrutés en cours d’année sont admis au bénéfice des primes et  
indemnités instituées au prorata de leur temps de service.

Suite à la réforme sur l’indemnisation des arrêts de maladie ordinaire, le RIFSEEP (pour l’IFSE et le CIA) sera 
maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant les congés suivants :

- congés de maladie ordinaire, 
- congés annuels (plein traitement) ;
- congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement) ;
- congés d’invalidité temporaire imputable au service (CITIS) (plein traitement) ;
- congés de maternité, de paternité et d’adoption (plein traitement),
- ou lors d’un temps partiel thérapeutique.

Il sera suspendu en cas de congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie, la disponibilité  
d’office,  en  cas  de  grève  (au  prorata  du  temps  d’absence),  de  suspension  conservatoire,  d’exclusion 
temporaire intervenue au titre d’une sanction disciplinaire, d’absence non autorisée, de service non fait.

Article 3 – L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE)

Le montant de l'IFSE est  fixé selon le niveau de responsabilité et  d’expertise requis dans l’exercice des  
fonctions. Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au  
sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants :

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception;
- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ;
-  des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel.
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L’IFSE est  également  modulée  en  fonction  de  l’expérience  professionnelle  qui  peut  être  assimilée  à  la 
connaissance acquise par la  pratique et  repose sur  la  capacité à exploiter  les acquis de l'expérience,  à 
acquérir des expertises supplémentaires et transversales, qui représentent un intérêt pour le poste et le métier 
occupé.

Le montant de l'IFSE est réexaminé :
- en cas de changement de fonctions ;
- tous les quatre ans au moins, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 
acquise par l’agent ;
- en cas de changement de grade à la suite d’une promotion.

L’IFSE est versée mensuellement.

Pour les agents qui  tiennent une régie en vertu de l’article R1617-5-2 du Code général  des collectivités  
territoriales,  un  versement  complémentaire  d’IFSE  sera  fait  annuellement  pour  tenir  compte  de  cette 
contrainte spécifique et sera établi au regard des montants de régie de dépenses ou de recettes. 

Article 4 – Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA)

Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir.
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu compte de 
la  réalisation  d’objectifs  quantitatifs  et  qualitatifs.  La  collectivité  souhaite  mettre  l’accent  sur  des  projets  
collectifs mais elle pourra aussi valoriser des engagements individuels.

Seront appréciés en plus des quatre critères suivants :
- la valeur professionnelle de l’agent ;
- son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions ;
- son sens du service public ;
- sa capacité à travailler en équipe ;
- la contribution de l’agent à un projet d’une ampleur importante pour la Ville, mené à son terme et 
ayant eu un impact sur la charge de travail classique et donc une implication forte pour l’agent, 
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- ou une surcharge spécifique et particulièrement impactante sur une durée dépassant trois mois, 
non remplacée par ailleurs.

Une  campagne  annuelle  sera  réalisée  après  les  entretiens  annuels  pour  recenser  les  situations 
d’investissement exceptionnel et pour permettre les arbitrages. 
Le CIA sera en principe versé annuellement au mois de février N+1 au titre de l’année N, sauf situations  
particulières.

Article 5 – Répartition par groupes de fonctions (IFSE et CIA)

L’ensemble des postes ont été cotés et classés par groupe de fonction en indiquant les IFSE socles ainsi que 
les plafonds applicables selon les cadres d’emplois et groupes de fonction.
Le tableau correspondant est annexé à la présente délibération.

Article 6 – Les autres indemnités et primes

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.

Il est donc cumulable, par nature, avec  :
- l’indemnité horaire pour travail normal de nuit ;
- l’indemnité pour travail dominical régulier ;
- l’indemnité pour service de jour férié ;
- l’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés ;
- la prime d’encadrement éducatif de nuit ;
- l’Indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière sanitaire et 

sociale ;
- l’indemnité d’astreinte ;
- l’indemnité de permanence ;
- l’indemnité d’intervention ;
- l’indemnité horaire pour travail supplémentaire * voir tableau en annexe 2 des postes concernés ;
- les primes régies par l’article 111 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 : il en est ainsi de la prime de fin 

d’année établie par la Ville de Caluire et Cuire depuis 1973 qui restera donc versée en novembre en 
fonction de la présence de l’agent dans l’effectif entre le mois de novembre N-1 et le mois d’octobre 
N et elle équivaut au traitement indiciaire (TI et NBI) et l’indemnité de résidence). Ses conditions 
restent inchangées.

- l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ; 
- l’indemnité de responsabilité.

Article 7 – Poste avec logement pour nécessité absolue de service

Certains agents bénéficient du fait de leur fonction d’un logement pour nécessité absolue de service (NAS). Ils  
ne peuvent  prétendre dans ce cas à du régime indemnitaire au titre de l’IFSE sauf  pour des postes de 
manager où cette fonction est prise en compte dans une IFSE minimale. Les agents avec un logement NAS 
peuvent bien prétendre au CIA au titre des actions et projets menés.

II – LE RÉGIME INDEMNITAIRE DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE

Article 1 – Les bénéficiaires 

Les bénéficiaires de l’Indemnité  Spéciale  de Fonction et  d’Engagement  (ISFE) sont  les agents  titulaires, 
stagiaires à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité et relevant  
des cadres d’emplois de : 

- Directeur de police municipale
- Chef de service de police municipale
- Agent de police municipale
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Article 2 – La part fixe de l’ISFE 

La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant au montant du 
traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel dans la limite des taux suivants :

Cadre d’emplois
Taux maximum individuel
En pourcentage du montant du traitement soumis à retenue 
pour pension

Agents de police municipale 30 %
Chef de service de police municipale 32 %
Directeur de police municipale 33 %

Les montants moyens retenus par l’assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur la 
valeur du point fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à 
travailler à temps partiel.

La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée mensuellement.

Article 3 – La part variable de l’ISFE

L’engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution de la part  
variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement sont appréciés au regard des critères suivants : 
- les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs ;
- les compétences professionnelles et techniques ;
- les qualités relationnelles ;
- la capacité d'encadrement, d’expertise, à exercer des fonctions d'un niveau supérieur.

Ces  critères  seront  appréciés  en  lien  avec  l’entretien  professionnel  en  tenant  compte  des  observations 
spécifiées sur le compte rendu d’entretien professionnel.
Le plafond de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminé dans la limite 
des montants suivants :

Cadre d’emplois
Montant  annuel  individuel 
maximum en Euros

Agents de police municipale 5 000 €
Chef de service de police municipale 7 000 €
Directeur de police municipale 9 500 €

Le montant de la part variable sera versé mensuellement dans la limite de 50 % du plafond annuel défini par  
l’organe délibérant, et complété par un versement annuel pour le solde restant.
Les montants seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel.

Article 4 – Conditions de maintien et/ou suspension applicables à l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement

Concernant  les  indisponibilités  physiques,  et  conformément  au  décret  n°2010-997  du  26  août  2010, 
l’indemnité  spéciale  de  fonction  et  d’engagement  sera  maintenue  dans  les  mêmes  conditions  que  le 
traitement durant les congés suivants : 
- congés de maladie ordinaire,
- congés annuels (plein traitement) ;
- congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement),
- congés d’invalidité temporaire imputable au service (CITIS) (plein traitement) ;
- congés de maternité, de paternité et d’adoption (plein traitement) ;
- temps partiel thérapeutique.

En revanche,  les primes et  indemnités instituées cesseront  d’être  versées :  en cas de congé de longue 
maladie, de longue durée ou de grave maladie, de mise en disponibilité d’office, en cas de grève (au prorata 
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du temps d’absence), de suspension conservatoire, d’exclusion temporaire intervenue au titre d’une sanction 
disciplinaire, d’absence non autorisée, de service non fait.

Article 5 – Conditions de cumul 

L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées 
aux fonctions et à la manière de servir. 
L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement a donc vocation à remplacer l’indemnité spéciale mensuelle 
de fonction ainsi que l’indemnité d’administration et de technicité (IAT).
Par contre, elle est cumulable avec : 

- les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-60 du 14 janvier 2002, 
- les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail définis par les décrets n°2000-815 du 25 
août 2000 et n°2001-623 du 12 juillet 2001. 

Article 6 – Clause de revalorisation 

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque 
les taux de base seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

Article 7 – Dispositions relatives au régime indemnitaire existant 

A compter du 1er janvier 2025  les délibérations portant instauration d’une indemnité spéciale mensuelle de 
fonction et d’une indemnité d’administration et de technicité (IAT) pour les agents relevant du cadre d’emplois 
de la police municipale est ou sont abrogées.
De plus, lors de l’application de l’ISFE, si, après application des deux parts, le montant indemnitaire mensuel 
perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de 
tout  versement  à  caractère  exceptionnel,  ce  montant  précédemment  perçu  peut  être  conservé,  à  titre 
individuel et au titre de la part variable, au-delà du pourcentage.

III -  REGIME INDEMNITAIRE DE  S ASSISTANTS D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE   

Pour rappel, les cadres d’emplois des professeurs et des assistants d’enseignement artistique ne peuvent pas 
bénéficier du RIFSEEP et ce, en raison de leurs statuts spécifiques. Ces cadres d’emplois resteront soumis  
au régime antérieur et à la délibération n°2012-172 du 17 décembre 2012 dans les mêmes termes. 
Les enseignants artistiques (professeurs et assistants) perçoivent l’indemnité de suivi  et d’orientation des 
élèves, créé par décret du 15 janvier 1993 modifié en faveur des personnels enseignants du second degré de 
l’éducation nationale.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE METTRE A JOUR le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement  professionnel  (RIFSEEP) et  le  régime indemnitaire  pour  la  filière police municipale  tel  que 
présentés ci-dessus ;

- DE DIRE que les dispositions de la délibération N°2012-172 du 17 décembre 2012 restent inchangées et 
demeurent  applicables  en  ce  qui  concerne  les  cadres  d’emplois  des  professeurs  et  des  assistants 
d’enseignement artistique ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE, du CIA et de 
l’ISFE versés aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ;

- D’ABROGER les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire pour les filières concernées ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 012 du budget de  
la Ville ;

-  DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout 
afférent.
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M. TOLLET : Nous passons à la révision du régime indemnitaire applicable aux agents de la Ville 
de  Caluire  et  Cuire.  Trois  évolutions  du  régime indemnitaire  sont  proposées,  dont  d’abord  la 
suppression de l’article 9 de la  délibération de 2022 afin  de mettre le  cadre réglementaire en 
conformité avec la pratique réellement appliquée. Ensuite, nous avons l’intégration de la mesure 
nationale relative au maintien du régime indemnitaire en cas de congé de maladie ordinaire à 
compter du 1er mars 2025. Ce maintien est limité à 90 % contre 100 % précédemment. Enfin, il y a 
la fusion des cadres existants de la délibération relative au régime indemnitaire de la Ville adoptée 
en 2022 et celle concernant le régime de la police municipale adoptée en décembre dernier ; elles 
sont regroupées dans un texte unique afin de renforcer la lisibilité et l’harmonisation de l’ensemble 
du dispositif.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_067  RÉVISION DES MODALITÉS DE GESTION DES ASTREINTES MUNICIPALES

M. TOLLET :

Par délibérations n°2006-104 du 12 juillet 2006, n°2008-85 du 19 mai 2008 et n°2019-65 du 25 juin 2019, le 
Conseil Municipal a fixé les conditions de mise en œuvre du régime des astreintes municipales.
L’astreinte est définie comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et  
immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure 
d'intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. 
Ainsi, seul le temps passé par l'agent à son domicile est considéré comme une période d'astreinte. La durée 
de l’intervention est  considérée comme un temps de travail  effectif  et  donc rémunérée ainsi  que,  le  cas 
échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail.

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions réglementaires énoncées ci-dessous, de 
déterminer par délibération la possibilité de recourir aux astreintes, d’en fixer les modalités et d’établir la liste 
des emplois concernés.

Il est donc proposé de réviser les modalités de gestion des astreintes afin de :
- mettre à jour les astreintes existantes pour tenir compte des évolutions organisationnelles et besoins de la 
collectivité pour garantir la continuité des services, 
- fixer un régime d’astreinte spécifique pour assurer le bon fonctionnement de la nouvelle cuisine centrale,
- créer une astreinte élagage pour intervenir lors d’évènements climatiques exceptionnels.

L’ensemble des dispositions relatives à cette révision des astreintes a été soumis à l’avis des membres du  
Comité Social Territorial qui s’est réuni le 20 juin 2025.

- Le Code Général de la Fonction Publique,
- Le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale,
- Le Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
- Le Décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du 
ministère de l’intérieur,
- Le Décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
permanences au bénéfice de certains personnels  gérés par  la  direction  générale  de l’administration du 
ministère de l’intérieur,
- Le Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des 
astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,
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- Le Décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 
rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,

A/ Les bénéficiaires

Le régime des astreintes concerne tous les agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public, sur des  
postes permanents à temps complet ou non complet.

Sont exclus de ce dispositif, les agents :
- relevant du droit privé, comme les apprentis, 
- bénéficiant d’une concession de logement de fonction pour nécessité absolue de service.

B/ Les modalités de rémunération

1/ Pour les agents relevant de la filière technique

a/ Les astreintes :

L’astreinte de décision  concerne le  personnel  d'encadrement  pouvant  être  joint  directement  par  l'autorité 
territoriale,  en  dehors  des  heures  d'activité  normale,  afin  de  prendre  les  mesures  et  les  dispositions 
nécessaires. 

L’astreinte d’exploitation concerne les agents tenus de demeurer à leur domicile ou à proximité, afin d'être en 
mesure d'intervenir dans le cadre d'activités particulières, à la demande de l’autorité territoriale ou de son 
représentant.

PÉRIODES 
D'ASTREINTES

La  semaine 
d'astreinte 
complète

Une  astreinte  de 
nuit  entre  le  lundi 
et  le  samedi 
inférieure  à  10 
heures

Une astreinte de 
nuit  entre  le 
lundi  et  le 
samedi 
supérieure à 10 
heures

Samedi  ou 
journée  de 
récupération

Une  astreinte 
le  dimanche 
ou  un  jour 
férié

Une  astreinte 
de  week-end 
(du  vendredi 
soir  au  lundi 
matin

ASTREINTES  DE 
DÉCISION

121.00 € 10.00 € 10.00 € 25.00 € 34.85 € 76.00 €

ASTREINTES 
D'EXPLOITATION

159.20 € 8.60 € 10.75 € 37.40 € 46.55 € 116.20 €

Les montants sont majorés de 50 % lorsque l’agent est prévenu de sa mise en astreinte moins de 15 jours 
avant le début de cette période.

b/ Les interventions 

L’intervention correspond à un travail  effectif,  incluant éventuellement le temps de trajet,  accompli  par un 
agent pendant une période d’astreinte.

Ces interventions, effectuées sous astreinte, ouvrent droit à une indemnité d’intervention et  entrent dans le 
cadre  des  heures  supplémentaires.  De ce  fait,  ces  heures  feront  l’objet,  au  choix  de  la  personne,  d’un 
paiement sous réserve de l’éligibilité de l’agent aux Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires et 
conformément aux dispositions de la réglementation applicable en la matière et notamment au décret 2002-60 
du 14 janvier 2002 relatif aux IHTS ou d’un repos compensateur.
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PÉRIODES D’INTERVENTION Indemnité d’intervention Repos compensateur

Jour de semaine 16 € / heure /

Nuit 22 € / heure
Nombre d’heures de travail effectif 
majoré de 50 %

Samedi 22 € / heure
Nombre d’heures de travail effectif 
majoré de 25 %

Dimanche et jour férié 22 € / heure
Nombre d’heures de travail effectif 
majoré de 100 %

2/ Pour les agents ne relevant pas de la filière technique 

À l’inverse de la filière technique, il  n’y a pas de différenciation entre les types d’astreintes. Un agent ne 
pourra percevoir qu’une seule et unique indemnité d’astreinte pour une période concernée.

a/ Les astreintes

PÉRIODES D’ASTREINTE
Indemnité astreinte

Semaine d’astreinte complète 149,48 €

Du lundi matin au vendredi soir 45,00 €

Samedi 34,85 €

Dimanche ou jour férié 43,38 €

Nuit de semaine 10,05 €

Du vendredi soir au lundi matin 109,28 €

b/ Les interventions

PÉRIODES D’INTERVENTION Indemnité d’intervention Durée du repos compensateur

Jour de semaine 16 € / heure /

Nuit 24 € / heure
Nombre  d’heures  de  travail  effectif 
majoré de 50 %

Samedi 20 € / heure
Nombre  d’heures  de  travail  effectif 
majoré de 25 %

Dimanche et jour férié 32 € / heure
Nombre  d’heures  de  travail  effectif 
majoré de 100 %

Les réévaluations du montant des indemnités d’astreinte et d’intervention seront automatiquement appliquées 
en fonction de l’évolution de la réglementation.
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C/ Le champ d’application

1) Direction générale adjointe Proximité et Patrimoine 

- L’astreinte de décision est maintenue tous les soirs de la semaine et tous les week-end. Cette astreinte est 
assurée par roulement par le Directeur Général des Services Techniques, son adjoint et le responsable du 
Centre Technique Municipal (CTM). Cette astreinte permet de déterminer les dispositions à mettre en œuvre 
et de les répercuter sur les astreintes d’exploitation ou services extérieurs compétents. La mise en œuvre de 
ce dispositif sera supervisée par le DGST.

-  L’astreinte  technique  unique  fusionne  les  astreintes  « électrique »  et  « polyvalente ».  Cette  astreinte 
intervient  sur  décision  de  l’astreinte  de  décision.  Elle  est  assurée  par  5  agents  techniques  du  CTM en 
responsabilité d’équipe, par roulement tous les soirs de la semaine et tous les week-end en fonction des  
plannings élaborés par le responsable adjoint du CTM qui pourra lui aussi être mobilisé en cas de difficulté de 
personnel.  Chaque  agent  dispose  d’un  véhicule  de  la  ville  avec  remisage  à  domicile  lors  de  son  tour 
d'astreinte avec mise à disposition d'un téléphone spécifique.

2) Piscine Municipale 

- Maintien de l’astreinte pour la direction de la piscine, par roulement entre le directeur de la piscine et les 3  
responsables d’équipe,
- Maintien de l’astreinte d’exploitation répartie entre les agents techniques par roulement,
-  Maintien de l’astreinte « caisse » durant  la  période de haute fréquentation (de juin à début  septembre, 
période estivale) entre le directeur de la piscine et la responsable administrative.

3) Police Municipale 

- Maintien de l’astreinte répartie entre le Directeur de la Police municipale et ses 2 adjoints, par roulement,  
tous les soirs de la semaine et les week-ends.

4) Education – Caluire jeunes

- Maintien de l’astreinte lors des animations ou camps organisés à l’extérieur de la ville de Caluire et Cuire.  
Ces astreintes sont organisées par le responsable du service et assurées, par roulement, par lui-même ou 
ses adjoints.

5) Restauration municipale

Depuis le 30 décembre 2024, la production des repas en liaison froide est effectuée dans la nouvelle cuisine 
centrale. Compte tenu de la complexité de ce nouveau bâtiment (2 chambres froides négatives, 3 zones de  
chambres  froides  positives  pour  le  stockage,  1  zone  déboîtage  légumerie,  1  zone  préparation  froide,  1 
chambre froide positive intermédiaire, 1 chambre froide positive produits finis et 1 zone d’allotissement et 
stockage avant livraison) et l’utilisation de cuissons de nuit dans les process de fabrication, il est nécessaire 
de créer 2 astreintes pour assurer le bon fonctionnement de cet équipement et garantir un niveau d’hygiène et 
de sécurité alimentaire optimum.
- Création d’une astreinte de décision qui sera assurée par le responsable du service, de la cuisine centrale,  
des restaurants satellites, et le responsable qualité, par roulement tous les soirs de la semaine et les week-
ends. 
- L’astreinte d’exploitation sera organisée par la responsable du service par roulement entre les cuisiniers, le 
magasinier et le responsable logistique et intendance, tous les soirs de la semaine de 16h30 à 6h30 et les 
week-ends.
En fonction de l’astreinte de décision, l’agent en astreinte d’exploitation interviendra, en étant garant que 
toutes les normes HACCP soient respectées pendant l’intervention (port de surchaussures, kit  visiteur en 
zone production, prise de températures, enregistrement des non-conformités …).
Il sera mis à disposition un véhicule de la Ville avec remisage à domicile et 1 téléphone.
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6) Service Parcs et jardins

- Face à la répétition d’évènements climatiques exceptionnels et notamment aux épisodes de vents violents, il  
devient  impératif  de  créer  une  astreinte  d’exploitation  élagage avec  des  agents  disposant  de  toutes  les 
habilitations et formations nécessaires.  
- La mise en place de cette astreinte sera déclenchée en fonction d’une alerte météo par la Métropole de Lyon 
ou par Lyon Météo. Dès l’alerte jaune pour orages/vents violents (à partir de 70km/heure), l’astreinte sera 
active durant toute la durée de l’alerte.
La  programmation  de  ces  astreintes  sera  effectuée  par  le  responsable  du  service  Parcs  et  jardins,  par 
roulement  entre  le  responsable  patrimoine  arboré  et  un  agent  de  l’équipe  élagage,  ayant  toutes  les 
habilitations et formations adaptées. 
L’intervention sera déclenchée par l’astreinte de décision de la DGA Proximité et Patrimoine.
Chaque agent disposera d’un véhicule de la ville (avec matériels de base) avec remisage à domicile lors de 
son tour d'astreinte avec mise à disposition d'un téléphone spécifique.
Compte tenu des horaires saisonniers du service, l’astreinte débutera dès la fin de la journée de travail selon  
le planning suivant : 
- Janvier/Février/Décembre : 15h00 à 07h30 et WE : du vendredi 14h30 au lundi 07h30 
- Mars/Avril/Octobre/Novembre : 15h45 à 07h15 et WE : du vendredi 14h15 au lundi 07h15
- 1er mai au 15 août : 13h30 à 06h00 et WE : du vendredi 13h30  au lundi 06h00
- 16 août au 30 septembre : 14h à 6h30 et WE : du vendredi 14h00 au lundi 06h30

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la révision des modalités de gestion des astreintes municipales telle qu'énoncée ci-dessus,

-  DE DIRE que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité 
Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 012 du budget de 
l’année en cours ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

M. TOLLET : Il s’agit de la modification du régime des astreintes du personnel à la restauration 
municipale,  ainsi  qu’aux  parcs  et  jardins.  Cette  actualisation  tient  compte  des  évolutions 
organisationnelles et des besoins de continuité de services. Elle a reçu l’avis favorable du Comité 
social territorial le 20 juin. 
Il n’y a pas de demande d’intervention. 
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2025_068  CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2025-2028 ENTRE 
LA VILLE ET LE COMITÉ SOCIO-CULTUREL DU PERSONNEL MUNICIPAL _ 

RENOUVELLEMENT

M. TOLLET :

Le Comité Socio-Culturel du personnel municipal de Caluire et Cuire est une association loi 1901 créée le 22 
mai 1981. Elle mène depuis cette date une politique dynamique en faveur des agents de la Ville et du CCAS.
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Par délibération n°2020_143 en date du 15 décembre 2020, le Conseil Municipal a approuvé la signature d’un 
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens d’une durée de 4 ans avec le Comité Socio-Culturel,  afin de 
valoriser et promouvoir l’action du comité. 
Il convient donc de renouveler ce contrat, à compter de 2025, pour 4 ans, avec pour objectifs de : 

- développer l’action sociale et solidaire en faveur des agents,
- favoriser et promouvoir l’accès aux actions socioculturelles et sportives,
- faciliter l’accès des agents municipaux aux vacances et séjours à moindre frais,
- contribuer à l’allocation d’aides lors de certains événements de la vie familiale ou professionnelle.

En parallèle, le Comité Socio-Culturel a pour objectifs :
- d’instituer d’une façon générale en faveur des agents de la commune ou du CCAS en activité et en 

retraite, toutes les formes d’aide jugées opportunes : financière, matérielle, culturelle et sportive,
- de gérer les différentes actions socioculturelles en faveur du personnel adhérent au comité,
- de  faire  en  sorte  que  le  plus  grand  nombre  possible  d’adhérents  bénéficient  des  prestations 

proposées,
- de veiller à offrir des prestations susceptibles d’intéresser le plus grand nombre possible d’adhérents.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'APPROUVER les termes du contrat  pluriannuel d'objectifs et  de moyens tel  qu'annexé à la présente 
délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ledit contrat ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET : Enfin, le dernier rapport concernant le Comité socioculturel du personnel municipal 
qui est une association de loi 1901 créée en 1981. Elle mène depuis cette date une politique 
dynamique en faveur des agents de la Ville et du CCAS. À la suite du départ à la retraite de son 
président, les objectifs partagés ont été rediscutés avec la nouvelle présidente, la convention 
d’objectifs est ainsi renouvelée pour 4 ans. Il n’y a pas de demande d’intervention. 

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

QUESTION ORALE

M.  TOLLET : Nous  avons  fini  l'examen  des  rapports.  Nous  avons  une  question  orale. 
Conformément  à  l’article  2121-21-19 du CGTP et  à  l’article  9.2  de notre  Règlement  intérieur, 
Monsieur M. GILLARD a déposé une question orale. 
Je vous laisse la formuler, vous avez la parole, Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : Je vous remercie. Comme nous finissons plus tôt que d’habitude, je vais prendre le 
temps de correctement formuler la question. Comme expliqué, nous souhaitons que la mise en 
sécurité des cyclistes soit faite avant l’implantation des stations Vélo’v. C’est bien plus efficace pour 
développer la pratique cyclable. Avec cette question orale, nous souhaitons être mis au courant du 
projet Caluire Ville 30. 
Notre question repart sur le vœu « Caluire Mobilité : Dessiner la ville apaisée de demain », qui a 
été voté le 17 octobre 2020 pour généraliser la limite à 30 km/h sur la majorité du périmètre urbain. 
C’est un vœu qui est significatif,  que finalement nous n’avons pas voté à la suite du troisième 
amendement. Le troisième amendement, c’était qu’afin de dessiner au mieux la ville apaisée de 
Caluire, les élus de Caluire et Cuire réitèrent leur demande au président de la Métropole et de 
l’AOMTL (Autorité Organisatrice des Mobilités des Territoires Lyonnais) d’engager sans délai les 
études nécessaires à la prolongation du métro B jusqu’au plateau Nord.
Le résultat de la concertation métro avait mis en évidence qu’aucune des quatre lignes de métro 
n’était réalisable étant donné les coûts des projets. La réalisation d’une seule ligne parmi les quatre 
aurait mobilisé la totalité ou au-delà du budget disponible pour les deux prochains mandats. Il est 
préférable de répondre aux besoins de l’ensemble des territoires plutôt que de concevoir un métro 
pour un seul d’entre eux. Pour le Plateau Nord, la Métropole étudiait une alternative plus réaliste. 
Vous pouvez maintenant être satisfaits, puisque SYTRAL Mobilités, dans son plan de mobilité, 
prévoit pour 2040 une ligne structurante de transport lourd partiellement intégrée entre La Part 
Dieu et Rillieux. Cette ligne aura la capacité de transporter les habitants du plateau Nord. 
Presque  3 ans  après  et  2 ans  après  notre  même  question  orale  au  Conseil  municipal,  nous 
souhaitons savoir  où en est  la  mise en application de ce vœu voté  au Conseil  municipal  du 
17 octobre et notamment la Ville 30. Nous parlons de Ville 30, puisque le concept de Ville 30 est 
bien présent dans notre vœu dans sa version définitive du 17 octobre. « Ville 30, ville à vivre », 
c’est ce qui est noté dans le vœu. Caluirards et Caluirardes ont tout à gagner à donner une suite 
logique aux réalisations de Caluire Ville Prudente. Or, sur le nouveau plan Vélo, nous ne voyons 
que quelques tronçons de voiries qui seront limités à 30. Qu’en est-il des autres voies ? Je pense 
que si nous n’avons pas de réponse à cette question, cela expliquera notre abstention sur le vote 
sur les stations Vélo’v, puisque vous souhaitez des stations Vélo’v, mais pas vraiment sécuriser les 
itinéraires cyclables.

M. TOLLET : Merci, Monsieur GILLARD. En effet, le territoire de la Ville de Caluire et Cuire n’est 
pas couvert dans sa totalité par une zone 30, mais il représente de manière très localisée des 
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zones 30 ou des zones où la vitesse est limitée à 30 km/h. Depuis de nombreuses années, la Ville 
dispose  devant  ses  groupes  scolaires  des  zones  où  la  vitesse  est  limitée  à  30 km/h.  Ces 
opérations ont été réalisées dans le cadre d’un programme de sécurisation des abords des écoles. 
Ainsi, il existe devant l’ensemble des groupes scolaires de Caluire et Cuire un aménagement de 
sécurité  avec  cette  limitation  à  30.  Ces  dispositifs  sont  accompagnés  d’une  signalétique 
particulière  que  nous  retrouvons  devant  les  écoles,  avec  le  crayon  et  la  barrière  jaune.  Cet 
ensemble permet d’attirer l’attention de l’automobiliste et de favoriser la réduction de vitesse.
Par ailleurs, dans les faits, nous observons que la mise en place de zones 30 sans aménagement 
de voirie, avec des plateaux traversants notamment, n’a que peu d’effet sur la vitesse effective des 
automobilistes. Il apparaît ainsi contreproductif de mettre en place ce type de zones si elles ne sont 
pas accompagnées par des aménagements. Ces aménagements sont lourds financièrement et les 
crédits alloués par la Métropole suffisent à peine à entretenir un patrimoine de voirie vieillissant. 
Toutefois, chaque année, la Ville sélectionne des aménagements qui limitent la vitesse pratiquée et 
qui favorisent les modes doux.
Dans le  cadre de nouveaux projets,  la  notion de réduction des vitesses est  toujours prise en 
compte. C’est le cas notamment sur l’aménagement qui doit être réalisé sur la route de Strasbourg, 
au niveau de la place du Vieux Crépieux, un plateau traversant, ainsi que celui de la rue Pasteur,  
en face de l’îlot  Ouest,  dans le programme Montessuy-Pasteur.  Il  existe d’autres exemples de 
réalisations, comme le chemin de Crépieux devant l’école Jean Moulin, l’avenue Général de Gaulle 
devant le square Lassagne. Toutefois, la Métropole n’est pas toujours dans l’accompagnement de 
ces aménagements. C’est le cas notamment sur l’avenue Général de Gaulle où, dans le cadre du 
projet du corridor bus, la Ville avait formulé le souhait d’avoir un aménagement avec des plateaux 
permettant de ralentir les vitesses, mais la Métropole n’a pas souhaité accéder à cette demande. 
Dans le  cadre du plan Vélo,  la  Ville  souhaite  que les aménagements réalisés soient  les plus 
sécuritaires  possible  pour  les  cyclistes,  en  respectant  les  contraintes  de  voirie  existantes.  La 
limitation de vitesse à 30 km/h fait partie de ces mesures qui peuvent être mises en place.

Concernant les axes secondaires, en reprenant les comptages de vitesses réalisés sur la décennie 
passée, il  apparaît que la vitesse moyenne sur les axes de desserte locale et de desserte de 
quartier  avoisine  les  30 km/h.  L’étroitesse  des  voies,  l’organisation  du  stationnement  et  les 
aménagements divers (plateaux, ronds-points, carrefours) ont permis de réduire la vitesse sans 
contrainte et naturellement. Il est difficile de pratiquer ce même principe sur les grands axes de 
transit,  particulièrement  utilisés  par  les  transports  en  commun  et  les  services  de  secours. 
Ponctuellement, certains aménagements sont réalisés, devant le square Lassagne, au droit de la 
place de Crépieux, et ils permettent d’atténuer ponctuellement la vitesse. En revanche, ces mêmes 
comptages de vitesses montrent que la vitesse moyenne sur ces grands axes est malgré tout 
proche des 50. C’est, Monsieur GILLARD, la réponse que je pouvais vous donner.

C’était le dernier point à l’ordre du jour. Avant de lever la séance, je vous donne rendez-vous les 
13 et 14 juillet pour la célébration de la Fête nationale, l’apéritif républicain, le feu d’artifice et les 
commémorations. La séance est levée. Merci et bonne soirée à tous.

La séance est levée à 20 h 49.
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	2025-050_ Déploiement de stations Velo'v sur la CTM
	N°1) Dans le troisième paragraphe, relatif aux sites prioritaires, remplacer
	2025-050_ Déploiement de stations Velo'v sur la CTM
	N°3) Objet : Augmenter l'ambition pour la Ville de Rillieux.
	Dans le quatrième paragraphe, après " renforcés avec le centre-ville",
	insérer :

